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INTRODUCTION 

Le present Recueil a pour objet de rassembler et 

d 1uniformiser quant a leur presentation les instructions adres

sees aux ordonnateurs locaux et aux controleurs delegues et 

techniques en vue de !'execution des projets finances par le 

Fonds Europeen de Developpement. 

Contenues jusqu'a present dans des circulaires et des 

correspondances multiples, dont la manipulation se revelait 

souvent malaisee, ces instructions ne presentaient ni l'unifor

mite ni la clarte necessaires a une utilisation efficace. Le 

caractere desuet de certaines d 1entre elles, les lacunes, voire 

meme les contradictions qu'elles revelaient, etaient source 

d 1hesitations et parfois d'interpretations erronees. 

Ces differentes raisons militaient en faveur d'une 

codification d 1ailleurs souhaitee depuis longue date. 

Il importe de preciser que les instructions et direc

tives contenues dans ce Recueil ne s 1appliquent qu 1aux projets 

du premier et du deuxieme Fonds. En outre, elles ne visent que 

les operations financees par des subventions, a !'exclusion de 

celles financees au moyen de prets a des conditions speciales. 
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Il faut encore ajouter que ce Recueil est appele a 

etre complete, en temps voulu, a l'occasion de la mise en oeuvre 

du troisieme Fonds et ~:eventuellement un chapitre supplemen

taire sera consacre a la matiere des prets a conditions specia

les. 

* * 
* 

Les instructions et directives contenues dans le 

present Recueil abrogent et remplacent les instructions et di

rectives qui ont organise jusqu'a present la realisation des 

projets du Fonds European de Developpement. 

A Bruxelles le 29 juillet 1970 

~I L'O!UonnliZu Fonds, 

H.-B. Krohn 
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1 

CHAPITRE 1 

LE FINANCEMENT DES INTERVENTIONS DU FED 



l• LE FINANCEMENT DES INTERVEN'l'IONS DU F.E.D. 

Les interventions du F.E.D. se realisent dans le cadre de 

projets presentee a la Commission par les Etats, les P~s ou Ter

ritoires associes. 

Les demandes d'intervention du F.E.D. sont instruites par 

les services de la Commission. 

Au terme de cette instruction, la Commission, sur la base 

d'une proposition, arrlte la decision de financement (n° 1.1.). 

Cette decision donne lieu a l'etablissement d'une convention de 

financement (n° 1.2.) qui precise, notamment, la portae de !'en

gagement financier pris par la Commission (n° 1.3.); son execu

tion est regie par certains principes fondamentaux (n° 1.4.). 

1.1. La decision de financement. 

La decision de financement releve de la Commission. Elle 

est prise sur la base d'une proposition etablie par les services 

de la Direction Generale de 1' Aide au neveloppement apres ins

truction de la demande de financement. Cette proposition est 

soumise au Comite du F.E.D. dont l'avis favorable, exprime ala 

majorite qualifiee, ponderee des 2/3, permet a la Commission de 
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prendre la decision de financement. (1) 

Si la Commission decide de s'ecarter de l'avis exprime par 

le Comite, ou en !'absence d'un avis favorable du Comite, elle 

peut retirer la proposition de financement ou saisir le Conseil 

des Communautes Europeennes qui dans ce cas decide a la m3me ma

jorite que ci-dessus. 

1.2. La convention de financement. 

Tbut projet faisant l'objet d'une decision de financement 

de la Commission ou du Conseil donne lieu a l'etablissement d'une 

convention de financement elaboree par les services du F.E.D. et 

conclue entre la Commission des Communautes Europeennes et le 

gouvernement de 1 'Etat ou du Pays d 'outre-mer ayant introdui t la 

demande de financement. Dans le cas ou la demande est introduite 

par plusieurs Etats ou P~s (cas de projets regionaux), lacon

vention est conclue avec les gouvernements interesses. 

La convention de financement comporte, outre des clauses 

generales et des clauses particulieres, une annexe exposant les 

dispositions techniques et administratives d'execution dans la

quelle sont retracees: 

- la description et la localisation du projet, 

- l'analyse du coat des diverses operations, 

les modalites d'execution, 

- les conditions particulieres auxquelles est lie le financement. 

(1) Majorite qualifiee ponderee des 

Belgique 
Republique Federale d'Allemagne 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

2/3 (67 voix sur 100) 

10 voix 
33 voix 
33 voix 
14 voix 

1 voix 
9 voix 
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A ces conventions de financement sont annexes: 

pour le ler Fonds: 

• les Reglements n° 5 et 6 du Conseil, dates respectivement du 

2.12.1958 et du 3.12.1958, 

• le Reglement n° 1 de la Commission en date du 23.2.1959 modi

fie par les Reglements n° 12 et 123 respectivement dates du 

24.1.1961 et du 31.7.1962. 

pour le 2eme Fonds: 

• le Reglement financier du F.E.D. n° 64/356/CEE du 1.6.1964, 

• le Reglement n° 62/65/CEE de la Commission du 23.3.1965. 

1.3. Portee de !'engagement financier pris par la Commission. 

La Commission, pour chaque intervention faisant l'objet 

d'une convention de financement, engage le F.E.D. a concurrence 

d'un certain montant determine par le cont estimatif des diverses 

actions que necessite l'execution du projet approuve. Cet enga

gement limitatif constitue un plafond. 

Dans lea limites de l'engagement ainsi determine, lacon

vention de financement peut fixer la part qui est affectee a cha

cune des operations prevues dans le cadre du projet. 

Lea credits non utilises, dans lea limites de cet engage

ment, retombent a la masse et redevienne~t disponibles pour le 

financement d'autres actions dans le m3me Pays (n° 8.10.). 

Tout depassement d'un engagement du Fonds demeure a la char

ge du P~ associe. 

Toutefois, a titre exceptionnel, une decision d'engagement 
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supplementaire peut etre prise par la Commission dans les condi

tions fixees a la convention de financement. 

L'engagement de la Commission ne peut couvrir, en principe, 

des depenses effectuees avant la signature de la convention de 

financement. 

1.4. Principes d'execution des projets. 

La responsabilite de !'execution des projets incombe aux 

gouvernements des Etats, Pays et Territoires associes. 

La realisation des projets s'effectue dans le cadre des 

conventions de financement, sous la direction et sous la surveil

lance des autorites administratives nationales, a partir de la 

legislation et de la reglementation en vigueur dans le pays d'exe

cution. 

La Commission qui gere le Fonds doit s'assurer que les pro

jets qu'elle a decide de financer s'executent egalement en con

formite avec lea regles de ce Fonds et dans les meilleures condi

tions economiques et techniques. Elle doit veiller notamment au 

respect de l'article 132-4 du Traite de Rome, de l'article 25 de 

la Convention et de l'article 22 de la Decision qui prescrivent 

que la participation aux adjudications, appels d'offres, marches 

et contrats est ouverte, a egalite de conditions, a toutes per

sonnes physiques et morales ressortissantes des Etats membres et 

des Etats, ~s et Territoires associes. 

En regle generale, tout projet finance par le F.E.D. fait 

l'objet d'un appel d'offres international ouvert. 

La participation a la concurrence n'est ouverte, en prin

cipe, qu'aux entrepreneurs et fournisseurs ressortissants des 
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~ats membres, Etats, PSlB ou Territoires associes. 

Il 7 a lieu d'observer que sont considerees comme ressortis

santes d'Etats tiers, les entreprises des Etats associes a la 

C.E.E. en vertu de conventions d'association distinctes et parti

culieres a chaoun de ces Etats (Grace- Turquie- Etats de l'Est 

africain). 

Neanmoins, des exceptions peuvent 3tre apportees a ce prin

cipe d'exclusion des entreprises ressortissantes d'Etats tiers. 

Ces exceptions sent autorisees dans chaque cas par la Commission 

qui d' ail leurs n' accorde que tres rarement de telles derogations. 

Ces exceptions peuvent ltre les suivantes: 

1° Dans les marches de travaux: 

- lorsque le finanoement du F.E.D. vient en ooncours avec d'au

tres mo7ens financiers {cofinanoement), 

2° Dans les marches de fournitures: 

- lorsque le financement du F.E.D. vient en concours avec d'au

tres mo19ns financiers {cofinanoement), 

- lorsque le ressertissant d'un Etat tiers justifie d'un contrat 

lui reservant, ala date de l'appel d'offres, la representation 

exclusive des fournitures d'origine des ~ats membres ou P~ 

associes, 

- lorsqu'il n'existe pas de fournitures equivalentes dans la pro

duction des ~ats membres et des ~s associes (cas des Land 

Rover, des refrigerateurs a petrole et du. materiel d'egrenage 

du coton)., 

- lorsque le oaraotere d 1urgenoe de la fourniture, la situation 

geographique partiouliere du Pa1s beneficiaire (eloignement, 

enclavement), et la red.u.ction du ootit de la fourniture Justi

fient la participation au aarche d'entreprises ressortissantes 
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d'Etats tiers voisins (participation d'entreprises des Etats de 

l'Est africain a certains marches· au Rwanda et au Burundi). 

1.5. Mesures de publicite. 

Les decisions de financement font l'objet de mesures de 

publicite destinees a assurer l'information la plus large. Ces 

mesures de publicite sont les suivantes: 

- une note publiee au Journal official des Communautes Europeen

nes indiquant l'objet du projet et le montant des credits qui 

lui sont affectes, 

- un communique a la presse ainsi qu'une diffusion sur la base 

d'un fichier d'adresses. 

Des renseignements peuvent, en outre, 3tre obtenus: 

ala Direction Generale de l'Aide au Developpement de la Com

mission des Communautes Europeennes: 

B-1040, Bruxelles, rue de la Loi, 200, 

- aux services d'information des Communautes Europeennes: 

D-53 Eonn, Zitelmannstrasse 22, 

Luxembourg, Centre European, Kirchberg, 

La Haye, Alexander Gogelweg 22, 

F-75 Paris 16e, rue des Belles-Feuilles, 61, 

I-00187 Rome, via Poli, 29. 
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2 

CHAPITRE 2 

ORGANES D'EXECUTION 



2 • ORGANES D 1EXECUTI<ll 

Conformement a 1 1article 11 du Reglement financier du 

F.E.D., le Fonds est administre financierement suivant le princi

pe de la separation des ordonnateurs et des comptables. A cette 

fin, la Commission nomme un ordonnateur principal, un controleur 

financier et un comptable. 

L'article 15 du Reglement financier du F.E.D. a organise 

la delegation de certaines de ces fonctions. 

Les organes centraux et les organes locaux sont enumeres 

ci-apres ainsi que leurs fonctions respectives. 

2.1. Les or~anes centraux. 

Les organes centraux sont: 

l'ordonnateur principal du Fonds, 

- le controleur financier, 

- le comptable. 
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2.1.1. L1ordonnateur principal du Fonds. 

Il est designe par la Commission. Il est assiste d 1or

donnateurs delegues qu 1il designe avec 1 1approbation de la Com

mission {art. 12 du Reglement financier). 

Dans sea fonctions financieres, il gere les credits et, 

a ce titre, engage, liquide et ordonnance lea depenses et tient 

la oomptabilite des engagements et des ordonnancements (voir no

tamment art 11, 161 19, 23, 26 1 28 et 38 du Reglement financier 

et art. 31 du Reglement n° 62/65 de la Commission). 

Dans ses fonctions administratives, l'ordonnateur prin

cipal veille a assurer l'egalite des conditions dans la partici

pation aux appels d'offres, 1 1elimination des discriminations et 

le choix de 1 1offre economiquement la plus avantageuse. Dero

geant au principe de la passation des marches sur appel d'offres 

international ouvert, il peut, exceptionnellement, en cas d'ur

gence ou si la nature, la faible importance ou les caracteris

tiques particulieres de certains travaux ou four.nitures le 

justifient, autoriser la passation de marches sur appel d'offres 

restraint ou local, la conclusion de marches de gre a gre ou 

l'execution en regie administrative. Il peut suspendre une pro

cedure en cours pour faire apporter des corrections au dossier 

d'appel d'offres {art. 28 du Reglement n° 62/65 de la Commission). 

2.1.2. Le contr8leur financier. 

Il est charge du contr8le de l'engagernent et de celui 

de l'ordonnancement des depenses {voir notarnment art. 13, 20, 21, 

30 et 39 du Reglement financier). 
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A cet effet: 

- toute mesure de nature a provoquer une depense doit faire 

prealablement 1 1objet d 1une proposition d 1engamement transmise 

au contr8leur financier dont le visa atteste 1 1exactitude de 

1 1imputation, la disponibilite des credits, la regularite et 

la conformite de la depense au regard des dispositions applica

bles a la gestion du Fondst 

- les titres de paiement accompagnes des pieces justificatives 

originales sont adresses au controleur financier dont le visa 

a pour objet de constater la regularite de 1 1emission1 lacon

cordance avec 1 1engagement de la depense, 1 1exactitude du mon

tant et de 1 1imputation, la disponibilite des credits, la regu

larite des pieces justificatives et 1 1exactitude de la designa

tion du creancier. 

2.1.3. Le comptable. 

Seul qualifie pour operer le maniement des fonds, il est 

responsable de leur conservation. Il prend en charge les titres 

de paiement emis par 1 1ordonnateur et vises par le contr8leur 

financier, en controle la regularite et en effectue le reglement 

dans la limite des fonds disponibles {voir notamment art. 14, 17, 
18, 33, 34 et 40 du Reglement financier). 

2.2. Les organes locaux. 

Les organes locaux sont: 

- 1 1 ordonnateur local, 

le controleur delegue (ou technique), 
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- le payeur delegue par ses guichets assignataires. (1) 

2.2.1. L1ordonnateur local. 

L'ordonnateur qui est 1 1autorite responsable de l'execu

tion d'un projet est designe dans la eonvention de financement 

par le gouvernement du Pays beneficiaire (art. 15 du Reglement 

financier). 

Les fonctions et la responsabilite de 1 1ordonnateur local 

sont definies par: 

a) les textes reglementaires regissant le F.E.D, a 
savoir: 

pour le 1er Fonds: - les Reglements n° 5 et 6 du Conseil, 

- le Reglement n° 1 de la C0mmission modifie 

par les Reglements n° 12 et 123, 

pour le 2eme Fonds: - le Reglement financier n° 64/356/CEE du 

Conseil, 

- le Reglement n° 62/65 de la Commission et 

notamment les dispositions du Titre III, 

Section II, Chapitre II de ce Reglement; 

b) les conventions de financement concernant les projets 

ainsi que les avenants aux conventions de financement; 

c) le present recueil des instructions. 

( 1) On entend pa~ "guichet assignataire" 1 1etablissement finan
cier installe dans le Pays associe beneficiaire qui, d 'ordre 
et pour compte du payeur delegue, effectue les paiements 
dans la monnaie de ce Pays associe. 
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L1entree en fonction de 1 1ordonnateur local est subor

donnee a son identification dont les modalites sont decrites ci

dessous (n° 2.2.1.2.). 

2.2.1.1. Les fonctions et la responsabilite de 11ordonnateur 

~· 

Sous reserve des credits qui lui sont delegues, 1 1or

donnateur local engage les depenses (art. 29, 30 et 32 du Regle

ment n° 62/65 de la Commission). 

A cet effet, il lance les appels d 1offres, re9oit les 

soumissions, notifie le resultat des appels d 1offres, signe les 

marches, contrats, avenants et devis ou les presente avec son 

visa ala signature de 1 1autorite competente, et les notifie a 
la Commission par 1 1intermediaire du contro1eur de1egue. 

11 soumet 1 pour accord, a 1 1 ordonnateur principal, 

avant 1e 1ancement des appe1s a la concurrence, 1e dossier d 1ap

pe1 d 1offres. 

A 1a demande de 1 1ordonnateur principal, i1 suspend 1a 

publication de 1 1appel a 1a concurrence 1orsqu. 'i1 apparait que 

des corrections doivent 3tre apportees aux dossiers d'appe1 

d 1offres (art. 28 et 29 du Reg1ement n° 62/65 de la Commission). 

!1 transmet a 1 1ordonnateur principal, par 1 1interuu5diaire ~u 

contro1eur de1egue, 1e resultat du depoui11ement des offres et 

une proposition d'attribution du marche. L1accord de 1a Commis

sion est donne par 1 1ordonnateur principal dans 1es cas suivants: 

- quand 1 1offre choisie n 1est pas 1a moins disante, 

- quand e1le n 1appa.rait pas economiquement 1a plus avantageuse, 
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compte tenu des qualifications et des &aranties presentees par 

les soUBdssionnaires, ainsi que de la nature des travaux ou des 

fournitures a effectuer, 

- quand elle depasse l'estimation indiquee dans le dossier d 1ap

pel d 1offres. 

Dans tous les autres cas, 1 1accord de la Commission 

peut etre donne par delegation par le controleur delegue. 

En vue du paiement, 1 1ordonnateur local procede a la 

liquidation et a 1 1ordonnancement de la depense sur la base des 

pie.ces justificatives requises (decomptes, declarations de cre

ances, releve et honoraires 1 memoires, etc ••• ) attestant lea 

droits acquis du creancier. 

La responsabilite financiere de 1 1ordonnateur local 

demeure engagee jusqu1a regularisation par la Commission des 

operations dont 1 1execution lui est confiee (art. 32 du Regle

ment n° 62/65 de la Commission). 

2.2.1.2. Identification de 1 1ordonnateur local. 

L1identification de 1 1ordonnateur local doit etre 

prealable a 1 1exercice de sea attributions, lea ordres de paie

ment ne pouvant etre honoree par le payeur dEHegue que s 'il est 

en mesure d 1en controler la signature. 

Il n 1y a qu 1un ordonnateur local par pays si sa compe

tence s 1etend a tous lea projets du pays considere. Par contre 1 

il peut y avoir plusieurs· ordonnateurs locaux si leur competence 

respective est attaohee a un groupe de projets determines. 

Pour cha.que ordonnateur local, il est eta.bli trois 
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fiches d 1identification dont le modele est determine. 

L'affecta.tion de 1 'ordonnateur local sera precisee sur 

les fiches par la mention selon le cas: ttprojets: tous", "projets 

agricoles", "projets de genie civil", etc ••• 

Chaque fiche recevra les specimens de signature de toutes 

les personnes habilitees a signer en qualite d 1ordonnateur local 

ou de suppleant. Les fiches mentionnent le nom et les prenoms des 

personnes ainsi designees ainsi que les fonctions qu'elles exer

cent dans 11administration nationale. 

Tout mouvement dans les signatures entra!ne 1 'obligation 

d.'un nouveau depot de toutes les signatures. 

Le depot de nouvelles fiches entraine l'annulation des 

anciennes. 

Les fiches sont adressees a la Commission par 1 1ordonna

teur local si la signature de ce dernier y est connue. Dans la 

negative, les fiches sont adressees a la Commission par le Chef 

du Gouvernement. 

Validation des fiches. Les fiChes ne sont valables que 

rev3tues de la double signature prevue a 1 'article 36-2 du Regle

ment financier. Un exemplaire des fiches d'identification ainsi 

validees est depose aupres du p~eur delegue par la direction du 

FeEeD• 

Les fonotions et la responsabilite du contrSleur delegue 

sont definies par: 
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a) les textes reglementaires regissant le F.E.D., a savoir: 

pour le 1er Fonds: - les Reglements n° 5 et 6 du Conseil, 

- le Reglement n° 1 de la Commission modifie 

par les Reglements n° 12 et 123; 

pour le 2eme Fonds: - le Reglement financier n° 64/356/CEE d• 

Conseil, 

- le Reglement n° 62/65/CEE de la Commi~sion 

et notamment les dispositions du Titre III, 

Section II, Chapitre III de ce Reglement; 

b) le mandat qui lui est confie au moment de son entree 

en fonction par 1 1ordonnateur principal agissant au nom de la 

Commission; 

c) les conventions de financement concernant les projets 

dont le controle lui est confie ainsi que les avenants a ces con

ventions; 

d) le present recueil des instructions. 

L'entree en fonction du controleur delegue est organisee 

de la fagon suivante: 

- le President du Groupe de 1 1Aide au Developpeaant fait part au 

Chef de 1 1Etat de la designation du controleur delegue, 

- 1 1ordonnateur principal adresse a 1 1ordonnateur local une 

lettre lui faisant connaitre la designation du controleur dele

gue. Il joint a cette lettre un exemplaire signe du mandat 

ainsi qu 1une fiche d 1identification du controleur delegue 

portant specimen de sa signature, 

- 1 1ordonnateur principal envoie au payeur delegue copie de cette 

lettre, copie du mandat ainsi que de la fiche d 1identification. 

Le controleur delegue dans 1 1exercice de ses fonctions 

est le mandataire de 'la Commission et non celui du Pays associe. 
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C'est a ce titre que son mandat est notifie tant au chef du gou

vernement qu'a 1 1ordonnateur local. Les attributions et les 

prerogatives du controleur delegue sont motivees par la sauve

garde des principes enonces dans la Convention d'association et 

l'ensemble des textes qui s'y rattachent. 

Ces prescriptions conditionnent toute l'activite du con

troleur delegue. C'est ainsi qu 1il ne peut se substituer aux 

administrations nationales dans les taches et responsabilites 

qui incombent a celles-ci dans le cadre des projets finances par 

le F.E.D., et notamment dans les rapports entre le maitre d'oeu

vre et l'entreprise. 

Cependant, le controleur intervient aupres des adminis

trations defaillantes en cas de retard dans les paiements (1er 

Fonds: art. 51 bis du Reglement n° 1 de la Commission, 2eme 

Fonds: art. 31 du Reglement n° 62/65 de la Commission) n° 3.3.2. 

et n° 8.4.2.2. 

A diverses phases des interventions du Fonds, il peut 

etre aussi appele a conseiller les administrations interessees. 

Ses fonctions ne comportent aucun caractere de represen

tativite diplomatique. 

Cette deontologie exigeante des fonctions de controleur 

delegue ne lui interdit cependant pas de four.nir des informations, 

notamment, dans le but d'assurer l'egalite des conditions a tous 

les participants aux operations du Fonds. 
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2.2.2.1. Mission d 1information du contrSleur delegse. 

Une partie import ante de 1 1activi te du contr8leur de

legue est consacree a la oollecte des informations susoeptibles 

d 1eclairer la Commission a l'oocasion des decisions qu 1elle est 

appelee a prendre. 

Dans 1 1accomplissement de cette mission, il y a lieu 

cependant d 1operer les distinctions suivantes: 

a) stade de 1 1instruction des projets- les autorites 

responsables des Etats, Pays et Territoires associes adressent 

directement a la Commission leurs demandes de financement dont 

elles font parvenir copie au oontr8leur delegue. A ce stade, le 

contr8leur delegue n 1a1 en principe, auoune mission d 1informa

tion a remplir. Mais la Commission est amenee a s 1adresser au 

contr8leur delegue pour obtenir tout renseignement neoessaire 

a son information quant aux conditions eoonomiques, financieres, 

sociales, geographiques, teChniques, etc ••• des projets qui font 

l'objet d 1une demande de financement. Le contrSleur delegue 

documente la Commission sur les budgets et programmes d 1inves

tjssement, la situation de 1 1endettement de 1 1economie 1 ainsi 

que sur les autres sources exterieures de financement public et 

prive regu par le Pays assooie. 

Cependant, le contrSleur delegue ne peut prendre au

cune initiative personnelle lorsque des renseignements lui sont 

demandes par les autorites responsables du pays interesse au 

sujet des chances de finanoement du projet 1 

b) stade de la decision de financement et de la con

vention de financement - les propositions de financement sont 

envoyees au contrSleur delegue des que le Comite du F.E.D. leur 

a donne un avis favorable. Le contr8leur delegue peut ainsi 
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preparer les moyens de publicite qu 1il juge utiles et qu'il devra 

mettre en oeuvre lorsque la decision de financement sera prise 

par la Commission. 

En outre, le controleur delegue doit etablir un planning du 

lancement des appels d'offres de f~on a eviter des solutions de 

continuite entre les diverses phases de realisation du projet. 

Plus particulierement, en matiere de projets agricoles, le 

controleur delegue etablit un planning de l'ensemble des proce

dures administratives necessaires a l'execution du projet {calen

drier des appels d 1offres, constitution des divers organismes a 
mettre en place, prevision des phases d'execution des regies et 

des programmes d 1assistance technique, etc ••• ). 

Ces plannings doivent etre soumis pour approbation aux 

services de la Commission qui les retournent au controleur dele

gue apres modifications eventuelles. 

La Commission informe les autorites du Pays associe des que 

la decision de financement est prise et en avise le controleur 

delegue. Celui-ci regoit plusieurs exemplaires de la Convention 

de financement dans les meilleurs delais et a la charge d 1en 

remettre un au gouvernement4 

c) stade de 1 1execution des projets - c'est a ce stade que 

s 1exerce, a titre principal, la mission d 1information du contra

leur delegue. Dans cette optique, il collabore avec 1 1adminis

tration interessee a l'etablissement et a la mise a jour perio

dique d 1ut1e "note d 1informations generales" (n° 3.7.) qui est 

jointe aux dossiers d 1appel d'offres. En cours d 1execution des 

projets, il veille a assurer 1 1 information constante de la Com

mission. C1est ainsi qu 1il etablit, conformement a une periodi

cite determinee, un ensemble de rapports couvrant les diverses 

phases des realisations (n° 8.7.); 
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d) stade de 1 1utilisation .des projets- le controleur 

delegue est tenu de suivre lea projets apres leur execution et 

d 1informer la Commission par des rapports periodiques de l'usage 

qui est fait de ces projets (n° 9). 

2.2.2.2. Attributions administratives, financieres et techniques 

du controleur delegue• 

C1est son role principal. Le controleur delegue exerce 

un faisceau d'attributions a caractere administratif, financier 

et technique, particulierement dans les domaines de la prepara

tion et de 1 1execution des marches. 

a) Pendant la procedure de l''laboration des marches, 

il joue un role de relais entre 1 1ordonnateur local et la Commis

sion. Lors de la passation des marches et au cours de leur exe

cution, il controle sur place, sous sa responaabilite, les enga

gements et les otdonnancements. Aucun marche, contrat, avenant, 

devis ou acte quelconque impliquant la prise en charge d'une de

pense par le F.E.D. n 1est opposable a la Commission s 1il n'est, 

prealablement a sa signature, revetu du visa du controleur dele

gue, qui s'assure de l'existence de la delegation de credit, de 

la regularite et de la conformite de 1 1engagement, eu egard aux 

regles applicables a la gestion du Fonds (art. 35 du Reglement 

n° 62/65 de la Commission - n° 7.4.). 

A cet effet, sont notamment soumis au controleur dele

gue les dossiers d 1appel d'offres, lea proces-verbaux de depouil

lement des soumissions, les projets de marches, d 1avenants, de 

devis et, plus generalement, tout acte pris par 1 1ordonnateur 

local pour 1 1execution des projets (art. 34 du Reglement n° 62/65 

de la Commission). 
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En cours d 1execution1 le controleur delegue verifie en 

permanence, sur pieces et sur place, la conformite des realisa

tions et prestations avec leur description telle qu 1elle figure 

dans les conventions de financement, marches, contrats, avenants 

et devis 1 etc ••• (art. 36 du Reglement n° 62/65 de la Commission). 

Il controle !'exactitude des indications contenues dans lea pieces 

justificatives presentees a 1 1appui des titres de paiement. Il 

attache la plus grande attention a !'utilisation de la provision 

et signale a la Commission tout risque de depassement (n° 7.5. et 

n° 8.2.3.1.). Il assiste obligatoirement aux receptions provi

soires et detini~ives dont il est tenu informe par 1 1ordonnateur 

local. Il y joue un role capital en vue de fournir a la Commis

sion !'assurance de la conformite de la realisation avec les 

donnees du projet {n° 8.8.). 

b) Outre lea fonctions de controle en matiere d'engagement, 

de liquidation et d 1ordonnancement des depenses, le contr61eur 

delegue assume egalement, dans le cadre des instructions qu'il 

regoit de la eommission, le controle de !'execution technique des 

projets. Le controleur delegue est le chef d'une equipe de con

trole et d'agents techniques mis a sa disposition et places sous 

ses ordres. C1est a ce titre qu 1il doit assumer devant la Commis

sion la responsabilite de ce controle. 

Il communique directement, soit oralement soit par ecrit, 

avec 1 1ordonnateur local et tient la Commission informee. Sans 

pr~judice des comptes rendus speciaux qu 1il peut 3tre ainsi ameae 

a lui adresser et que postule sa mission generale d 1information, 

il fait rapport regulierement aux stades et epoques suivants en 

matiere de marches de travaux et de four.nitures: 

- apres le choix des candidate retenus dans une procedure de 

preselection {n° 1.2.1.), 
- apres examen du dossier d 1appel d 1offres (n° 3.3.3.1.), 
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- a.pres 1 1ouverture des soumissions a laquelle il assiste en 

qualite d 1observateur (n° 7.1.), 

- apres l'examen du projet de devis estimatif en matiere de 

regie administrative (n° 5.), 
- apres 1 1approbation du marche {n° 7.4.), 

- apres 1 1examen d'un projet demarche de gre a gre {n° 4.), 

- trimestriellement, pendant 1 1execution effective du projet 

(n° 8.7.), 
- a.pres la reception provisoire (n° 8.8.), 

apres la reception definitive (n° 8.8.). 

Dans 1 1exercice de ses fonctions, le controleur dele

gue a acces permanent aux chantiers des diverses realisations 

ainsi qu 1aux emplacements et dans les locaux ou les fournitures 

sont livrees ou installees. 

c) Le controleur delegue doit egalement informer la 

Commission sur l'utilisation du projet (n° 9.). 

2.2.2.3. En-t3te des correspondances et formule de visa. 

Il est indispensable d'etablir une uniformite dans 

l'emploi de certaines formules qui caracterisent les fonctions 

du controleur delegue. 

A. Dans les pays ou est installe un controleur delegue. 

1° Correspondance. 

a) Toute la correspondance est etablie a l 1 en-t~te 

suivante: 

CON'ffiOLE DELEGUE 

DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

EN REPUBLIQUE. •••••••••••••••••• ou 
DANS LE TERRITOIRE ............ 
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b) Ala suite des mentions ci-dessus indiquees, l'en

t3te doit, en outre, comporter: 

- le numero Elt le nom de la rue ou est installe le controleur 

delegue (e~rentuellement le nom de 1 1immeuble), 

- le numero de la boite postale, 

le numero de telephone, 

l'adresse telegraphique (eventuellement le n° du telex). 

c) La corresponda.n.ce est en principe signee par le 

controleur dEHegue. 

Dans les cas de delegation autorisee, la correspondance 

peut, dans lE~s conditions arr3tees en accord avec le controleur 

delegue, 3trE~ signee par le controleur technique du ou des pro

jets en caus~~, sous le timbre: 

Pour LE CONTROLEUR DELEGUE 

et par delegation 

LE CONTROLEUR T.ECHNIQUE 

Chaq~e fois que le controleur delegue est appele a viser 

un document, le timbre attestant le visa doit 3tre etabli comme 

suit: 

Vise a •••••• le ••••• 19 •• 

LE CONTROLEUR DELEGUE 

DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

Signature 

(nom et prenom) 

En cas d 1~mp3chement du controleur delegue, le controleur 

technique, dont le specimen de signature a ete communique a 
1 'ordonnateur local et au payeur delegu.e par la Commission, 
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vise ces mimEts pieces, par le moyen du timbre suivant: 

Vise a •••••• le ••••• 19 •• 

Pour LE CONTROLEUR DELEGUE 

DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT: emp3che 

LE CONTROLEUR TECHNIQUE 

Signature 

(nom et prenom) 

B. Dm1s les P~s ou n'est pas installe un contr8leur 

delegue. 

1° CoJ:-respondance. 

L' en-1~ete des correspondances doi t 8tre la sui vante: 

CONTROLE TECHNIQUE 

DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

DANS LE TERRITOIRE ••••••••••••••• ou 

DANS LE DEPARTEMENT DE ••••••••••• 

Elle t!st completee par les indications mentionnees aux 

paragraphes .~-1 ° et B ci-dessus. 

Chaqu1a fois que le contr8leur technique est appele a 
viser un dOC1ll.Dlent t le timbre attestant le Visa doi t etre etabli 

comme suit: 

Vise a •••••• le •••• 19 •• 

LE CONTROLEUR TECHNIQUE 

DU FONDS EOROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

Signature 

(nom et prenom) 
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Quand, s 1agissant de projets du 2eme F.E.D. dont la 

prise en charge lui a ete officiellement notifiee, le bureau 

ou 1 1agent d 1assistance technique est appele a assumer provisoi

rement les responsabilites et les ~aches devolues au controleur 

delegue par les textes reglementaires, le timbre de visa compor

te en outre et a la suite la mention: 

"faisant fonction de CQiTTROLEUR DELEGUE" 

2.2.2.4. Forme des correspondances. 

1° Lettres de service. 

Dans le but d 1uniformiser les lettres expediees par 

les controleurs delegues et techniques, il y a lieu d 1observer 

les prescriptions suivantes: 

les lettres sont redigees sous forme de notes administratives 

adressees, soit ala Direction Generale de 1 1Aide au Develop

pement, soit a la Direction du Fonds European de Developpement. 

Elles ne peuvent jamais etre adressees a une division ni a un 

fonctionnaire nommement designe; 

- les lettres portent en-dessous de leur en-t3te: 

• le numero d 1enregistrement; a ce sujet, il y a lieu d 1obser

ver que la date de ces lettres doit correspondre a celle de 

leur enregistrement et de leur expedition, 

• la reference; elle sst constituee par 1 1indication du numero 

et de l'intitule du projet ainsi que, eventuellement, par le 

numero d 1enregistrement et la date de la correspondance a 

laquelle il est repondu, 

• 1 1objet de la lettre; 

les lettres ne doivent pas oomporter de formula finale de poli

tesse; 

- chaque le~tre ne peut traiter que d 1un seul projet. 
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2° Telegrammes de service et telex. 

Les prescriptions relatives aux lettres quant au des

tinataire, au numero d'enregistrement, a la reference, a la for

mule de politesse ainsi qu'a l'objet traite, s 1appliquent aux 

telegrammes et aux telex. 

2.2.2.5. Plaques indicatrices. 

Les plaques murales destinees a etre apposees a 1 1ex

terieur des bureaux ne doivent jamais porter la mention "Cornmu

naute Economique Europeenne" ou, a plus forte raison, la mention: 

"Association Europeenne pour la Cooperation". 

Elles doivent comporter uniquement les indications au

torisees pour les en-tetes de lettre, c 1est-A-dire selon le cas: 

CONTROLE DELEGUE 

DU FWDS EUROPEEN' DE DEVELOPPEMENT 

EN REPUBLIQUE ••••••••••••••••• ou 
DANS LE TERRITOIRE ............. 

ou, s'il n'existe pas de controleur delegue: 

CONTROLE TECHNIQUE 

DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

D.Al\fS LE TERRITOIRE •••••••••••• ou 

DANS LE DEPARTEMENT DE ••••••••••• 

2.2.2.6. Panneaux de chantiers. 

Bien qu 1aucune disposition contractuelle n'impose aux 

entreprises d'assurer la publicite des marches finances par le 

F.E.D., le controleur delegue devra s 1employer a obtenir a 
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1 1amiable que des panneaux soient places sur les chantiers. 

Cea panneaux devront etre executes selon un schema 

identique. Construits pour pouvoir resister aux intemperies 

et aux servitudes d'un chantier, ces panneaux auront un format 

suffisant pour porter, en caracteres facilement lisibles, les 

inscriptions suivantes: 

1° Sur la premiere ligne: "REPUBLIQUE " •••••••••• 

2° Ensuite, une breve description du chantier et le 

nom de la firme realisatrice. Cette inscription sera redigee en 

caracteres plus petits que la precedente. 

3° En caracteres d'egale dimension a ceux de l'inscrip

tion prevue au 1° 1 les inscriptions suivantes: 

finance par LE FONDS WROPEEN DE DEVELOPPEMENT (F.E.D.) 

de la 

COMMUNAUTE ECWOMIQUE EUROPEENNE 

4° Viendront ensuite, selon la disposition permise par 

la surface des panneaux et dans l'ordre donne par le Traite de 

Rome, les noms des six Etats membres: Belgique 

Allemagne 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas. 

Les fonctions et la responsabilit' du payeur delegue 

sont definies par: 



a) les textes reglementaires regissant le F.E.D., a savoir: 

pour le 1er Fonds: - le Reglement n° 6 du Conseil, 

- le Reglement n° 7 de la Commission modifie 

par les Reglements n° 12 et 123, 

pour le 2eme Fonds: - le Reglement financier n° 64/356/CEE du 

Conseil, 

- le Reglement n° 62/65/CEE de la Commission 

et notamment les dispositions du Titre III, 

Section II, Chapitre IV de ce Reglement; 

b) le present recueil des instructions. 

Le reglement des prestations auxquelles ont donne lieu les 

projets finances par le Fonds est effectue, selon les instruc

tions de la Commission, par tirage sur les comptes du Fonds. 

A cet effet, des comptes libellee dans la monnaie de l'un 

des Etats membres sont ouverts -aupres d'institutions financieres 

choisies et mandatees par la Commission, et qui exercent les 

fonctions de payeur delegue {art. 1 du Reglement n° 62/65 de la 

Commission). 

Dans la limite .des fonds disponibles, le payeur delegue 

qui engage sa responsabilite pecuniaire devant la Commission en 

cas de faute ou de negligence grave, effectue les paiements 

ordonnances apres avoir verifie l'exactitude et la regularite 

materielle des pieces justificatives presentees, ainsi que la 

validite de l'acquit liberatoire. 

En cas de suspension de paiement, il en eno~ce ies motifs 

par une declaration ecrite q~•il adresse a l'ordonnateur local 

et au controleur delegue. En cas de contestation, il saisit 

immediatement la Commission. 
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Chaque operation donne lieu a l'etablissement d'un extrait 

de compte, accompagne, le cas echeant, d 1un avis d'operation, 

adresse A la Commission. Le payeur delegue transmet egalement 

A la Commission le dossier de paiement. 

Lea depenses effectuees par delegation sont comptabilisees 

definitivement dans lea ecritures du Fonds apres verification 

par lea services de la Commission de la conformite de 1 1engage

ment, de l'exactitude de la liquidation et de la regularite de 

l'ordonnacement et du paiement (art. 15- 2 du Reglement finan

cier). 

La rectification eventuelle des operations effectuees sur 

place est executee ala diligence de l'ordonnateur principal 

et du comptable. 



3 

CHAPITRE 3 

L'APPEL A LA CONCURRENCE 



3. L' APPEL A LA COllCURRENCE 

Comme tous les marches publics, les marches finances par 

le F.E.D. doivent ltre ouverts a la plus large concurrence ainsi 

que le prescrit l'article 132-4 du Traite de Rome. La concurren

ce implique necessairement le recours a des procedes de publici

te efficaces. La publicite qui entoure lea appels a la concur

rence pour les marches du F.E.D., informe largement les entrepri

ses dans les Etats membres, les Etats, P~qS et Terri toires asso

cies et ameliore ainsi les conditions de cette concurrence. 

"La regle de la concurrence" dans la participation au.x ap

pels d'offres du F.E.D. entratne l'obligation d'assurer des con

ditions d'egalite a tous les concurrents et, a ce titre, lea do

cuments des appels d'offres doivent ltre exempts de tout element 

de discrimination. 

3.1. Textes organiques. 

Art. 132-4 du Trai te de Rome; 

ler Fonds: 

art. 5- § 4 de la Convention d'application du 25.3.1957, 
art. 20 du Reglement n° 5 du Conseil en date du 2.12.1958, 
art. 33 du Reglement n° 1 de la Commission en date du 23.2.1959 

tel que modifie par les Reglements n° 12 et 123; 
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2eme Fonds: 

art. 25 de la Convention de Yaounde en date du 20.7.1963, 

art. 22 de la Decision du Conseil en date du 25.2.1964 

(P.T.O.M.A.), 
art. 47 - § 2 du Reglement financier du Conseil en date du 

1.6.1964, 

art. 28 du Reglement n° 62/65 de la Commission en date du 

25.3.1965, 

art. VII des Clauses generales des conventions de financement. 

3.2. Procedures de passation des marches. 

En vue d'assurer, a egalite de conditions, la participation 

a la concurrence de toutes les personnes physiques ou morales 

ressortissantes des Etats membres et des Etats, Pays ou Terri to i

res assooies, la procedure retenue pour la passation des marches 

est, en principe, oelle de l'appel d'offres ouvert. Dans certai

nes circonstances, il pourra 3tre recouru a l'appel d'offres res

traint avec ou sans procedure de preselection et a l'appel d'of

fres local ou regional. Ce n'est qu'a titre exceptionnel qu'il 

peut 3tre recoura. au marche de gre a gre ou a la regie adminis

trative. 

3.3. Procedure normale de 1 'anel d • offres international ouvert. 

Sous l'entiere responsabilite de 1 'Etat, du Pays ou du Ter

ritoire beneficiaire, lea dossiers d'appel a la concurrence rela

tifs aux differentes operations financees par le F.E.D., sont 

etablis, soit directement par l'administration de l'Etat ou du 

~ beneficiaire, soit par l'intermediaire de bureaux d'etudes 

specialises. 
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La procedure qui est examinee ci-apres n'envisage que 

!'elaboration du dossier d'appel d'offres par !'administration 

de l'Etat ou du Pays beneficiaire. 

La matiere de !'elaboration du dossier d'appel d'offres 

par un bureau d'etudes est traitee sous la rubrique n° 10 "L'as

sistance technique" {n° 10.1.1.). 

3.3.1. Preparation du dossier d'appel d'offres par l'~inistra

tion (travaux et fournitures complexes). 

Le dossier d'appel d'offres est etabli par les services 

administratifs nationaux. L'ordonnateur local le transmet pour 

examen simultanement au controleur delegue et aux services du 

F.E.D. 

L'experience montre que souvent des corrections doivent 

etre apportees aux dossiers d'appel d'offres, ce qui semble in

diquer qu'au moment de leur elaboration par les services natio

naux, et de leur examen par les contrSleurs delegues, il n'a pas 

ete suffisamment tenu compte des observations formulees sur les 

dossiers anterieurs. 

Cette attitude d'abstention s'explique parfois, notam

ment, chez les controleurs delegues, par des considerations psy

chologiques. Quel que soit le soin apporte par un controleur 

delegue a ameliorer un dossier d'appel d'offres, l'impression 

domine que lee serYices de Bruxelles trouveront encore une ou 

plusieurs modifications a lui apporter. 

Cela est exact et merite une explication. Les observa

tions que les services de la Commission sont appeles a faire sur 

les aspects administratifs, juridiques et financiers des dossiers 
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d'appel d'offres repondent a un souci constant ae combler les 

imperfections et de progresser. Il est possible qu'une disposi

tion figurant dans un dossier d'appel d'offres anterieur ait ete 

jugee, a !'experience, comme une source de discrimination; il est 

possible, egalement, qu'un defaut ou une amelioration ait ete de

couvert a l'examen d'un dossier d'appel d'offres dans un autre 

~ associe. 

Les contr8leurs delegues doivent done tout a la fois ne 

pas se desinteresser du contr8le des dossiers d'appel d'offres 

et en verifier le contenu en tenant compte des observations admi

nistrative& qui ont ete formulees sur les dossiers anterieurs. 

La question est differente sur le plan du contenu techni-

5!! du dossier d'appel d'offres car les changements, lors de 

l'examen du dossier, sont ici beaucoup moins frequents. En effet, 

le travail de conception du projet a deja ete effectue dans un 

stade anterieur, de telle sorte que les observations ne peuvent 

plus porter que sur des details techniques d'execution. 

On devrait mime en arriver au point que les services de 

la Commission ne seraient plus obliges de rectifier ces details 

techniques parce que les contr8leur$ delegues les auraient deja 

releves eux-mlmes. O'est en effet au contr8leur delegue qu'il 

appartient de verifier la partie technique du dossier d'appel 

d'offres, mime lorsqu'il a ete elabore par un bureau d'etudes. 

arlee a sa connaissance des conditions locales, il est le mieux 

place pour deoeler certaines lacunes ou omissions qui, sans met

tre en cause la conception du projet, peuvent du moine en rendre 

plus difficile la realisation (en ce qui concerne le rSle du con

trSleur delegue en matiere d'etudes, voir n° 10.1.1.2.). 
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3.3.2. Constitution du dossier d'appel d'effres. 

Langue: le dossier d'appel d'offres est redige dans la 

ou les langues officielles de l'Etat, du P&TS ou du Terri toire 

beneficiaire. 

Documents constitutifs du dossier d'appel d'offres: 

Le dossier d'appel d'offres est constitue notamment par: 

- le cahier general des charges ou la reference a ce te:rte' 

- le cahier des prescriptions speciales et ses annexes, 

·- l'avis d'appel d'offres (voir modeles annexes n° I et II), 

- la note d'informations generales pour les marches ae travaux 

(no 3.7.), 
- la note relative aux modalites et tarifs de transport locaux, 

si necessaire, pour les marches de fournitures (n° 3.8.). 

Dispositions particulieres du cahier des prescriptions 

speciales. 

Le cahier des prescriptions speciales fournit toute pre

cision quant au fractionnement par lots, a !'indication des pie

ces et annexes a joindre a la soumission, aux possibilites pour 

le soumissionnaire de deposer des variantes, aux documents que 

!'administration doit fournir a l'attributaire et inversement 

aux plans de detail a soumettre a !'approbation de !'administra

tion, au regime des garanties, des avances, de la revision des 

prix, des receptions, aux obligations eventuelles de montage et 

de mise en train de la fourniture, etc ••• 

Le dossier d'appel d'offres precise en outre les modali

tes relatives a la monnaie dans laquelle les offres sont deposees 

ainsi que les possibilites offertes aux soumissionnaires d'obte

nir des paiements dans leur monnaie nationale. 
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Le oahier des prescriptions speoiales contient toutes 

indications relatives a la faculte pour le personnel expatrie de 

l'entreprise d'obtenir le transfert en devises des salaires et 

des emoluments pergus en monnaie locale. 

Pour les marches de fournitures, le cahier des prescrip

tions speciales precise l'echelonnement des paiements et les con

ditions de constitution des garanties 7 afferentes. Mention 7 

est egalement portae de l'obligation faite a l'attributaire de 

faire parvenir un duplicata au contrSleur delegue des factures et 

des correspondances qu'il adresse a l'administration en vue des 

paiements eta l'occasion de la demande de restitution des garan

ties ou de la mainlevee des cautions (n° 7.4. et 8.4.2.). 

Le cahier des prescriptions speciales des marches de 

fournitures indique egalement le point geographique a prendre 

eventuellement en consideration pour le calcul des frais de 

transport et d'assurance dont il 7 a lieu de tenir compte pour 

la determination du montant de l'offre (n° 6.4.c). 

3.3.3. Procedure d'approbation du dossier d'appel d'offres. 

Le dossier d'appel d'offres ~t ete etabli par les 

services administratifs, l'ordonnateur local fait parvenir pour 

examen le dossier complet en projet au contrSleur delegue et a 
la Direction du F.E.D. (art. 34 du Reglement n° 62/65 de la Com

mission). Cette procedure permet de tenir compte des observations 

anterieurement formulees. 

Il 7 a lieu d'observer que la note d'informations gene

rales revisee et mise a jour (n° 3.7.2.) ainsi que cella relati

ve aux modalites et tarifs de transport (n° 3.8.) sont presentees 

en forme definitive. 
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nes que le contrSleur delegue est saiei du dossier d'ap

pel d'offres, il le fait etudier par les contr8leurs techniques 

places sous son autorite. Ceux-ci lui communiquent leurs obser

vations dans les domaines qui les concernant. En outre, il re

vient au contr8leur delegue de se livrer lui-mime a un examen 

approfondi des dispositions financieres et administratives inse

rees dans le dossier, eu egard aux textes regissant le F.E.D. 

ainsi qu'a la convention de financement concernant le projet en 

cause. 

Ce travail effectue, le contr8leur delegue adresse a 
l'ordonnateur local une note reprenant globalement !'ensemble 

des observations formulees a son niveau. Il peut prealablement 

prendre avec l'ordonnateur local tous contacts directs en vue 

de faire proceder aux mises au point qui lui paraissent necessai

res. Il mande a la Commission, sous forme d'un rapport en double 

exemplaire, les observations qu'il a formulees a l'endroit du 

dossier d'appel d'offres ainsi que les eventuelles modifications 

qui ont pu etre obtenues par contacts directs avec l'ordonnateur 

local. 

3.3.3.1. Rapport sur le dossier d'appel d'offres. 

Le rapport etabli a cette occasion par le contr8leur 

delegue fait mention particuliere des points suivants: 

- justification des modifications apportees au projet initial par 

le cahier des prescriptions speeiales, 

-suite donnee aux clauses de l'annexe technique suggerant ou 

imposant des modifications au projet initial a apporter par 

les services locaux en accord avec le contrSleur delegue, 

- modifications apportees au cahier des prescriptions speciales 

en accord avec l'ordonnateur local, 

- modifications proposees par le contrSleur delegue auxquelles 

l'ordonnateur local ne s'est pas rallie, 
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-proposition de calendrier des operations de l'appel d'offres, 

jusqu'a la passation du marche: 

publication de l'avis d'appel d'offres, 

date limite pour la reception des offres, 

date d'ouverture des plis proposee par l'ordonnateur local et 

considerations du controleur delegue, (1) 

- non-discrimination entre Etats membres, Etats, Pays et Terri

toires associes, tant a l'egard des soumissionnaires qu'a 

l'egard de l'origine et de la provenance du materiel et des 

fournitures importees-(ler Fonds: convention de financement, 

art. 304-3 dernier alinea et art. 501-2eme alinea; 2eme Fonds: 

art. 34 du Reglement n° 62/65 de la Commission), 

derogations au cahier general des charges compte tenu des exi

gences du marche, 

- eventuellement, appreciation quant ala possibilite pour l'ad

ministration d'assurer la surveillance de l'execution du mar

che, 

estimation et, si necessaire, justification d'un ecart de prix 

entre l'estimation du projet, ou de l'une de ses parties fai

sant l'objet du marche envisage, et l'estimation dans le dos

sier d'appel d'offres. Cette justification est appuyee sur le 

"devis estimatif confiden·tiel" etabli par les services techni

ques lors de la preparation du dossier d'appel d'offres. 

(1) Le cas echeant, le calendrier des operations des appels d'of
fres doit tenir compte des operations particulieres suivantes: 
- date de la visite des lieux et/ou de la reunion d'informa

tion, 
- date limite pour le depot des questions ecrites, 
- envoi aux acquer~urs de dossiers du recueil des questions 

et des reponses., 
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Le rapport du controleur delegue doit ltre envoye a la 

Commission dans un delai de 15 jours a compter de la reception 

du dossier d'appel d'offres qui lui est transmis par l'ordonna

teur local. 

3.3.3.2. Examen du dossier par la Commission. 

La Commission procede a un examen du dossier d'appel 

d'offres, aussi bien sur le plan technique que dans les domaines 

administratif, juridique et financier, en s'appuyant sur les 

observations contenues dans le rapport du contrSleur delegue. 

Elle communique ses propres observations a l'ordonna

teur local et au contrSleur delegue. 

Les observations formulees a cette occasion par la Com

mission peuvent apporter des modifications importantes au dossier 

d'appel d'offres. Dans ce cas, la Commission prescrit, s'il y a 

lieu, la refonte du dossier qui est approuve par la Commission 

ou par le contrSleur delegue. 

Par contre, si les observations de la Commission n'af

fectent que des points de detail du dossier d'appel d'offres, la 

Commission peut prescrire aux autorites administratives locales 

qu'il en soit tenu compte sous forme d'additifs au dossier d'ap

pel d'offres. 

Dans ce dernier cas, la Commission propose une date 

pour la publication de l'avis d'appel d'offres. 

3.3.3.3. Visa pour conformite du contr8leur delegue. 

L'ordonnateur local etablit le dossier d'appel d'offres 
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dans sa forme definitive, le soumet au visa du contr8leur delegue 

et l'expedie ala Commission revltu de ce visa. 

Le contr8leur del egue s 'assure que 1 • ord.onnateur local 

a tenu compte des observations de la Commission dans la redaction 

du texte definitif du dossier. Dans !'affirmative, le contrSleur 

delegue vise le dossier et en informe la Commission. Dans le 

cas contraire, le contrSleur delegue surseoit a son visa et en 

refere a la Commission. 

L'ordonnateur local envoie a la Commission 10 exemplai

res du dossier d'appel d'offres pour les marches de travaux et 

11 exemplaires pour les marches de fournitures (n° 3.3.5.). Des 

reception de ces exemplaires, la Commission fixe ou confirme le 

oalendrier de lancement de l'appel d'offres. 

Publication de l'avis d'apP!l d'offres. 

Les avis d' appel d' offres sont publi es simul tanement 

dans le Journal officiel des Communautes Europeennes et dans le 

Journal officiel de l'Etat, du ~sou du Territoire beneficiaire. 

La publication dans le Journal officiel des Communautes se fait 

dans les quatre langues des Communautes. 

Les avis d' appel d' offres sont communiques par le gou

ver.nement de l'Etat ou du Pays benefioiaire aux representants 

consul aires des Etats membres, des Etats et Pay-s associes en 

fonction dans ees p~s. 

Tbute modification aux avis d'appel d'offres est publiee 

dans les m8mes conditions. 

Divers journaux d'annonoes specialises des Etats mem

bres, des Etats, P~s et Territoires associes ont d'ailleurs pris 
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!'habitude de reproduire ces avis et modificatifs. 

3.3.5. Consultation du dossier d'appel d'offres. 

Le dossier d'appel d'offres peut etre consulte locale

ment aux adresses figur~nt dans l'avis d'appel d'offres. 

Il peut etre egalement consulte: 

- dans les services du Fonds European de Developpement: B-1040, 

Bruxelles, Immeuble Berlaymont, rue de la Loi, 200, 

- dans les ~ervices d'information des Communautes Europeennes: 

D-53, Bonn, Zitelmannstrasse 22, 

Luxembourg, Centre Europeen, Kirchberg, 

La Haye, Alexander Gogelweg 22, 

F-75, Paris (16e), rue des Belles-Feuilles, 61, 

I-00187, Rome, via Poli, 29, 

-par l'intermediaire de l'UNICE chez les representants des 

federations industrielles des Etats membres de la C.E.E. 

Pour les marches de fournitures, un exemplaire du dossier 

d'appel d'offres peut egalement etre consulte a Berlin dans les 

bureaux de l'Absatz- Organisation Referat III, D-1, Berlin

Charlottenburg 12, Hardenbergstrasse 16 - 18. 

3.3.6. Achat du dossier d'appel d'offres. 

Le dossier d'appel d'offres est mis en vente aux adres

ses mentionnees dans l'avis d'appel d'offres. 

Le prix du dossier d'appel d'offres, arrete d'un commun 

accord entre l'Etat, le Pays ou le Territoire beneficiaire et la 

Commission est fixe dans la monnaie du Pays beneficiaire 
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et dans les monnaies des Etats membres. 

Il est apparu que la necessite pour certaines entre

prises de regler le montant du prix d'achat du dossier par un 

virement a destination du p~s beneficiaire ou par l'envoi d'un 

cheque ~able dans la monnaie de ce marne p~s, entrainait d'as

sez longs delais conduisant le soumissionnaire a recevoir le 

dossier trop tard pour etablir utilement son offre. 

Pour remedier a cet etat de choses, il eonvient d'of

frir aux soumissionnaires la possibilite d'aequitter le prix 

d'achat du dossier d'appel d'offres non seulement dans la mon

naie du ~ beneficiaire mais egalement dans l'une des monnaies 

des Etats membres, en donnant a !'administration toute garantie 

qu'elle sera effectivement payee du prix du dossier expedie. 

A cette fin, le texte suivant est insere dans chaque 

avis d'appel d'offres: 

"Le dossier d'appel d'offres peut &tre obtenu sur demande 

"adressee a ••..•.•....•••••••• 
"Cette demande doit etre accompagnee d'un cheque tire par une 

"banque etabli au nom du beneficiaire ••••••••••• a •••••••••• 
"(adresse complete) pour un montant de •••••••••••• (monnaie 

"locale) ou •••• DM, •••• FF, •.••• F.lux, •••• Fl.n, •••• L.it. 
"Le cheque destine a l'achat du dossier d'appel d'offres doit 

"etre necessairement tire par une banque ( tireur) sur une autre 

"banque (tire) au profit du vendeur (beneficiaire). 

"Des reception de la demande ainsi que du cheque, le dossier 

"sera adresse au demandeur, franco de port, par la voie la plus 

"rapide." 
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3.3.7. Intervention d'un bureau d'etudes. 

L'elaboration du projet et du dossier d'appel d'offres 

peut etre confiee a un bureau d'etudes dans le cadre de l'assis

tance technique financee par le F.E.D. (n° 10.1.1.). 

3.4. La procedure d'appel d'offres par "Consultation publigue" 

(fournitures simples). 

En matiere de marche de fournitures simples, la consul

tation publique est un appel d'offres standardise a dossier sim

plifie qui permet de publier au Journal official des Communautes 

Europeennes, non plus un simple avis d'appel d'offres, mais la 

plus grande partie des clauses generales, techniques et adminis

tratives qui constituent le dossier d'appel d'offres lui-meme. 

Publie dans les quatre langues de la Communaute, 1 'appel 

d'offres fournit a tous les candidate soumissionnaires les don

nees necessaires a l'etablissement de leur soumission. 

Pour tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions de 

l'appel d'offres, l'execution du marche est regie par la regle

mentation de l'Etat, Pays ou Territoire associe beneficiaire. 

La consultation publique comporte deux parties: 

- la partie A (voir annexe n° III A) qui definit la na

ture des fournitures et les modalites d'execution de chaque mar

che. Elle tient lieu de cahier des prescriptions speciales. 

Si les specifications techniques sont importantes, elles consti

tuent un document particulier appele "annexe technique". Ce do

cument est redige uniquement dans la langue du Pays beneficiaire 

et peut etre obtenu aux adresses indiquees dans l'appel d'offres; 
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- la partie B ~voir annexa n° III B) qui contient les clau

ses generales communes a tous les appels d'offres de fournitures 

par consultation publique. 

L'ordonnateur local adresse ala Commission, par l'inter

mediaire du controleur delegue, les specifications techniques des 

fournitures prevues a la convention de financement, les quantites 

demandees ainsi que les elements administratifs, necessaires a 
!'elaboration de la partie A. 

Dans le cas ou l'appel d'offres par consultation publique 

comporte une annexa technique, l'ordonnateur local adresse 11 

exemplaires de celle-ci ala Commission par l'intermediaire du 

controleur delegue. 

Les services de la Commission etablissent le texte complet 

de chaque appel d'offres, veillent a sa publication dans le 

Journal officiel des Communautes Europeennes. La partie A est 

transmise, en un nombre d'exemplaires suffisant et par l'inter

mediaire du controleur delegue, a l'ordonnateur local du Pays 

beneficiaire. Celui-ci y joint la partie B qui est mise a sa 

disposition par le contrSleur delegue. 

Lea documents d'appel d'offres peuvent itre obtenus aupres 

des services interesses du P~s beneficiaire, mais seulement dans 

la langue de ce Pays. 

La Commission adresse egalement cet appel d'offres aux 

entreprises qui en font la demande, dans leur langue respective. 

3.5. De l'appel d'offres apres preselection. 

Lorsqu. il s. agi t d t executer des travaux import ants ou de 

nature technique particuliere qui exigent de ne retenir que les 
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entreprises offrant toutes les garanties sur le plan financier et 

technique et en vue d'encourager la cooperation entre les entre

prises, il est recouru a la preselection. 

La procedure de preselection se deroule en deux temps: 

la preselection des candidats et la participation a l'appel d'of

fres restreint des entreprises selectionnees. 

La procedure de preselection est exposee ci-apres sous le 

n° 7.2.1. 

3.6. De l'appel d'offres local ouvert. 

En application de l'article 28 du Reglement 62/65 de la 

Commission, l'ordonnateur principal peut deroger a la regle de 

l'appel d'offres international ouvert en prescrivant le recours 

a l'appel d'offres local ou regional ouvert. D'une maniere gene

rale, l'ordonnateur principal autorise le recours a cette proce

dure lorsqu'il s'agit, en matiere de travaux, d'executer des mar

ches qui en raison de leur faible importance interessent princi

palement les entreprises du Pays associe ou d'un autre Pays asso

cie de la meme region et qui ne sont pas susceptibles d'attirer 

la concurrence internationale. 

Le recours a cette procedure est normalement prevu dans la 

convention de financement. Cependant, son opportunite peut n'ap

paraitre qu'ulterieurement, soit qu'elle soit signalee ala Com

mission par le contr8leur delegue ala demande de !'administration 

du P~s beneficiaire, soit qu'elle soit proposee par la Commission 

elle-m3me. 

Dans ce dernier cas, l'autorisation d'utiliser cette proce

dure doit etre formelle et releve de la competence exclusive de 

l'ordonnateur principal. 
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Cette procedure se distingue de la procedure de l'appel 

d'offres international par une publicite limitee au seul ~s 

beneficiaire, sans exclure, bien entendu, de la participation les 

entreprises ressortissantes de tous les Etats membres et P~s 

associes. Les modalites de eette publieite sont determinees par 

la reglementation nationale. En outre, le contrSleur delegue 

s'assure que la plus large diffusion a ete donnee a l'avis d'appel 

d'offres (journaux locaux, bulletin des Chambres de commerce, af

fichage). 

Par ailleurs, les delais prevus pour la reception des offres 

et le choix du soumissionnaire retenu sont determines par la re

glementation nationale. 

Il est a noter que l'ordonnateur principal peut prescrire 

un elargissement de la publicite aux P~s associes voisins. Dans 

ee cas, l'appel d'offres est qualifie de "regional". 

Le dossier d'appel d'offres etabli par !'administration est 

approuve par le contr8leur delegue agissant par delegation de la 

Commission. Cependant, le contrSleur delegue peut toujours en 

referer a la Commission s'il constate dans le dossier des irregu

larites, des laeunes ou s'il estime ne pas avoir tous les elements 

necessaires pour justifier une approbation sans reserve. Dans ce 

cas, la Commission fait connattre ses observations au oontrSleur 

delegue. Celui-ci veille a obtenir de !'administration interes

see les modifications eventuellement necessaires pour lui permet

tre d'approuver le dossier. 

Par ailleurs, la Commission se reserve la faculte de deman

der que la partie technique du dossier d'appel d'offres lui soit 

communiquee pour examen avant !'approbation du contrSleur dele

gue. En tout etat de cause, le contrSleur delegue fait parvenir 

a la Commission 2 exemplaires du dossier, apres le lancement de 
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l'appel d 1offres. 

En ce qui concerne la procedure d 1approbation du choix du 

soumissionnaire retenu par 1 1administration nationale, le contrS

leur delegue jouit des memes prerogatives qu 1en matiere d 1appel 

d 1offres international (n° 2.2.1.1.), c 1est-A-dire qu 1il peut 

approuver le choix propose, lorsque les conditions suivantes 

sont reunies: 

l'offre retenue est la moins disante, 

- elle est economiquement la plus avantageuse, 

- elle ne depasse pas l'estimation indiquee dans le dossier 

d'appel d'offres. 

Dans tous les autres cas, la Commission se reserve 1 1appro

bation du choix. 

3.7. La note d 1informations generales (appels d 1 offres travaux). 

L'article 25 de la Convention de Yaounde I impose a la 

Commission de s 1assurer que la participation aux adjudications, 

appels d'offres, marches et contrats est ouverte 1 a egalite de 

conditions, a toutes les personnes physiques et morales des 

Etats membres et des Pays associes. 

Sur le plan des faits, de la connaissance des situations et 

des conditions locales, les entreprises non installees se trou

vent desavantagees dans toute la mesure ou il leur est difficile 

de se procurer des informations avec lesquelles les entreprises 

installees sont familieres. 

Sans doute 1 1 1importance des marches de travaux ne dispen

se pas les entreprises d 1analyser sur place les conditions 
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d'exeoution des prestations, ainsi que les elements oonst1tutifs 

des prix. Les services de la Commission sont cependant convain

cus que les entreprises exterieures a l'Etat associe peuvent 

trouver le plus grand interet a prendre connaissanoe, prealable

ment, d'informations aussi detaillees que possible sur la situa

tion geographique, sur les conditions economiques, financieres et 

sociales dans lesquelles va s'executer le marche, ainsi que sur 

le regime douanier et fiscal qui sera applique en cours d'execu

tion. 

C'est dans oette optique qu'une note d'informations gene

rales doit etre etablie selon le schema indique ci-apres. 

3.7.1. Schema de la note d'informations generales. 

Cette note est composee de deux parties distinctes. La 

premiere partie donne les renseignements d'ordre pratique sui

vants: 

apergu geographique, 

climatologie, 

organisation administrative, 

regime monetaire et organisation bancaire, 

- voie d'acces, 

- principaux transitaires et transporteurs, 

le contr8leur delegue, 

adressea utiles. 

La deuxieme partie traite des elements ~t une inci

dence financiere direote sur le oaloul des prix unitaires: 

regime douanier, 

regime fiscal' 

- main-d'oeuvre et salaires, 

·- charges sociales, 
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- prix des transports, 

- prix des materiaux de construction, 

-prix de l'energie et de l'eau, 

- cout de la vie. 

Ce schema sert de cadre a la redaction d'une "Note d'in

formations generales" qui doit figurer dans tous lea dossiers 

d'appel d'offres concernant les marches de travaux finances par 

le F.E.D. 

Bien que constituant un element obligatoire de tout dos

sier d'appel d'offres pour lea marches de travaux, la '~ote d'in

formations generales" n'est pas un document contractual et aucu

ne de ces dispositions ne peut engager !'administration. Son 

caractere de simple information est precise liminairement dans 

un paragraphe d'avertissement. Cependant, les renseignements 

mis a la disposition des entreprises doivent etre soigneusement 

controles et verifies. 

3.7.2. Role du contrSleur delegue dans !'elaboration de la note 

et dans sa mise a jour. 

Pour eviter que son elaboration ne s'etale sur une pe

riode exagerement longue, le contrSleur delegue: 

a) prend !'initiative d'etablir lui-mime le document a 
partir du cadre defini par la Commission et en collaboration avec 

lea services de !'administration. Cependant, la "Note d'infor

mations generales" doit apparattre comme etant une partie du dos

sier d'appel d'offres; 

b) fait etablir pour chaque appel d'offres une note fis

cale explicite par les services specialises des administrations 

nationales, selon le schema defini par la Commission, et qui 
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prend place dans le titre prevu a cet effet dans la "Note d'in

formations generales". 

Si certains elements de la "Note d'informations genera

les" presentent un caractere fixe (situation geographique, par 

exemple), d'autres, par contre, et surtout les elements d'ordre 

fiscal, ne sont pas immuables. 

Cette note n'a de valeur que dans la mesure ou elle est 

le reflet aussi exact que possible de la situation au moment du 

lancement de l'appel d'offres. 

En consequence, le contrSleur delegue veille a la mise 

a jour de ce document: 

-au moins une fois par an, a l'occasion par exemple de !'appro

bation de la loi de finances qui peut se traduire par des mo

difications des conditions fiscales (assiettes et taux), 

en tout etat de cause, a l'ocoasion du lancement d'appel d'of

fres importants, en s'assurant, notamment, que le bureau d'etu

des ou l'expert charge d'elaborer le dossier d'appel d'offres 

en a bien actualise, selon ses indications, tous les elements. 

Le cadre defini par la Commission ne constituant qu'un 

schema, le contrSleur delegue a la possibilite, en ajoutant ou 

en supprimant certains paragraphes, dele modifier pour l'adap-

ter: 

- d'une part, aux conditions particulieres de l'Etat dans lequel 

il se trouve, 

- d'autre part, a la nature m3me du projet. 

Cependant, pour des raisons de commodite, le contrSleur 

delegue veille rigoureusement a maintenir le plan general de la 

note tel qu'il est defini au n° 3.7.1. 
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En particulier, la Commission tient a ce que plusieurs 

points de la deuxieme partie (regime douanier, regime fiscal, 

charges sociales, impSts ••• ) soient illustres par des exemples 

chiffres. 

La tache du controleur delegue consiste dans la collecte 

et dans l'ordonnance, selon un plan logique et suivant le schema 

detaille prevu a l'annexe n° v d'une documentation eparse reprise 

a travers des publications diverses. 

Le controleur delegue a le plus grand avantage a executer 

cette tache en collaboration etroite avec les services adminis

tratifs aussi bien qu'avec les organismes (chambres de commerce, 

syndicate d'initiatives, information) qui detiennent la documen

tation tres variee qu'il est necessaire de vulgariser. 

3.8. Note relative aux modalites et tarifs de transport dans 

les marches de fournitures (fournitures ~omplexes). 

Lorsque le lieu de livraison de la fourniture indique 

dans le dossier d'appel d'offres ne corncide pas avec le port de 

debarquement, l'administration etablit une note d'information 

contenant !'indication des moyens de transport a tarif homologue 

ainsi que les elements d'appreciation sur les transports a tarif 

non homologue permettant au soumissionnaire l'estimation de ces 

transports. 

Le contr8leur delegue veille a l'exactitude des rensei

gnements contenus dans ce document et, au besoin, collabore a 
l'etablissement de oelui-ci. 

Cependant, cette note ne presente aucune valeur contrac

tuelle et, partant, n'est pas susceptible d'engager la responsa

bilite de l'administration. Son caraotere de simple information 
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doit 3tre precise liminairement dans un paragraphe d'avertisse

ment. 

53 



4 
CHAPITRE 4 

LE GRE A GRE 



4. LE GRE A GRE 

Les procedures qui organisent la passation des marches 

publics imposent a l'administration de susciter la plus large 

concurrence. 

Des situations particulieres peuvent neanmoins autoriser 

des derogations a ces procedures. C'est notamment le cas dans 

les marches de gre a gre. 

Dans ce type demarche public, en effet, l'administration 

engage librement les discussions qui lui paraissent utiles et 

attribue le marche a l'entreprise qu'elle a retenue. L'adminis

tration jouit dans ces marches de la plus grande liberte de nego

ciation. Sans etre astreinte a recourir a une procedure definie, 

l'administration est cependant tenue de mettre en competition, 

dans toute la mesure du possible et par tous les moyens appro

pries, les entrepreneurs ou fournisseurs susceptibles de realiser 

les prestations qui font l'objet de tels marches. 

Les situations qui autorisent de telles derogations aux 

principes organiques des marches publics revetent necessairement 

un caractere exceptionnel. Elles sont generalement enumerees 

limitativement dans les cahiers generaux des charges. 
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En ce qui concerne les marches du F.E.D., ces situations 

font l'objet d'une formulation generale a l'article 28 du Regle

ment n° 62/65 de la Commission. Cette disposition reserve en 

effet a l'ordonnateur principal l'autorisation de recourir au 

gre a gre en cas d'urgence constatee, ou si la faible importance 

ou les caracteristiques particulieres de certains marches le 

justifient. 

D'autre part, en cas d'appel d'offres infructueux pour 

un ou plusieurs lots, l'ordonnateur local peut decider, apres 

accord de la Commission, qu'il soit recouru a un marche de gre a 
gre. 

Le marche de gre a gre est transmis en projet a la Com

mission par le controleur delegue sous couvert d'un rapport spe

cial contenant les observations de celui-ci. Les services de la 

Commission examinant le projet et l'ordonnateur principal fait 

connattre au controleur delegue son accord. Le marche est alors 

etabli en forme definitive par !'administration qui en transmet 

6 exemplaires au controleur delegue. Celui-ci, apres avoir ve

rifie que le marche est conforme au projet approuve par l'ordon

nateur principal, le vise et en fait parvenir a la Commission 

3 exemplaires dont un revetu de son visa. 
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5. LES REGIES ADMINISTRATIVES 

Il peut etre prevu dans les conventions de financement 

de confier a 1 1administration elle-meme la realisation de cer

taines prestations. 

Conformement a l'article 28 du Reglement n° 62/65 de la 

Commission, 1 1 ordonnateur principal peut egalement, dans des 

circonstances exceptionnelles, autoriser l'execution en regie; 

lorsqu'elle n'est pas prevue a la convention de financement. 

La partie du projet a executer en regie donne lieu a 
1 1etablissement par l'administration d'un projet de devis dsti

matif et quantitatif. 

Ce projet est transmis a la Commission par le controleur 

delegue sous couvert d'un rapport special contenant les observa

tions de celui-ci et, notamrnent, 1 1estimation des credits a en

gager. Les services de la Commission examinent le projet et 

1 1ordonnateur principal fait connaitre au controleur delegue sa 

decision ainsi que les modalites de mobilisation des credits 

{art. 28 - alinea 4 du Reglement n° 62/65 et n° 8.6.) qui devront 

etre inserees dans le devis definitif. Le devis est alors etabli 

en forme definitive par 1 1administration qui en transmet 5 exem

plaires au contrSleur delegue. Celui-ci, apres avoir verifie que 
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ce devis est oonforme au projet approuve par 1 1ordonnateur prin

cipal, le vise et en renvoie 2 exemplaires a 1 1ordonnateur local 

en notifiant le montant des credits engages pour son execution. 

Dans le cas ou, pendant la periode d'execution couverte 

par le devis, certaines modifications de detail viennent a se 

reveler necessaires, le controleur delegue dans le cadre des 

instructions partioulieres qui lui sont adressees, a le pouvoir 

d 1approuver lesdites modifications (n° 8.3.). Il en refere 

a 1 1ordonnateur principal du F.E.D. a titre de compte rendu. 
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6. LA SOUMISSiaf 

La consultation du dossier d 1appel d 1offres et les infor

mations complementaires que les entreprises peuvent obtenir, 

eventuellement avec 1 1assistance du controleur delegue {n° 2.2. 

2.), aupres de 1 1administration, doivent permettre 1 1etablisse

ment des soumissions dans les meilleures conditions (modeles, 

annexes VI 1 VII, VIII). 

Certains elements touchant tant au calcul de 1 1offre 

qu 1aux conditions de son etablissement et de son depot doivent 

etre precises. 

6.1. La monnaie de l'offre. 

Dans les marches de travaux, 1 1offre est libellee dans 

la monnaie locale. Par contre, dans les marches de fournitures, 

1 1offre peut 3tre exprimee soit en monnaie locale, soit dans la 

monnaie de l 1Etat membre, de 1 1Etat, Pays ou Territoire associe 

dont le soumissionnaire est ressortissant ou dans lequel il a 

son siege social, soit dans la monnaie de l'Etat membre, de 

l 1Etat, du Pays ou du Territoire associe producteur de la four

niture. 
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6.2. La monnaie de paiement. 

En matiere de marches de travaux, les soumissionnaires 

sont invites a indiquer dans leur soumission le pourcentage du 

montant total de 1 1offre, non majore par 1 1eventuelle applica

tion de la formula de revision des prix, pour lequel ils deman

dant le paiement en monnaie de leur siege socialt cette fraction 

des paiements est assortie d'une garantie de taux de change. 

L'appreciation de cette demande ne peut constituer un element 

de jugement porte sur 1 1offre elle-meme. 

En matiere de marches de fournitures, la monnaie de paie

ment est celle dans laquelle l'offre a ete libellee {n° 6.1.). 

6.3. Allotissement. 

Si le cahier des prescriptions speciales a prevu un frac

tionnement du marche par lots, le soumissionnaire peut deposer 

une soumission unique a condition qu 1il y fasse offre pour 

chaque lot separement. Cette condition n 1est cependant pas 

exigee s 1il s 1agit de lots identiques. 

6.4. De certains elements de calcul des offres. 

a) La fiscalite. 

L'article 3 de la Convention de Yaounde I a prescrit la 

suppression des droits de douane et taxes d 1effet equivalent 

pour 1 1importation des produits des Etats membres. 

En application de cette disposition, les Etats associes 

ont rempli au 1er decembre 1964 leurs engagements puique a cette 

59 



date tous les droits d 1entree a caractere discriminatoire etaient 

supprimes. 

En outre, a la suite de negociations menees par la Comads

sion avec !'ensemble des E.A.M.A., des amenagements et des exo

nerations dans les droits d 1entree a caractere non discrimina

toire ont ete obtenus. 

A cet egard, le calcul des offres doit tenir compte des 

distinctions suivantes: 

- pour les marches de travaux, les offres sont deposees avec 

inclusion de la fiscalite dont les elements sont exposes dans 

la note d 1 informations generales (annexe n° V). Neanmoins, 

fait exception a cette regle le droit d'enregist~ment dont 

les marches finances par le F.E.D. sont exoneres, 

- pour les marches de fournitures, qui sont dans tous les Pays 

associes exoneres du droit d 1enregistrement, les offres sont 

calculees hors droits et taxes d 1entree, lorsqu'elles ont 

pour objet des fabrications ou f~urnitures d'une origine exte

rieure au Pays beneficiaire. Dans ce cas, 1 1offre est deposee, 

a 1 1exclusion des droits et taxes d 1entree, sur la base, soit 

d 'un prix couvrant le cout de la marchandise, son transport 

et son assurance jusqu'au port de debarquement, soit franco 

destination, 

- pour les marches ayant pour objet des fabrications ou des 

fournitures locales et afin de neutraliser 1 1incidence de la 

fiscalite indirecte au stade de la comparaison des offres, 

celles-ci sont deposees sur la base du prix "depart usine", 

c 1est-A-dire, sans inclusion de la taxe de consommation ou de 

production. Au stade de la passation du marehe, oette taxe 

est neanmoins ajoutee a l'offre retenue et constitue ainsi un 

element du montant du marche. 
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b) Admission temporaire. 

L1offre doit egalement tenir compte des droits pouvant 

etre eventuellement perQUS a 1 1occasion de l 1admission temporai

re du materiel necessaire a 1 1execution du marche. Le regime de 

1 1admission temporaire est defini dans la note d'informations 

generales jointe au dossier d 1appel d 1offres {annexe D0 v). 

c) Transports. 

Dans les marches de fournitures dans lesquels le lieu de 

livraison ne coincide pas avec le port de debarquement (n° 3.8.) 1 

le calcul des frais de transport, et particulierement ceux resul

tant de transports a tarif non homologue' peut presenter pour les 

fournisseurs non residants de serieuses difficultes et affecter 

de ce fait les conditions de la concurrence. Les firmes exte

rieures ne disposent pas, en effet, de sources d'information 

suffisamment precises concernant les frais de transport sur des 

reseaux a tarif non homologue pour calculer leurs offres correc

tement. 

Afin d 1ecarter cette cause de discrimination, le dossier 

d·1appel d 1offres determine pour ces marches de fourni tures le 

point geographique jusqu' auquel le cout du transport et de 1 'as

surance est compris dans l'offre. Ce point, necessairement 

situe sur un reseau a tarif homologue, est appele "point de com

paraison des offres". 

Si la fourniture doit etre livree au-dela du point de 

comparaison des offres, les frais de transport et d 1assurance, 

depuis le point de comparaison des offres jusqu'a celui de la 

livraison, sont supportes par le fournisseur mais sont rembour

ses par !'administration sur presentation des pieces justifica

tives. 
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6.5. Echelonnement des paiements dans les marches de fourni

~· 

Les soumissionnaires doivent reproduire dans leur offre 

1 1echelonnement des paiements tel qu 1il figure dans le cahier 

des prescriptions speciales (n° 3.3.2.). 

6.6. Etablissement et depot de la soumission. 

La soumission1 ainsi que ses annexes, sont redigees dans 

la ou les langues officielles du Pays beneficiaire. Elle est 

etablie conformement aux exigences de la reglementation natio

nale des marches publics. 

La soumission doit ~tre envoyee a 1 1adresse et dans les 

delais fixes dans 1 1avis d 1appel d 1offres. 

6.7. Modeles de soumission. 

Le cahier des prescriptions speciales peut prevoir une 

presentation de la soumission conforme a 1 1un des modeles pre

vus aux annexes n° VI, VII et VIII. 

6.8. Delais de soumission. 

L'avis d 1 appel d 1 offres fixe la date limite pour le depot 

des soumissions. Les delais de soumission sont, en principe, de: 

- 4 mois pour les marches de travaux, 

- 3 mois pour les marches de fournitures complexes, 

- 2 a 3 mois pour les marches de fournitures simples, 

- 4 a 6 mois pour les marches sur appel d 1offres concours. 
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7• CROIX DU SOUMISSIONNAIRE 

Aux lieu, date et heure fixes dans le dossier d'~ppel d'of

fres, les plis regulierement deposes sont ouverts par la commis

sion designee a cet effet par la reglementation nationale. 

Le controleur delegue, dUment informe par l'administration, 

assiste en observateur a la seance d'ouverture des plis ainsi 

qu'aux reunions ulterieures (art. 34 du Reglement n° 62/65 de la 

Commission). Au cours de ces reunions, il est procede a l'etude 

des soumissions ainsi qu'a l'etablissement des propositions d'at

tribution du marche. 

Aux differentes phases de cette procedure, le controleur 

delegue apparait comme le garant de la regularite de ces opera-

tiona. 

7 .1. Rapports du eontrSleur delegue apres ouverture des soumis-

~· 

Dans les 5 jours qui suivent la premiere reunion de l'orga

nisme charge du depouillement des offres, le contrSleur delegue 

adresse a la Commission un rapport sommaire sur les resultats 

bruts de l'appel d'offres. Le rapport peut etre transmis par voie 
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telegraphique. 

Dans les 15 jours qui sui vent la derniere reunion de 1 • or

ganisme charge du depouillement des offres, le oontrSleur dele

gue adresse a la Commission un rapport qui fait notamment mention 

des points suivants: 

- delai probable de signature du marche, 

- non discrimination entre ~ats membres et Pays assooies, 

- conformite de la soumission retenue par !'administration avec 

les conditions du cahier general des charges et du cahier des 

prescriptions speoiales et, notamment, en matiere de marches 

de fournitures, avec les prescriptions relatives a l'echelon

nement des paiements (n° 3.3.2. et 6.5.), 
-verification du fait que l'offre choisie est economiquement 

la plus avantageuse dans le sens precise par les articles 20 -

alinea 3 du Reglement n° 5 (ler Fonds) et 47-3 du Reglement fi

nancier du Conseil (2eme Fonds), 

-analyse du contenu d'importation du marche: 

• part des importations en montant et en pourcentage du cojlt 

total d~ marche, 

• repartition des importations par ~s d'origine. 

En annexe au rapport sont joints les documents ci-apres: 

en double exemplaire, le proces-verbal des reunions de l'orga

nisme charge du depouillement des offres, le tableau comparatif 

analytique des soumissions, la note d'examen des soumissions 

contenant tous les elements d'appreciation retenus, 

- une copie ou photocopie de la soumission retenue, y compris les 

documents techniques en cas de variante, 

la fiche du contenu d'importation (annexe n° IX), chiffree dans 

la monnaie du ~ associe quelle que soit l'origine des impor

tations ou le lieu des achats. La fiche est etablie m3me si 

elle ne eouvre qu'une partie du marche. Si elle ne peut 3tre 
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transmise avec le rapport du contr8leur delegue, celui-ci men

tionnera le delai d'envoi. 

Les renseignements fournis a ce titre comportent une ven

tilation des depenses totales du marche en "importations" et "au

tres depenses", les importations etant ventilees par P8.7B• Une 

distinction est operee dans les depenses que l'attributaire en

visage de faire sur le marche local entre, d'une part, les achats 

de materiels et de materiaux et, d'autre part, toutes les autres 

depenses, qu'il s'agisse de produits locaux ou de biens preala

blement importee. 

Pour les marches de fournitures, les renseignements concer

nant l'origine des importations sont presentee sur un tableau 

special, ainsi qu'il est dit au n° 7.3. 

7.2. Approbation du choix du soumissionnaire. 

La Commission, apres examen du rapport du contrSleur dele

gue et des documents qui y sont annexes, approuve le choix de 

!'administration nationale ou propose le candidat auquel, a son 

estime, le marche doit etre attribue selon les criteres prevue 

a !'article 47-3 du Reglement financier du Conseil. Elle fait 

connattre a l'ordonnateur local et au contr8leur delegue le can

didat qu'elle a retenu. 

Cependant, le contrSleur delegue est habilite a approuver 

par delegation de la Commission le choix du soumissionnaire rete

nu par l'organisme charge du depouillement des offres lorsque les 

trois conditions suivantes sont reunies: 

- l'offre retenue doit etre lamoine disante, 

- elle doit etre economiquement la plus avantage~se, 

- elle ne doit pas depasser l'estimation indiquee dans le dossier 

d'appel d'offres. 
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Neanmoins, la Commission conserve, avant que le contra

leur delegue n'ait exerce son choix, un droit d'evooation dans 

les cas ou elle estime son intervention necessaire. 

Par ailleurs, le controleur delegue peut toujours sur

seoir a son approbation pour en referer a la Commission. 

Le controleur delegue attire !'attention de l'ordonnateur 

local sur la necessite de notifier son choix au soumissionnaire 

retenu dans le delai prevu au cahier des prescriptions speciales. 

7.2.1. Cas particulier de la preselection. 

Ainsi qu'il a ete mentionne dans le n° 3.5., la procedu

re de preselection se deroule en deux temps: 

a) La preselection des candidate; cette preselection 

s'effectue au moyen d'un avis de preselection. Cet avis est 

etabli, en projet, par l'ordonnateur local qui le transmet au 

controleur delegue ainsi qu'a la Commission. 

L'avis de preselection comporte notamment les indications 

suivantes: l'objet de l'appel d'offres restreint, la description 

sommaire des travaux ou fournitures, le delai d'execution, l'es

timation, le lieu d'execution ou de livraison, les conditions de 

la participation a l'appel d'offres, lea conditions de la parti

cipation a la preselection, les documents et references a four

nir, la date limite pour le depot des candidatures pour la pre

selection, la procedure de preselection, etc ••• 

A l'annexe IV figure un avis de modele de preselection 

conforme a la pratique du F.E.D. la plus recente. 

Le controleur delegue fait part de sea observations a la 
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Commission. Celle-ci examine le projet, signale a l'ordonnateur 

local et au controleur delegue lea erreurs ou lacunes eventuelles. 

L'ordonnateur local presente alors l'avis de preselec

tion en forme definitive au visa du controleur delegue qui adres

se un exemplaire vise a la Commission. 

L'avis de preselection est publie conformement au 

b) La participation a l'appel d'offres restraint des 

candidate selectionnes; apres le depot des candidatures, l'admi

nistration procede a la selection des entreprises. A cet effet, 

une Commission locale examine lea candidatures en presence du 

controleur delegue et etablit une liste provisoire des candidats 

retenus. L'administration transmet cette liste a la Commission 

par l'intermediaire du controleur delegue. 

Le controleur delegue, dans les 15 jours qui suivent 

la derniere reunion de la Commission, adresse a la Commission un 

rapport special sur les points suivants: 

- candidate, nationalite, capacites techniques et financieres, 

-motifs de l'elimination des candidatures par l'administration 

et avis du contrSleur delegue, 

-motifs de l'admission des candidatures et appreciation du con

trSleur delegue. 

Le controleur delegue joint a son rapport: 

en double exemplaire, le proces-verbal des reunions de la Commis

sion, la liste des candidate, la note d'examen des candidatures 

retenues et non retenues. 

La Commission apres examen du rapport du controleur 

delegue et des documents qui y sont annexes, fait part de ses 
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observations a l'adrninistration et au contrSleur delegue. L'ad

ministration etablit la liste definitive des candidate retenus et 

la soumet au visa du contrSleur delegue. 

L'administration avise chaque candidat du ehoix dont il 

est l'objet et l'invite a participer a l'appel d'offres; elle 

adresse au contr8leur delegue eopie de ses lettres d'invitation. 

La Commission publie la liste des candidate retenus au Journal 

official des Communautes. 

La constitution du dossier d'appel d'offres et la proce

dure d'examen auquel il donne lieu sont identiques a celles d'un 

appel d'offres ouvert (n° 3.3.2. et 3.3.3.). 

L'ouverture des plis oontenant lea offres, dans la proce

dure d'appel d'offres restraint, est conforme a celle prevue pour 

un appel d'offres ouvert. 

7.3. Presentation des resultats d'appels a la concurrence pour 

les marches de fournitures. 

Les resultats des appels d'offres relatifs a des marches 

de fournitures en vue de leur analyse statistique, sont presentes 

sur deux tableaux dont le premier est rempli par le contrSleur 

delegue et le second par les services de la Commission (voir an

nexe n° X). 

7.4. Procedure de la notification de !'approbation du marche. 

Lea longs delais parfois necessaires a la redaction, la 

signature et l'approbation des marches ont souvent amene l'admi

nistration des Etats, P~ et Territoires associes a notifier aux 

entreprises l'ordre de commencer les travaux avant l'approbation 
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des marches. 

Une telle procedure est irreguliere. Le document desi

gne generalement sous le terme de "marche" ne fait pas l'objet 

de dispositions imperatives quant a sa forme. Il est done possi

ble de lui substituer un document dont !'elaboration est plus 

simple et done plus rapide quoique presentant la mime significa

tion juridique contractuelle. C'est la "lettre de marche". 

A cet effet, la lettre de marche doit porter reference 

a tous les documents du dossier d'appel d'offres et a la soumis

sion par laquelle le soumissionnaire ohoisi s'est engage a reali

ser le marche conformement aux stipulations fixees par !'admi

nistration. 

Ainsi etablie, la lettre de marche reproduit exactement 

les obligations reciproques des parties et sa signature par 

l'autorite competente ainsi que sa notification au soumission

naire choisi valent conclusion du marche. La notification de la 

lettre de marche doit done etre effeotuee conformement aux 

dispositions de la legislation locale en matiere de notification 

de !'approbation des marches. 

A la suite de la notification par la Commission du choix 

du soumissionnaire retenu, l'ordonnateur local etablit en projet 

la lettre de marche. 

Le projet de lettre de marche est transmis au oontrSleur 

delegue, en trois exemplaires, avant la signature par l'autorite 

oompetente (art. 403 - § 2 et § 3 des conventions de financement 

ler Fonds, art. 35 du Reglement n° 62/65 de la Commission, 2eme 

Fonds). 
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Le controleur delegue examine le projet de lettre de 

marche et s'assure notarnment de sa conformite avec la soumission 

telle qu'elle a ete retenue par la Commission et avec les divers 

documents du dossier d'appel d'offres. 

Particulierement en matiere de marches de fournitures, 

le controleur delegue verifie si la lettre de marche reprend 

litteralement l'echelonnement des paiements tel qu'il a ete spe

cifie dans le cahier des prescriptions speciales (n° 3.3.2.) et 

dans la soumission (n° 6.5.). 

D'une fa90n generale, le controleur delegue verifie 

l'identite des dispositions- tout specialement celles d'ordre 

monetaire et financier - du cahier des prescriptions speciales 

et de la lettre de marche. 

Le controleur delegue s'assure egalement que la lettre 

demarche invite l'attributaire a lui faire parvenir duplicata 

des factures et des correspondances que ce dernier adresse a 
!'administration en cas de retard dans les paiements et a !'oc

casion de la demande de restitution des garanties ou de la main

levee des cautions (n° 3.3.2.). 

a) Dans le cas ou son examen est favorable, le contra

leur delegue vise le projet et en retourne un exemplaire a l'or

donnateur local. Celui-ci etablit la lettre de marche en forme 

definitive, la soumet ala signature de l'autorite competente et 

la fait parvenir au soumissionnaire ehoisi avant !'expiration du 

delai prevu_par la reglementation nationale. 

L'ordonnateur local envoie au controleur delegue 4 exem

plaires de cette lettre, dont un original signe et les 3 autres 

certifies conformes. Le contr8leur delegue appose son visa sur 

les 4 exemplaires et fait parvenir a la Commission 3 .exemplaires, 
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dont !'original. Cette transmission vaut rapport apres attribu

tion du marehe. Il y joint, en matiere de marches de travaux, 

le calendrier d'exeeution du marche et le programme d'organisa

tion du chantier ainsi que !'estimation de la provision si celle

oi est prevue (n° 8.2.2.1.). 

D) Lorsque des discordances apparaissent entre la soumis

sion retenue et le projet de lettre de marehe, le oontroleur de

legue prend contact avec l'ordonnateur local en vue d'obtenir 

des eolaircissements sur les causes de ces discordances. 

Si ces discordances sont justifiees, le oontroleur dele

gue vise le projet de lettre de marche. Il joint aux 3 exem

plaires de la lettre de marche qu'il adresse a la Commission un 

rapport justifiant ces discordances. 

Si ces discordances n'apparaissent pas justifiees au 

controleur delegue, et que l'ordonnateur local n'accepte pas de 

les rectifier, le controleur delegue en refere a la Commission. 

Celle-ci fait connaitre ses observations a l'ordonnateur local 

et au contr8leur delegue afin qu'il en soit tenu compte dans la 

redaction du nouveau projet de lettre de marche. Le nouveau 

projet de lettre de marche est presente au visa du controleur 

delegue ainsi qu'il est prevu au a) ci-dessus. 

7.5. Notification par le controleur delegue de !'engagement 

des credits affectes au marche et au devis. 

La Commission, des qu'elle a regu du controleur delegue 

les exemplairea vises du marche ainsi que l'estimatio~ de la 

provision (n° 7.4.), arrete le montant des credits affectes au 

marche et prescrit au controleur delegue de proceder a la notifi

cation de !'engagement des credits a l'ordonnate~r local. L'en

gagement qui constitue le plafond limitatif du marche comprend, 
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d'une part, le montant nominal du marohe, d'autre part et even

tuellement, la provision (n° 8.2.3.1.). Cette provisi~n, qui 

est speoifique au marohe, et dont le montant ne doit pas etre 

revele a l'attributaire, est destinee a oouvrir des supplements 

de depenses resultant du depassement des quantites presumees 

dans les marches A prix unitaires, de !'application de la for

mule de variation de prix et des amenagements de detail recon

nus indispensables. 

En matiere de reg1e administrative, la notification de 

!'approbation du devis estimatif par le contrSleur delegue vaut 

engagement du credit affeote a la regie (n° 5.). 
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8. EXECUTION DU MA.RCHE 

Le controleur dtHegu.e, dans 1 'exercice de ses fonctions, 

exerce au cours de l'execution du marche un ensemble d'attribu

tions multiples et diverses portant sur des aspects administra

tifs, financiers et techniques de la realisation entreprise. 

Le controleur delegue informe constamment la Commission 

du deroulement du marche. Cette information est realisee par 

1 1envoi periodique de rapports et par des communications a l'oc

casion de tout evenement qu 1il estime devoir porter a la connais

sance de la Commission. 

Le controleur delegue procede aux verifications sur place 

et sur pieces qui doivent fournir toutes les garanties d'une 

utilisation reguliere des fonds affectes a la realisation du 

marche. A cet egard, la formalite du visa doit etre 1 1aboutis

sement des investigations du controleur. Verifiant ainsi la 

realite des prestations, cette formalite donne toute securite 

a la Commission. 

Le controleur delegue est egalement appele a prendre des 

contacts frequents avec l'administration et les services tech

niques dont releve 1 1execution du marche. Il apporte sa colla

boration a la solution des problemes inherents a cette execution, 
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avec la reserve de ne pouvoir engager a cette occasion la res

ponsabilite de la Commission. 

8.1. Mesures facilitant le financement des marches. 

L1attributaire qui execute un marche, et plus particu

lierement un marche de travaux, engage souvent des depenses con

siderables auxquelles ses ressources de tresorerie ne lUi permet

traient pas de faire face. Cette difficulte est d 1 autant plus 

ressentie par les entreprises modestes dont la capacite finan

ciere est reduite et dont les possibilites de recours aux credits 

bancaires sont limitees. 

Il importe de faciliter la solution de ces problemas de 

trcsorerie grace a un ensemble de mesures justifiees par 1 1elar

gissement de la participation aux marches du F.E.D., par l'etroi

tesse des disponibilites financieres des entreprises et par la 

cherte du credit bancaire. 

Les mesures administratives de financement, telles 

qu'elles sont actuellement reglementees pour les marches du 

F.E.D., reposent sur deux institutions: les avances et les acomp

tes. Neanmoins, le recours au credit bancaire restant indispen

sable, son utilisation a ete organisee d~~s le cadre de deux 

institutions juridiques d'usage courant: la cession de creance 

et le nantissement. 

8.1.1. Les avances. 

L1avance correspond a un versement pour un "service a 
faire". Son octroi revet un caractere toujours facultatif dans 

le chef de 1 1administration. Elle peut etre accordee bien que 
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le marche n 1ait encore regu aucun commencement d 1execution. 

Deux categories d 1avances sont prevues. 

8.1.1.1. L'avance forfaitaire ou avance de demarrage. 

Cette avance a un caractere de prefinancement. Elle 

couvre l'ensemble du marche et n'a pour contrepartie aucune pres

tation determinee. L'attributaire n'est fonda a en reclamer le 

benefice que si elle est prevue au cahier des prescriptions spe

ciales. Elle ne peut depasser 1o% du montant initial du marche. 

8.1.1.2. Les avances sur materiels, commandes, materiaux et 

etudes. 

-Avances sur materiels. Ces avances sont accordees si, dans des 

conditions expressement determinees par le cahier des prescrip

tions speciales, l'execution d'un marche de travaux ou de four

nitures necessite l'emploi de materiels ou la realisation d'ins

tallations de valeur considerable sur le chantier ou dans les 

locaux industrials de l'attributaire. 

Dans le cas d'acquisition de materiel, l'avance ne peut 

depasser 6o% de la valeur d 1achat du materiel commande. Cette 

valeur est determinee par les justifications presentees par 

l'attributaire a l'ordonnatc~r local et controlees par celui-ci. 

Cette avance ne peut etre accordee que pour des mate

riels repondant aux regles de l'origine fixees au n° 8.2.1. 

Dans le cas de materiels existant sur chantier ou de 

realisations d'installations, l'avance ne peut exceder 6o% de 

la valeur venale de ces materiels ou de ces installations. 

Cette valeur est determinee suivant 1 1estimation faite par 
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l'attributaire et controlee par !'administration. 

- Avances sur commande de materiauxo Ces avances ne sont accor

dees que si l'attributaire justifie de la conclusion d'un con

trat d'achat ou d 1une commande d 1approvisionnements - materiaux, 

matieres premieres, objets fabriques, etc ••• -destines a entrer 

dans la composition des travaux ou des fournitures qui font 

l'objet du marche. Le montant des avances ne peut exceder le 

montant des debours se rapportant au contrat d'achat ou a la 

commande consideree, tels que ces debours resultant des justi

fications presentees par 1 1attributaire a l'ordonnateur local 

et controlees par celui-ci. 

- Avances sur etudes et achats de brevets. Ces avances sont con

senties si 1 1attributaire justifie se trouver dans !'obligation 

de faire des depenses prealables importantes - telles que des 

achats de brevet~, des frais d 1etudes- necessitees par !'exe

cution du marche dans des conditions expressement determinees 

par les documents contractuels. 

Dans ce cas, le montant des avances ne peut exceder 

Bo% des depenses prealablement exposees par l'attributaire et 

controlees par l'ordonnateur local. 

L'ensemble des avances sur materiels, commandes de ma

teriaux et etudes ne peut depasser 2o% du montant initial du 

marche. 

8.1.1.3. Les conditions d 1octroi des avances. 

Aucune avance ne peut 3tre consentie a 1 1attributaire 

si les conditions suivantes ne sont pas remplies au prealable: 

-notification de 1 1approbation du marche (n° 7.4.), 
-notification de 1 1engagement definitif du marche par le contra-

leur delegue a l'ordonnateur local (n° 7.5.), 
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constitution du cautionnement ou engagement de la caution soli

daire garantissant l'execution du marche, 

engagement d'une caution solidaire garantissant le rembourse

ment de l'avance, pour sa totalite, 

-justifications controlees et admises par l'administration 

nationale pour chacune des avances prevues ci-dessus au n° 8.1. 

1.2. 

Les cahiers des prescriptions speciales contiennent 

la disposition-type suivante: 

"L'attributaire doit envoyer au controleur delegue duplicata de 

ses demandes d 1avances ainsi que de leurs justifications". 

Le controleur delegue s'assure de la suite reservee a 

ces demandes d 1 avances, effectue les demarches necessaires pour 

en hater la liquidation et en refere eventuellement a la Comrnis-

sion. 

8.1.1.4. Remboursement des avances. 

En raison de son caractere de prefinancement, 1 1apure

ment de l'avance forfaitaire n 1intervient que lorsque 1 1execution 

du marche est deja fort avancee. En consequence, l'apurement 

de cette avance ne peut intervenir avant que le montant des som

mes dues au titre du marche n'atteigne 6o% du montant initial 

de celui-ci. Il doit cependant etre termine lorsque ce montant 

atteint Bo%. Il s'effectue par deduction sur les acomptes et, 

eventuellement, sur le solde. 

Par contre, le remboursement des autres avances qui re

presentant la contrepartie de prestations determinees peut inter

venir des le debut du marche par deduction sur les acomptes et, 

eventuellement, sur le solde. Ce remboursement doit etre acheve 

77 



lorsque le montant des son~es dues au titre du marche atteint 9o%. 

Il faut noter qu'en cas de resiliation du marche, quelle 

qu 1en soit la cause, le remboursement des avances est immediate

ment effectue. 

En outre, si le marche contient une clause de revision 

de prix, celle-ci ne s 1applique que sur la difference entre le 

montant initial de 1 1acompte ou du solde et le montant a deduire 

pour apurement des avances. 

Enfin, 1 1adrninistration libere lea cautions fournies 

en garantie du remboursement des avances a mesure que ces avances 

sont remboursees. 

Les acomptes. 

Lea prestations qui correspondent aux phases successi

ves de 1 1execution du marche et constituent ainsi "un service 

fait" ouvrent droit a des acomptes. Cependant, les acomptes 

n'ont pas le caractere de paiements definitifs. 

Ils constituent des sommes a valoir sur le montant du 

marche e~ 1 1attributaire en res~e debiteur jusqu 1au reglement 

final du marche. 

8.1.2.1. Conditions d 1obtention des acomptes. 

L1attributaire est en droit d 1obtenir des acomptes, 

suivant les modalites prevues au marche, s'il justifie avoir 

accompli pour 1 1execution de ce marche l'une des prestations 

suivantes: 
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- depot sur le chantier, en usine ou en atelier des approvision

nements, materiaux, m~tieres premieres, objets fabriques, 

etc ••• , destines a entrer dans la composition des travaux ou 

des fournitures, sous reserve qu 1ils aient ete acquis par l'at

tributaire en toute propriete, effectivement payes par lui et 

qu 1ils soient lotis d 1une telle maniere que leur destination ne 

fasse aucun doute et qu'ils puissent etre facilement controles 

par l 1administration. 

Ces approvisionnements restent, en principe, la proprie

te de l 1attributaire sauf derogations prevues au cahier des 

prescriptions speciales. Dans ce cas, 1 1attributaire assume 

neanmoins a. leur egard la responsabilite du depositaire; 

- accomplissement d'operations intrinseques d 1execution des tra

vaux ou fournitures regulierement constatees par 1 1administra

tion (attachements, proces-verbaux administratifs). 

8.1.2.2. Le montant des acomptes. 

Aucun acompte ne doit depasser la valeur des prestations 

auxquelles il se rapporte; cette valeur est appreciee conforme

ment aux prescriptions du marche; il y a lieu d 1en deduire la 

part affectee a 1 1apurement des avances. 

Pour les acomptes verses en fonction de phases techni

ques d'execution, le marche peut fixer, forfaitairement, sous 

reserve des clauses relatives aux avances et aux acomptes, le 

montant de chaque acompte, sous forme de pourcentage du montant 

initial du marche. 

En cas d 1application de la formule de revision, la 

valeur finale des parametres utilises doit etre appreciee au plus 

tard a la date de realisation, soit contractuelle, soit reelle 

des operations donnant lieu a ces acomptes. 
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8.1.3. Cession de creance et nantissement des marches. 

Lors de l'execution du marche, l'administration du.P~s 

beneficiaire n'a qu'un seul creancier: l'attributaire. 

Celui-ci, en vue de faire face a ses besoins de tresore

rie, recourt la plupart du temps au credit de banques ou d'eta

blissements financiers. Les ouvertures de credit qui sont ainsi 

consenties a l'attributaire ne sont accordees generalement que 

moyennant constitution de garanties. 

Parmi ces garanties, l'organisation des marches finances 

par le F.E.D. a retenu la cession de creance et le nantissement 

en raison de l'efficacite et de la securite que leur mecanisme 

juridique assure tant aux creanciers qu'a l'administration. 

En effet, ces garanties permettent aux creanciers d'on

caisser directement en lieu et place de l'attributaire les som

mes dues par l'administration au titre du marche. L'administra

tion y trouve egalement l'assurance d'effectuer des paiements 

liberatoires grace aux formalites qui l'informent d'une fayon 

absolue du transfert des droits de son attributaire au profit 

des creanciers de ce dernier. 

Les dossiers d'appel d'offres doivent contenir des dis

positions qui autorisent le recours a ces deux procedes dans la 

mesure ou ils sont organises par la legislation des Etats, Pays 

et Territoires ou s'executent les marches ou les pajements. 

Les legislations qui connaissent ces procedes juridiques 

ne les reservent pas specialement aux marches publics de travaux 

ou de fournitures. Il faut cependant noter a ce sujet que dans 

les Etats, Pays ou Territoires de droit fran9ais 1 le nantissement 
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des marches publics est organise par une legislation partieulie

re derogatoire sur certains points au droit commun. 

Afin de realiser au maximum dans lea marches finances 

par le F.E.D. la seourite des operations de paiement qu 1implique 

l'utilisation de ces mecanismes, le recours a ceux-ci est limite 

... par le principe suivant lequel 1 1attributaire ne peut ceder tout 

ou partie des creances resultant du marche, ou remettre tout ou 

partie de celui-ci en nantissement, qu'au profit d 1un tiers ins

talle dans 1 1Etat membre, 1 1Etat, le Pays ou le Territoire asso

cie ou s'exeoute le paiement du marche. 

Il faut toutefois preciaer que le lieu ou s 1execute 

tout ou partie des paiements du marohe peut etre, soit l'Etat, 

le Pays ou le Territoire associe ou s'execute le marche, soit 

1 1Etat membre, 11Etat, le Pays ou le Territoire associe, autre 

que celui ou s 'execute le marche, dans lequel 1 1attri butaire a 

son siege social. Dans ce dernier cas, s 1il s'agit d'un grou

pement d 1entreprises, lea paiements s 1effectuent, soit dans 

1 1Etat membre, 1 1Etat, le Pays ou le Territoire aasocie ou le 

groupement a elu domicile, soit dans l'Etat membre, 1 1Etat, le 

Pays ou le Territoire dans lequel lea entreprises ont leur siege 

social respectif. 

8.1.3.1. Regles particulieres a la cession de creance. 

La disposition-type suivante doit ltre inseree dans le 

cahier des prescriptions speciales: 

"Tout ou partie des creances a naitre de l'exeoution 

"du marche peut etre cede a un tiers installe dans 1 'Etat membre, 

"Etat, P~ ou Territoire associe ou s 1effectue le paiement. La 

"cession de creance doit ltre portee a la connaissance du debi

"teur cede (1 1administration) par une lettre signee conjointement 

"par le cedant et le cessionnaire. Cette lettre est adressee, 

"sous recommandation postale avec accuse de reception, par le 
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"cessionnaire, soit a 1 1administration, soit ala Commission, 

"salon que l'ordonnancement des paiements est effectue par 1 1une 

"ou par 1 'autre. 

11En meme temps, le duplicata de cette lettre est trans

"mis pour information au controleur delegue par le cessionnaire". 

En raison de la nature de l'operation de cession de 

creance, c'est au cessionnaire qu'il appartient en principe de 

proceder a la signification, etant entendu qu'il est interesse 

au premier chef par la signification rapide afin d'empecher que 

le cedant ne puisse percevoir des paiements indus. Mais, il im

porte egalement de faire beneficier !'administration d'un maximum 

de garantie. Ace titre, la signification a !'administration de 

la cession intervenue est realisee conjointement par le cedant et 

le cessionnaire de fagon a lever tout doute quant a la realite de 

la cession. 

Le controleur delegue avise les services du F.E.D., par 

une lettre en triple exemplaire, de la reception du duplicata 

de la lettre de signification adressee a !'administration. 

8.1.3.2. Regles particulieres au nantissement des marches. 

La disposition-type suivante doit etre inseree dans le 

cahier des prescriptions speciales: 

"Le marche ou partie de marche peut etre :remis en 

"na.ntissement chez un tiers installe dans 1 'Etat membre ou dans 

"l'Etat, Pays ou Territoire associe ou s'effectue le paiement. 

"Le marche peut faire l'objet de nantissements distincts 

"correspondant respectivement a la partie du marche payable en 

"monna~e locale eta la partie payable dans la monnaie de l'Etat 
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"aembre 1 Etat 1 Pays ou Terri toire associe ou 1 1 attri butaire a son 

"siege social et 1 dans le cas d 1un groupement 1 oii lea entreprises 

"ont elu domicile pour leurs pa.iements. 

"La signification chez le pa.yeur assignataire de 1 1 aote 

"de nantissement aocompagne du titre du marohe s 1effectue con

"formement a la legislation de 1 1Etat membre 1 de 1 1Etat, Pays ou 

"Territoire associe ou s 1exeoute le paiement. 

"Le payeur assignataire est: 

"- pn.r les paiements en monnaie locale: le guichet assignataire 

" du payeur delegue (nom- adresse), 

"- pour les paiements en monnaie exterieure: soit le, •i'ce cen-

" tral du payeur delegue pour les paiements a effectuer dans sa 

" zone monetaire, soit la Commission pour lea paiements a effec

" tuer en dehors de la zone monetaire du siege central du payeur 

.. dtHegue. 

"Quelles que soient les formali tes prevues par la legis

"lation applicable, un duplicata de 1 1aote de nantissement signi

lffie au payeur assignataire doi t ltre transmis 1 pour information, 

"au contrSleur delegue par le creancier nanti.• 

Le controleur delegue avise les services du F.E.D. de la 

reception du duplicata de 1 1acte de nantissement signifie au 

payeur assignataire. Il y joint une photocopie de 1 1acte de nan

tissement. 

Il est rappele que dans les pays de droit frangais la si

gnification du nantissement des marches publics par le tiers 

nanti est valablement realisee par 1 1envoi au payeur assigna

taire, sous pli recommande avec accuse de reception, de 1 1acte 

de nantissement accompagne de "1 1exemplaire unique" du marche. 
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La cession de creance operant le transfert 4e la pro

prieta de la creance au profit du cessionnaire, oelui-ci devient 

le creancier de !'administration en lieu et place de l'attribu

taire. En consequence, 1 1ordonnateur local, ou l'ordonnateur 

principal dans les cas ou il procede a 1 1ordonnancement (n° 8.4. 

2.2.hdoit etablir !'ordonnance de paiement au nom du cession

naira que la signification de la cession lui a fait connaitre. 

Par contre, en matiere de nantissement, 1 1attributaire 

en mettant en gage le titre de son marche en garantie de la dette 

qu'il contracte aupres de son banquier, ne perd pas la propriete 

de sa creance -.r !'administration. En consequence, 1 1ordonna

teur local ou 1 1ordonnateur principal doit etablir !'ordonnance 

de paiement au nom de 1 1attributaire. 

8.2. De certaines modalites d 1execution du marche. 

L'exeoution du marche suscite certains problemas a la 

solution desquela les documents du marche n'ont pas toujours 

consacre les developpements necessaires, et qui peuvent impliquer 

!'intervention directe de la Commission ou celle du controleur 

delegue en vertu des prerogatives propres a sa fonction. Il en 

est notamaent ainsi dans la matiere de l'origine des materiaux 

et fournitures, de !'utilisation de la provision, des sous-trai

tances et des sous-commandes, des amenagements techniques et des 

modifications au marche, des penalites de retard, etc ••• 
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8.2.1o Origine des materiaux, fournitures, mat~riela et 

eggins de chantier. 

Materiaux et fournitures. 

Le problema de 1 1origine est regle par les dispositions 

de 1 1article 501 des conventions de financement du 1er Fonds et 

de l'article VIII de l'annexe 3 des Clauses generales des con

vention• de financement du 2eme Fonds. 

En principe, la regle est que les importations necessai

res a l'execution du projet doivent etre d'origine des Etats 

membres ou des Etats et Pays associes. Toutefois, il est admis 

que certains achats peuvent etre effectues sur le marche local 

sans consideration de l'origine, sous reserve de l'accord du 

controleur delegue, a la condition que ces achats ne portent que 

sur des quantites marginales pour les principaux produits ou sur 

les materiaux ou fournitures qui ne sont necessaires qu 1en peti

tes quantites. 

Il n 1y a pas lieu d 1appliquer la regle de l'origine aux 

carburants et aux liants hydrocarbones. Compte tenu de la nature 

particuliere de ces produits et de leur marche, 1 1origine de ces 

produits est indifferente. 

Pour les marches qui ne portent que sur des fournitures, 

la clause d 1origine est d 1application stricte sauf cas exception

nels qui doivent etre soumis a la Commission. 

Mate·riels et engine de chantier. 

Le problema des materiels et engine de chantier s'inspire 

des memes regles. 
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a) Marches de four.nitures. 

Dans le cas ou il s'agit d'un marche de fournitures 

(livraison de materiel routier a un service des travaux publics 

par example), la regle de 1 1origine est, comme prevu ci-dessus, 

d'application stricte. 

Toutefois, une derogation au principe ci-dessus peut etre 

accordee par la Commission lorsque le recours a des engins non 

produits dans les Etats membres ou les Etats et Pays associes 

est rendu jndispensable en raison de la nature particuliere des 

materiels ou dans certains cas d 1especes. Elle doit faire 

1 1objet ~ 1une mention explicite dans le cahier des prescriptions 

speciales. 

b) Marches de travaux. 

Deux principes peuvent etre retenus: 

1 1entreprise est libre d 1utiliser le materiel de toute origine 

pourvu que ce materiel ait ete en sa possession lors du depot 

de la soumission. 

Pour assurer l'execution de cette dispositio~ le cahier 

des prescriptions speciales fait obligation aux soumissionnai

res de joindre a leur soumission la liste (caracteristiques, 

marque et origine) des materiels qu'ils comptent utiliser et, 

pour les materiels deja en leur possession, la date d 1acquisi

tion. Cette information constitue d 1ailleurs pour le maitre 

d'oeuvre un complement utile aux references techniques de l'en

treprise; 

- si 1 1entreprise doit acquerir du materiel pour 1 1execution des 

marches finances par le F.E.D., qu 1il s'agisse de constituer 

son pare ou simplement dele completer, la regle de l'origine 

s 1applique: le nouveau materiel doit etre d 1origine des Etats 

membres ou des Etats et Pays associes, sauf les exceptions 
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auxqueiles la Commission donne son accord. 

Une difficulte peut surgir quanta 1 1appreciation de 

l'origine des materiels. Les materiels en provenance des six 

Etats membres peuvent entrer dans 1 1une des categories suivan-

tes: 

• materiel dont la conception, la fabrication et la construb

tion sont entierement effectuees dans les Etats membres, 

• materiel de conception des Pays tiers, mais dont la fabrica

tion et la construction ont ete entierement effectuees sous 

licence, dans les usines situees dans 1 1un des Etats membres, 

• materiel de conception des Pays tiers, qui est monte inte

gralement dans l'un ~es Etats membres, avec des elements 

provenant integralement ou partiellement des Pays tiers. 

Le caractere particulier des operations du Fonds et le 

desir de leur conserver la souplesse indispensable conduisent 

a considerer comme "d 1origine" des Etats membres et des Etats 

et Pays associes, les materiels entrant dans les trois cate

gories ci-dessus. 

Il convient d 1attirer 1 1attention sur l'inter~t qui 

s'attache a ce que les stipulations du cahier des prescriptions 

speciales, sur les points evoques ci-dessus, scient parfaite

ment explicites et ne laissent place a aucun• ambiguite. 

8.2.2. De la provision et de la reserve. 

Principalement dans les marches de travaux, le cout 

final de 1 1execution est generalement superieur au montant nomi

nal du marche. 

En effet, divers facteurs peuvent intervenir en cours 
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d 1execution du marche et entra1ner une augmentation du prix 

initial. 

Suivant que ces facteurs se situent ou non dans le 

champ d'une previsibilite normale, les supplements de prix qui 

en resultant s'imputent, soit sur une provision, soit sur une 

reserve. 

8.2.2.1. De la provision. 

La provision sert a couvrir, dans les marches a prix 

unitaires, 1 1augmentation de la depense resultant du depassement 

des quantites executees par rapport aux quantites presumees. 

Elle couvre egalement les sommes dues a l'attributaire par suite 

du jeu de la formule de revision des prix. Finalement, doivent 

etre egalement imputees sur la provision les depenses provoquees 

par les multiples amenagements mineurs necessaires a une execu

tion correcte du marche. 

C1est pour faire face a ces supplements de prix qu 1il 

est indispensable de constituer, des la notification du marche 1 

une provision suffisante. 

Le montant de la provision, suppute par le controleur 

delegue, est propose a la Commission au moment de la transmission 

des exemplaires vises du marche (n° 7.4.). La Commission arrete 

ce montant, soit qu'elle accepte la proposition du controleur 

delegue, soit qu'elle la modifie. 

La provision est notifiee a 1 1ordonnateur local par 

le contrSleur delegue en m3me temps que le montant nominal du 

marche (n° 7.5.). 
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L'utilisation de la provision releve de la competence 

de l'ordonnateur local. Cependant, les depenses entrainees par 

les amenagements mineurs, imputables egalement sur la provision, 

supposent que ceux-ci aient ete prealablement autorises par le 

controleur delegue. A cet egard, celui-ci ne peut donner son 

autorisation qu 1apres avoir determine le sclde de la provision, 

en supputant 1 1importance des son~es destinees au paiement des 

depassements des quantites presumees et des supplements resultant 

du jeu de la formule de revision des prix. 

8.2.2.2. De la reserve. 

Il est d'autres facteurs qui sortent du champ de la 

previsibilite normale et dont l'incidence financiere doit etre 

supportee par !'administration. 

Il s 1agit d 1abord des amenagements importants au pro

jet qui se revelent necessaires en cours d'execution. En effet, 

si bonnes que puissant etre les etudes, sur la base desquelles 

a ete etablie l'offre, elles ne sont jamais si parfaites qu 1elles 

autorisent une realisation des prestations toujours conforme 

aux previsions. 

Il s 1agit, en outre, des circonstances normalement 

imprevisibles qui rendent 1 1execution du marche plus difficile, 

sinon impossible, et qui entrainent des rajustements de prix 

et d'eventuelles indemnitee au profit de 1 1attributaire. 

Ces amenagements et ces circonstances justifient la 

prevision d'une reserve eventuelle pour couvrir, dans une limite 

raisonnable, leurs consequences financieres. 
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Cette reserve reate bloquee dans la comptabilite du 

F.E.D. ala discretion de l'ordonnateur principal et ne fait 

1 1objet d 1aucune notification, ni a l'ordonnateur local, ni au 

controleur delegue. 

8.2.3. Sous-traitances et sous-comman4es. 

En raison des principes qui organisent, dans les marches 

finances par le F.E.D., la matiere de la sous-traitance et de 

la sous-commande, il est necessaire d 1en rappeler les notions 

et de preciser les modalites d'utilisation de ces precedes. 

Par sous-traitance, il faut entendre le precede par le

quel l'attributaire confie a un tiers !'execution d 1une fraction 

de son marche. 

Dans la sous-cowmande, l'attributaire se procure aupres 

de tiers des objets et fournitures destines a lui permettre 

d'executer son contrat. 

Oes definitions justifient le regime different qui 

s 1attache a chacun de ces precedes. 

L'attributaire ne peut confier a des sous-traitants une 

ou plusieurs fractions de son marche que sous son entiere res

ponsabilite et avec le consentement de 1 1administration. 

A cet effet 1 1 1acte autorisant la sous-traitance est 

soumis au controleur delegue qui le vise et en informe la Com

mission lorsqu 1il s 1agit d 1un cas usuel de sous-traitance (pein

ture, plomberie, electricite dans le cas d'un batiment, trans

port de terre, enrochements, etc ••• ). 
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Dans tous les autres cas le controleur delegue en refere 

a la Commission en forrnulant ses observations. 

Les sous-traitants doivent satisfaire aux criteres vises 

a l'article VII de l'annexe 3 des Clauses generales des conven

tions de financement du 2eme Fonds, relatif a la nationalite des 

participants aux appels d'offres. 

Par contre, l'attributaire peut, en principe, passer 

librement les sous-comrnandes, a moins que le cahier des prescrip

tions speciales ne subordonne certaines d'entre elles a autori

sation prealable. Dans ce cas, l'accord de la Commission est 

necessaire. 

La nationalite du sous-commandier n'est pas prise en 

consideration. Cependant, les fournitures, objet de la sous

commande, doivent, sauf derogations speciales accordees par la 

Commission, 3tre originaires des Etats mernbres, Etats, Pays et 

Territoires associes (n° 8.2.1.). 

En cas de sous-traitance et de sous-commande l'adminis

tration ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous

traitants et les sous-commandiers. Ceux-ci ne peuvent obtenir 

directement de l'administration le reglement des travaux et 

fournitures dont ils ont assure l'execution. 

Lorsque l'attributaire conclut une sous-traitance sans 

autorisation, il se rend passible des sanctions prevues par la 

legislation de l'Etat, Pays ou Territoire ou s'execute le marche. 

Il en est de meme pour les sous-commandes soumises au 

regime de l'autorisation. 



8.2.4. Les amenagements techniques et modifications au marche. 

En cours d 1execution du marche, des amenagements techni

ques et des modifications peuvent se reveler necessaires. 

Les propositions d 1amenagements ou de modifications 

sont presentees par 1 1 ordonnateur local au controleur delegue. 

Celui-ci les examine en vue de determiner s 1il a competence 

pour les approuver ou s'il doit, au contraire, les soumettre a 
la Commission. 

Ressortissent a la competence du controleur delegue les 

amenagements et les modifications qui repondent a 1 1ensemble 

des criteres suivants: 

- ces amenagements et ces modifications doivent respecter l'es

prit de la convention de financement et le cadre general du 

projet et du marche, 

ils doivent constituer un element indispensable a l'execution 

correcte du marche, 

ils ne peuvent modifier les solutions techniques retenues 

pour l'execution du marche, 

leurs consequences financieres doivent rester dans les limites 

du solde de la provision (n° 8.2.2.1.). 

Dans tous les cas ou les propositions d 1amenagements 

ou de modifications du marche ne correspondent pas a ces crite

res, le controleur delegue transmet a la Commission, avec son 

avis, la demande de !'administration. 
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Quelle que soit 1 1autorite habilitee ales approuver, 

ces amenagements et modifications donnent lieu a 1 1etablissement, 

soit d 1un ordre de service, soit d 1un avenant. 

Le choix entre ces deux precedes doit etre determine en 

fonction des principes suivants: 

1 1incidence financiere des amenagements ou des modifications, 

la nature des amenagements ou des modifications, suivant qu'ils 

portent atteinte ou non aux elements fondamentaux du marche. 

Il est recouru a l'ordre de service lorsque 1 1incidence 

financiere de l'amenagement ou de la modification est de faible 

importance et, en outre, lorsque aucune atteinte n 1est portee 

aux elements fondamentaux du marche, tels que les prix, les 

quantites et les delais. Dans ce sens, les amenagements et les 

modifications constituent des adaptations ou des parachevements 

que leur importance minime rnaintient dans le cadre contractual 

du Anarche. 

Par contre, lorsque les amenagernents ou les modifica

tions portent sur les elements essentials du marche ou que leurs 

consequences financieres sont importantes, il est necessaire de 

recourir a 1 1etablissement d 1un avenant. En effet, il est in

dispensable que 11accord initial soit reconstitue par une nou

velle adhesion des parties. Cette nouvelle adhesion se realise 

par l'avenant, veritable contrat, s 1inserant dans le cadre pri

mitif du marche. C1est ainsi que l'avenant est utilise lors

qu'il y a lieu de modifier la composition d'un groupement 

d'entreprises conjointes, de reparer une omission du cahier des 

prescriptions speciales et de ses annexes, d 1introduire des mo

difications importantes dans la masse des travaux, d 1accorder une 

indemnite sur la base de la theorie de l'imprevision, d'allonger 

substantiellement le delai contractual d'execution, de fixer les 
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prix definitifs dans les marches a prix provisoires, etc ••• 

a) Lorsque le controleur delegue estime qu'il peut donner 

son accord a 1 1amenagement ou a la modification, il vise 1 1ordre 

de service ou l'avenant etabli par l 1administration. 

S1il s 1agit d 1un ordre de service, il en transmet un du

plicata a la Commission accompagne des explications eventuelle

ment necessaires. 

S1il s 1 agit d'un avenant, il est etabli en forme defini

tive par l'ordonnateur local qui, avant signature par les par

ties, le soumet en 2 exemplaires au visa du controleur delegue. 

Celui-ci retourne un exemplaire vise a l'ordonnateur local. 

L'ordonnateur local, apres signature par les parties, 

renvoie au controleur delegue 4 exemp1aires de l'avenant dont 

un original signe et les 3 autres certifi~ conformes. Le con

troleur delegue appose son visa sur les 4 exe~plaires et fait 

parvenir a la Commission, sous couvert d'un rap~ort special, 

3 exemplaires dont l'original. 

b) Lorsque le controleur delegue ne s'estime pas competent 

pour autoriser 1 1amenagement ou la modification, il transmet a 
la Commission, avec son avis, la demande de 1 1administration. 

La Commission fait connaitre sa decision au controleur delegue 

en lui indiquant le procede auquel il doit 3tre recouru: ordre 

de service ou avenant. 

L1ordonnateur local etablit 1 1ordre de service ou l'ave

nant en forme definitive dana les m3mes conditions que sub a) 

ci-dessus. 
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Lea penalites de retard. 

Lea penalites de retard consistent dans l'evaluation 

conventionnelle, forfaitaire et definitive du prejudice que 

l'inexecution du marche cause ouest censee causer a 1 1adminis

tration. 

Il resulte de cette ~efinition que 1 1echeance dude

lai contractual constitue une presomption irrefragable de 

l'existence du dommage subi par 1 1administration et dispense 

done celle-ci de prouver la realite et l'etendue du prejudice. 

En effet, l'administration et 1 1attributaire ont admis antici

pativement 1 1eventualite de ce dommage et en ont evalue forfai

tairement le montant. 

Cependant, des temperaments ont ete apportes a la 

rigueur de 1 1automaticite de 1 1application des penalites de re

tard. Il est admis, en effet, que 1 1 administration doit consen

tir la remise de ces penalites dans certains cas. 

8.2.5.1. Remise des penalites de retard. 

L1administration est amenee a remettre les penalites 

de retard dans lea cas suivants: 

a) les circonstances exceptionnelles. L1 on range sous 

cette appellation les cas de force majeure et les sujetions im

prevues• 

La force majeure. Il faut entendre par force majeure 

les evenements exterieurs aux cocontractants, imprevisibles au 

moment de la conclusion du marche et qui rendent 1 1execution de 

celui-ci impossible dans le delai contractual. Le jeu de ces 
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circonstances a pour effet de mettre necessairement 1 1attribu

taire en retard et, par consequent, d 1entra!ner 1 1infliction 

automatique des penalites. Cependant, il est admis que ces cir

constances ont dans ce cas un effet liberatoire et justifient 

la remise obligatoire des penalites. 

Il en sera notarnrnent ainsi dans le cas d 1intemperies 

exceptionnelles dont les manifestations ne sont pas normalement 

previsibles quant a leur survenance, leur intensite, leur repe

tition et leur duree (pluies, crues, inondations, houles, vents, 

etc ••• ). Il en est encore ainsi en cas de guerre, de faits de 

tiers, de greves, etc ••• 

Plus particulierement en ce qui concerne la greve, et 

sous reserve d 1un examen minutieux de chaque cas d 1especes, il 

faut admettre qu'elle constitue un cas de force majeure dans la 

mesure ou elle a rendu 1 1execution impossible dans le delai 

prevu et ou elle a ete soudaine et imprevi'sible. 

Les sujetions imprevues. Celles-ci resultant egalement 

de circonstances normalement imprevisibles au moment de la con

clusion du contrat, etrangeres aux cocontractants et qui sont 

constituees par des difficultes materielles anormales d 1execu

tion. Sans rendre cette execution impossible, elles en augmen

tent le cont et peuvent en retarder 1 1achevement. Dans cette 

derniere hypothese, ces circonstances sont la cause d1un retard 

de 1 1attributaire et entrainent de ce fait 1 1application des 

penalites. Il est egalement admis dans ce cas que l 1administra

tion1 qui a en quelque sorte cree le risque, doit en supporter 

les consequences en accordant a 1 1attributaire notamment la 

remise de ces penalites. La theorie des sujetions imprevues est 

generalement invoquee dans les cas suivants: decouverte de 

massifs rocheux ou de magonnerie dans les fouilles et 
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terrassements, de sables mouvants, de nappes aquiferes, d 'infil

trations d'eau, etc ••• 

b) Les faits de 1 'administration. Certains faits de 

!'administration qui consistent, soit en des manquements a ses 

obligations contractuelles, soit en des actes faatifs qui rele

vent de la responsabilite quasi delictuelle du droit commun 

peuvent 3tre la cause du retard de 1 'attributaire dans 1 'execu

tion du marche. Sauf dans les cas ou la reglementation generale 

des marches publics prevoit une reparation particuliere pour ces 

manquements, !'administration a !'obligation de remettre a l'at

tribataire lea penalites qui correspoBdent au retard qu 1elle a 

ainsi provoque. 

A titre d 1exemples de ces faits de !'administration, 

l'on peut citer le retard de !'administration dans 11approbation 

des plans et documents neeessaires a !'execution du marche, le 

retard dans la mise a la disposition de 1 1attributaire des 

terrains neceasaires a 1 'implantation des ouvrages. Il en est 

encore ainsi dans le retard. qu1occasionne a 1 'attributaire un 

travail effectue par !'administration dans le voisinage du chan

tier, dans le retard apporte par 1 'administration dans les for

malites de reception, etc ••• 

c) la disproportion entre le montaat des penalites et 

1 'importance minime des travaux en retard.. Cette cause d 'exone

ration que motivent des considerations d 1equite1 suppose que 

1 'attributaire a mis tout en oeuvre pour achever le marche dans 

lea delais. Il faut egalement que la partie non enoere a:ecutee 

n 1emplche pas 1me utilisation normale de 1 'objet du marche. 

L1administration possede dans ce cas un pouvoir d'appreciation 

qui aatorise une remise partielle des penalitea. 
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8.2.5.2. Intervention du controleur delegue et de la Commission 

en matiere de penalites de retard. 

En cas de depassement du delai contractual d 1execution, 

1 1administration est amenee a envisager 1 1infliction ou la remise 

des penalites. Le controleur delegue intervient a cet egard 

pour apprecier la position prise par l'administration. Trois 

eventualites peuvent se presenter dans lesquelles vont se mani

fester les attributions respectives de la Commission et du con

troleur delegue. 

a) L'administration a inflige des penalites de r~tard 

dans un cas ou la respOnsabilite de 1 1attributaire est tellement 

flagrante que le bien-fonde de la decision de 1 1administration 

ne peut etre mis en doute. Dans cette hypothese, le controleur 

delegue, sans avoir a en referer prealablement a la Commission, 

confirme la decision prise. 

b) L1administration a inflige des penalites de retard 

dans un cas ou il peut apparattre qu 1une remise totale ou par

tielle des penalites se justifierait en equite. 

Pour eviter tout conflit qui pourrait surgir a cette 

occasion avec l'administration, le controleur delegue doit, 

avant d 1intervenir dans un sens favorable a 1 1attributaire, en 

referer a la Commission. 

c) L'administration se propose de remettre totalement 

ou partiellement les penalites encourues par l'attributaire. 

Dans ce cas, le controleur delegue detient un large pouvoir 

d 1appreciation pour approuver ou infirmer les decisions prises 

par l'administration, sans avoir a en referer au prealable a la 

Commission. 
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D'une maniere generale, le controleur delegue doit 

surseoir a toute decision en cas de contentieux ou de Pisque de 

contentieux entre l'administration et l'attributaire. 

Dans l'eventualite ou le controleur delegue est amene 

a s'ecarter de la position adoptee par l'administration, il 

devra s'inapirer des considerations suivantes. 

Au prealable, le controleur delegue doit verifier, 

avec la plus grande attention, si la position de l'administration 

n'est pas justifiee par l'une ou l'autre des eventualites qui 

motivent la remise des penalites (n° 8.2.5.1.). Neanmoins, il 

veillera a ce que l'administration n'en arrive a fausser a poste

riori l'equilibre des conditions de la concurrence par une appre

ciation trop liberale de ces eventualites. 

Si le controleur delegue estime non justifiee la 

remise des penalites et qu'il constate que l'administration 

maintient sa decision de remise, il doit avertir cette derniere 

qu'elle supportera les consequences financieres de sa decision. 

Neanmoins, le controleur delegue peut toujours en 

referer au prealable a la Commission. Il a meme l'obligation 

d'agir ainsi lorsque l'affaire risque d'avoir des implications 

politiques. 

Finalement, le controleur delegue adresse a la Com

mission un rapport sur les circonstances et les motifs de la 

decision qu'il a ete amene a prendre. 

8.2.5.3. Destination des sommes resultant de l'infliction des 

penalites de retard. 

Lea sommes resultant de l'infliction des penalites de 

retard viennent en attenuation des depenses du marche auquel 
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elles se rapportent. 

8.3. De certaines modalit~s de l'execution des regies. 

Les reg1es en matiere agricola s'executent suivant des 

davis qui couvrent des periodes variables d'apres la nature du 

projet envisage. Ces periodes peuvent tantot coincider avec 

l'annee agricola, tantot englober plusieurs annees dans le cas, 

par example, d'actions d'encadrement. Il est meme possible que 

la periode ne soit pas determinee lorsqu'elle est liee a l'exe

cution d'une partie du projet; c'est le cas d'une realisation 

de perimetres successifs pour 1 1installation d'un paysannat. 

Comma les projets agricoles subissent generalement de 

profondes modifications en cours d'execution, il est indispen

sable que l'engagement corresponde ala periodicite retenue. 

Cet engagement releve de la competence des services de la Com

mission. 

Cependant, a l'exception des postea reserves par la Com

mission, le controleur delegue a la faculte d'autoriser des 

amenagements mineurs. A cet effet, il peut donner son accord 

sur des virements de peste a peste dans le cadre du devis 

approuve et pour la periode couverte par l'engagement de la 

Commission. 

8.4. Modalites de paiement des marches. 

La periodicite des paiements et les moyens a mettre en 

oeuvre par l'attributaire pour obtenir ces paiements sont de

termines par le cahier des prescriptions speciales. 
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En raison des exigences propres aux marches de travaux 

et aux marches de fournitures, les modalites de paiement de cha

cune de ces categories de marches presentent des particularites. 

8.4.1. Modali tes de paiement dans les marches de travaux. 

Compte tenu des particularites propres a chaque marche 

de travaux, le cahier des prescriptions speciales determine le 

rythme des paiements suivant des phases periodiques ou techniques 

d 1execution. 

Les modalites grace auxquelles 1 1attributaire peut 

obtenir, suivant la periodicite retenue, le paiement auquel il 

pretend sont fixees par la reglementation nationals de chacun 

des Etats, Pays et Territoires associes ainsi que par les cahiers 

des prescriptions speciales. 

8.4.2. Modalites de paiement dans les marches de fournitures. 

En vue d 'assurer la plus large participation aux appels 

a la concurrence pour les marches de fournitures, il y a lieu de 

reduire autant que possible pour le titulaire du marche la 

charge ou le risque de charge de financements interimaires. 

En consequence, il importe: 

- de fixer dans le temps un echelonnement des paiements, confor

me, dans toute la mesure du possible, a ce que la plupart des 

fournisseurs d 1un produit ont !'habitude d 1obtenir; 

- de fixer les conditions de versements de ces paiements. 
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8.4.2.1. Echelonnement des paiements. 

a) Le cahier des prescriptions speciales indique avec 

prec1s1on 1 1echelonnement des paiements. D1une maniere generale, 

les dispositions-types suivantes sont expressement inserees: 

- 3o% du montant du marche a titre d 1avance au moment de la 

notification de la lettre de marche, 

- 3o% du montant du marche, egalement a titre d 1avance, sur 

production d 1une attestation d 1embarquement delivree par la 

compagnie de navigation. 

Le versement de chacune de ces avances est subordonne 

a 1 1engagement d 1une caution solidaire garantissant la tota

lite de ces avances. Cette caution est liberee apres recep

tion, ou apres reception provisoire si le marche prevoit un 

delai de garantie, 

- 4o% du montant du marche apres reception des fournitures au 

lieu indique pour la livraison si le marche ne comporte pas 

de delai de garantie. 

Si le marche comporte un delai de garantie: 

- 3o% du montant du marche au moment de la reception provisoire 

et, 

1o% du montant du marche, pour solde 1 a 1 1echeance du delai 

de garantie. Neanmoins, ce dernier versement peut etre effec

tue des la reception provisoire a la condition que 1 1attribu

taire fournisse une caution solidair~ garantissant la totalite 

de ce versement. 

En cas de refaction, le montant des versements atta

ches a la reception est necessairement determine par la valeur 

des fournitures admise par 1 1administration. 
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Dans l'hypothese ou la nature particuliere des produits 

a livrer impliquerait la neceaaite de prevoir un echelonnement 

des paiements different (soit que le produit suppose un uainage 

complique, long, avec par exemple des receptions techniques 

successives en usine entrainant pour l'entreprise un alourdis

sement de son prefinancernent, soit au contraire que le coat 

modeste de la fourniture ou la possibilite de sa rapide livrai

son et de son immediate reception ne justifie pas un tel frac

tionnement des paiements, soit enfin que la participation du 

F.E.D. aux achats des materiels ait ete fixee a plus ou rnoins 

3o% du montant du marche), des amenagements aux dispositions

types peuvent etre proposes lora de la presentation du dossier 

d'appel a la concurrence au visa du contr8leur delegue. Ces 

amenagements doivent toutefois etre essentiellement inspires 

par le souci d'adapter le mieux possible le rythme des paiements 

a celui le plus habituellement pratique lora de l'execution de 

marches portant sur des produits semblables. 

b) Le texte du cahier des prescriptions speciales doit 

appeler l'attention sur !'obligation qui est faite aux soumis

sionnaires de deposer une offre prevoyant un echelonnement des 

paiements conforme a celui indique dans l'appel ala concurrence. 

c) Le texte du marche ou de la lettre de marche doit 

reprendre litteralement le texte du cahier des prescriptions 

speciales et de la soumisaion relatif a l'echelonnement des 

paiements. 

Le controleur delegue s'assure de l'insertion de ces 

dispositions dans le cahier des prescriptions speciales, dans 

la soumission et dans la lettre demarche. Dans l'hypothese ou 

des modifications seraient proposees a ces dispositions-types, 

le controleur delegue fait connaitre, lors de la transmission 

du dossier d 1appel d 1offres aux services de la Commission, son 

avis circonstancie sur les modifications proposees. 
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8.4.2.2. Conditions d'execution des paiements. 

Il est apparu que frequemment l'etablissement des or

donnances de paiement avait necessite de trop longs delais 

entrainant ainsi des retards prejudiciables aux interets des 

fournisseurs. 

A. Ces retards concernaient essentiellement le paie

ment hors du Pays associe beneficiaire de l'intervention du 

F.E.D., des deux premieres fractions du montant du marchea la 

premiere due a la notification du marche, la seconde exigible 

ala production de la justification de l'expedition. 

Pour ces deux premiers paiements, etant donne qu'il 

n'y a aucuae necessite de procP.der a la constatation de leur 

fait generateur dans le Pays beneficiaire, il y a lieu de prevoir 

que la liquidation et l'ordonnancement de ces paiements sont 

effectues directement par les services de la Commission, sans 

intervention de l'ordonnateur local. Le duplicata de l'ordre 

de paiement execute est envoye pour information a 1 1ordonnateur 

local par l'intermediaire du controleur delegue. 

Les demandes relatives a ces paiements doivent etre 

adressees, en double exemplaire, a la Direction du F.E.D. a 
Bruxelles. 

Les pieces justificatives a joindre a chacune des 

demandes des deux premiers paiements sont: 

1° pour le premier paiement de 3o%, photocopie en 

2 exemplaires, de l'acte de notification du marche ou de confir

mation de la c.ommande et texte, en original et photocopie, de 

1 1 acte par lequel une caution solidaire garantit la totalite 

de ce paiement, 
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2° pour le deuxieme paiement de 3~, photocopie en 2 

exemplaires, de tout document, par exemple attestation de prise 

en charge de tra.nsporteurs ou de transi taires, justifiant de 

1 1expedition, et texte, en original et photocopie, de l'acte 

par lequel une caution solidaire gara.nti t la tot ali te de ce 

paiement. 

B. En ce qui concerne lee paiements declenches par la 

reception des fournitures dans le Pays beneficiaire, le principe 

de 1 1ordonnancement par les autorites locales subsiste. Les 

pieces justificatives a joindre aux demandes de ces paiements 

sont: 

1° pour le paiement des derniers 4~, copie ou photoco

pie du proces-verbal de reception, 

2° lorsque le marche comporte un delai de gara.ntie, le 

troisieme paiement de 3o% est subordonne a la production d 1une 

oopie ou d 1une photocopie du proces-verbal de reception provi

soire. 

Le paiement du solde (10'/o) est subordonne a la production 

d 1une copie ou d 1une photocopie du proces-verbal de la reception 

definitive ou, si la reception definitive est implicite, a 
1 1eoheance du delai de garantie. 

Il apparatt irulispensable que le fad t generateur pour 

le ti tulaire du marche de son droit a paiement soi t porte en 

meme temps a la connaissance de 1 'ordonnateur local et du con

trSleur delegue. La mise en oeuvre de cette procedure permettra 

au surplus a 1 1ordonnateur principal, diiment informe par le 

contrSleur delegue des retards susceptibles d 1entratner des 

consequences fina.ncieres, d 1exercer les prerogatives qu 1il tient 

en vertu des dispositions de 1 1article 51 bis du Reglement 
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n° 7 de la Commission pour le 1er Fonds et de 1 1article 31 du 

Reglement n° 62/65 de la Commission pour le 2eme Fonds. Ces 

dispositions lui permettent 1 en cas de difficultes manifestes, 

de proceder directement au reglement des creances. 

En consequence, dans le cahier des prescriptions speciales, 

dans la lettre de marche et immediatement apres le paragraphe 

habituel reserve aux "modalites de paiement", la prescription 

partiouliere suiva.nte doit 3tre inseree: 

"Le titulaire du marohe 1 soit qu 1il sollicite, sur presen

"tation des pieces requises, le paiement des sommes qui lui sont 

"dues, soit qu1il dema.nde, toutes ses obligations aya.nt ate exe

"cutees, la liberation des cautions qu 1il avait pu constituer1 

"adresse en m3me temps que sa demande a 1 'administration le du

"plicata de oette dema.nde au oontroleur delegue du Fonds Euro

"peen de Developpement (adresse •••t numero de botte postale •• )"• 

Le contrSleur delegue s'assure que oette disposition a 

bien ete inseree dans le oahier des prescriptions speciales et 

dans la lettre de marche. 

L1execution des dispositions contenues dans la lettre de 

marche est essentielle. Elle conditionne la mise en oeuvre de 

la procedure suiva.nte dont le contrSleur delegue fait une stricte 

application: 

1° des reception de tout duplioata de correspondance 

emanant d 1un titulaire de marche, le controleur delegue s'assure 

que 1 1original a bien ate re9u par 1 1autorite OQmpet.ante. 

A cette occasion il s 1inquiete de la suite que son destinataire 

se propose de reserver a la requ3te; eventuellement il disoute 

du sens de la reponse; il demande en tout cas que le problema 

soit examine en priorite. Le texte des reponses de 1 1adminis

tration a 1 1attri butaire est envoye pour information au 
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contr8leur delegue; 

2° si, a 1 'expiration d'un delai de 14 jours, aucune 

reponse n'a ete faite, aaaun ordre de paiement n'a ete amis, le 

contr8leur delegue (ou technique) effectue une dEJmarche person

nella aupres de l'autorite competente en appelant son attention 

sur la nacessita dans laquelle il se trouvera, passe un delai 

d'une semaine, d'en referer a la Commission ai le probleme sou

leva par le titulaire du rnaroha n'a pas re9U de suite; 

3° A 1 'expiration du vingt-et-unieme jour, si auoune 

reponse n' a ate fai te ou si 1 'ordre de paiement ne 1 ui a pas 

ete remis pour visa, le contr8leur delegue rend compte a la 

Commission, d'une maniere circonstanciee - etat du probleme, 

nom et qualite des fonctionnaires interesses dans le P~ asso

cie, date de ses demarches aupres d'eux, teneur des reponses 

regues a cette occasion, d'une maniere generale, tous elements 

d'information permettant a l'ordonnateur principal de prendre la 

decision adaptee au cas qui lui est soumis; 

4° si l'ordonnateur principal decide de se substituer 

A l'ordonnateur local pour proceder au reglement direct du four

nisseur (art. 51 bis du Reglement n° 7 de la Commission pour le 

1er Fonds et art. 31 du Reglement n° 62/65 de la Commission pour 

le 2eme Fonds), il en informe 1 'ordonnateur local par 1 'inter-: 

mediaire du contrSleur delegue. 

8.5. Procedures d.e paiement. 

Lea principes qui organisent ces procedures sont conte

nus dans le Reglement financier et le Reglement n° 62/65 de la 

Commission. 
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Il est necessaire de preciser les differents stades de 

la procedure de paiement. 

8.5.1. Stade de l'ordonnancement. 

Les services techniques de l'administration nationale 

dont releve la liquidation des depenses afferentes au marche, 

contr8lent ou etablissent ou produisent les pieces justificati

ves du paiement. Ces pieces sont presentees en 4 exemplaires 

dont un original. 

A ce stade, et dans le cas on le contr8leur delegue 

est assiste de contr8leurs techniques, ceux-ci, dans le cadre 

de leurs relations de travail avec 1 1administration, verifient 

et visent lee pieces justificatives avant leur transmission a 
l'ordonnateur local. Cette procedure constitue une securite 

supplementaire et permet des gains de temps appreciables dans 

l'execution des paiements. 

Les services liquidateurs adressent les pieces justifi

catives, rev3tues de leur accord, a l'ordonnateur local. 

Les paiements pouvant etre effectues, totalement ou 

partiellement, soit en monnaie locale, soit dans une autre 

monnaie (n° 6.2.), l'ordonnateur local doit etablir une ordon

nance de paiement peur ohaqu.e monnaie de paiement. 

L'ordonnateur local elabore le dossier de paiement qui 

~omprend: 

4 exemplaires des pieces justificatives dont l'original, 

5 ordonnances de paiement. 
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Dans oe but, 1 'o:rdonnateur'local s 1assure qu1il dispose 

d'un solde de credit suffisant pour l'exeaation du paiement, 

compte tenu du pla.fond limi tatif qui lui a ate notifie par le 

contrSleur delegue pour le marche considere (n• 7.5.). Cette 

verification effecrtuee, 1 1ordonnateur local signe 1 'ordonnance 

de paiement et transmet le dossier complet 8U oontrSleur delegue. 

8.5.2. Stade de 1 1intervention du oontrSleur delesue. 

Le contr8leur delegue procede aux oonstatations prevues 

l la Section III du Titre II du Reglement financier du Conseil 

(art. 30) avant de ma.rq:uer son accord pour le paiement par 

!'apposition de son visa sur 1 1ordonnanoe de paiement. 

Il veille specialement 1 en cas de cession de creance 

don't il a eta avise par le duplioata de la lettre de significa

tion (n• 8.1.3.1.), a ce que 1 1ordonnance soit libellee 8Q nom 

du cessionnaire (n° 8.1.3.3.). 

Le contrSleur delegue n'appose pas aon visa sur lea 

pieces justificatives, sauf dans le cas ou il n 1est pas assiste 

de oontr8leurs techniques. Conformement l 11article 30 du 
Reglement financier, le oontr8leur delegue doit apposer son visa 

sur l'erdonnance de paiement elle-mlme. 

Le contr8leur delegue joint au dossier de paiement une 

"fiche de contrSle" etablie selon l'un des deux modeles figurant 

a 1 1amlexe XI. 

Aprea apposition de son nsa, le contr8leur delegue: 

... conserve pour sea archives: 

• un exemplaire de 1 'ordonnance de paiement, 

• un duplicata des pieces justificatives; 
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- retourne a l'ordonnateur local: 

• un exemplaire de l'ordonnance de paiement, 

• un duplicata des pieces justificatives. 

La monnaie dans laquelle 1 'ordonnance de paiement est 

libellee determine le cheminement du dossier de paiement et son 

destinataire. 

Stade du paiement. 

A titre d'observation prejudicielle, il importe de 

preciser que, qual que soit le payeur assignataire, celui-ci 

doit veiller, en cas de nantissement, a ce que le paiement soit 

effectue au profit du compte bancaire indique par le tiers nanti 

et dont le payeur assignataire a connaissance par la significa

tion de 1 1acte de nantissement qui lui a ete faite (n° 8.1.3.2.). 

La procedure de paiement tient compte des trois hypo

theses suivantes: 

- le paiement doit etre effectue dans la monnaie du Pays associe 

beneficiaire (n°8.5.3.1.), 

- le paiement doit etre effectue dans la monnaie du siege du 

payeur delegu.e ou dans la monnaie du Pays ou est installe un 

gu.ichet assignataire de ce payeur delegue (n° 8.5.3.2.), 

- le paiement doit etre effectue dans une monnaie autre (n° 8.5. 

3.3.). 

8.5.3.1. Cas ou le paiement est effectue dans la monnaie du 

Pays associe beneficiaire. 

D.ans ce cas, le guichet assignataire est le destina.

taire du dossier de paiement. 
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En consequence, le controleur delegue adresse direc

tement au guichet assignataire: 

- 3 exemplaires de 1 1ordonnance de paiement, 

- 1 1original des pieces justificatives et un duplicata. 

Dans le cadre des dispositions des articles 33 et 34 
du Reglement financier (n° 2.2.3.), le guichet assignataire: 

- paie en rnonnaie locale le montant des ordonnances de paiement 

libellees en cette monnaie; 

- conserve pour ses archives: 

• un exemplaire de 1 1 ordonnance de paiement; 

- transmet au payeur delegue les autres elements constitutifs 

, du dossier de paiement, c 1est...a.-dire: 

• 2 exemplaires de l'ordonnance de paiement, 

• 1 1original et le duplicata des pieces justificatives. 

Tous ces documents sont revetus, par le guichet assi

gnataire, d'un cachet a date avec mention du paiement effectue. 

Apres exploitation des informations contenues dans ces 

divers documents, le payeur delegue: 

conserve: 

• un exemplaire de 1 1ordonnance de paiement, 

• le duplicata des pieces justificatives; 

- transmet aans delai a la Direction du F.E.D.: 

• un exemplaire de 1 'ordonnance de paiement, 

• 11original des pieces justificatives. 
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8.5.3.2. Cas ou le paiement doit etre effectue dans la monnaie 

du siege du payeur delegue ou dans la monnaie du Pays 

ou est installs un guichet assign.ataire de ce payeur 

delegue. 

Dans ce cas, le p~eur delegue est le destinataire du 

dossier de paiement. 

A cet effet, le controleur delegue adresse au payeur 

- 3 exemplaires de !'ordonnance de paiement, 

- 2 exemplaires des pieces justificatives, dont 1 1original. 

Le payeur delegue effectue lui-meme le paiement quand 

!'ordonnance est libellee dans la monnaie de son siege, ou, par 

1 1intermediaire de son guichet assignataire, lorsque 1 'ordonnan

ce est libellee dans la monnaie du Pays associe ou doit s 1effec

tuer le paiement. 

Le payeur delegue transmet a la Commission un exemplai

re de 1 1ordonnance de paiement et 1 1original des pieces justifi

catives. 

8.5.3.3. Cas ou le paiement doit etre effectue dans une autre 

monnaie. 

Dans ce cas, la Commission est destinataire du dossier 

de paiement. 

A cet effet, le controleur delegue envoie directement 

a la Commission: 

- un exemplaire de !'ordonnance de paiement, 

- 1 1original des pieces justificatives. 
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8.6. Modalites de paiement dans les regies adainiatratiYes. 

La designation d. •un rflia•nr ebrii t•• le premier acte de 

la proce4ure des regies d'avances. 

L1engagement du credit neoessaire a la regie ayant ete 

effectue par l'ordonnateur principal, lora de !'approbation du 

devis estimatif (n° s. et 7.5.), !'administration du Pays bene

fioiaire prefinanoe les operations de la regie conferaeaent a 
la regleaentation nationale. 

L1ordonnateur local etablit au profit du tresor du Pays 

beneficiaire, et suivant la periodicite prevue au devis estimatif, 

une ordonnance de paiement en remboursement des depenses axposees 

pour le fonctionnement de la regie. Cette ordonnance est appuyee 

des pieces justificatives necessaires. 

La procedure de paiement se deroule conformement aux 

modalites prevues pour les paiements en monnaie locale exposees 

dans lea n° a.s.l., a.s.2. et 8.5.3.1. 

Cependant, il y a lieu de noter la derogation suivante 

a eette procedure. 

Lorsque les depens$s couvertes par 1 'ordonnance de paie

ment sont appu.yees d'un grand nombre de pieces justifioatives 

se rapportant a des details d 1execution d'un montant minime, le 

contr8leur delegue etablit un "bordereau recapitulatif" venti

lant ces depenses entre les divers postea du devis estimatif. 

Ce bordereau recapitulatif, signe et vise par le contr8leur 

delegue, tient lieu de pieces justificatives qui accompagnent 

!'ordonnance de paiement chez le payeur delegue. 
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Caisses d 1avances. 

Afin d 1effectuer certaines prestations en regie, 

!'administration peut prendre 1 1initiative de la constitution 

d 1une caisse d'avances. 

Dans ce cas, le devis estimatif de cette regie, en 

m3me temps qu 1il prevoit la constitution d 1une caisse d 1avances, 

fixe le montant de la dotation initiale ainsi que les modalites 

de mobilisation des credits et d'apurement de la dotation. 

Un devis qui prevoit la constitution d 1une caisse 

d'avances ne peut concerner que des depenses a effectuer en 

monnaie locale ou dans la devise du siege du payeur delegue. 

8.6.1.1. notation initial~. 

Le montant de la dotation initiale est evalue par 

!'administration (ordonnateur local), en fonction des depenses 

a couvrir pour le demarrage de !'operation et pour son execution 

pendant le premier semestre. 

8.6.1.2. Mobilisation de la dotation. 

Le regisseur etablit un memoire pour un montant egal 

ala dotation initiale qu'il adresse a 1 1ordonnateur local. 

Celui-ci emet une ordonnance de tresorerie. Le dos

sier est ensuite transmis pour visa au controleur delegue qui 

le fait suivre au guichet assignataire pour execution. Suivant 

les modalites prevues au devis, cette ordonnance de tresorerie 

peut etre emise soit directement au nom du regisseur, soit au 
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profit du fresor qui credite A son tour le compte ouvert au nom 

d.u regissev. 

A la fin de chaque trimestre, le regisseur etabli t 

le bordereau recapitulatif des depenses afferentes a cette pe

riode ventilees conformement aux postea du devise 

Ce bordereau oomporte notamment lea elements suivants: 

- reference de la pi~ce justificative, 

- nature de ohaque depense, 

- montant correapondant. 

Le borclereau est assorti de toutes lea justifications 

neoessaires (par exemple, coarrier et proo~s-verbaux relatifs 

aux demandes de prix et aux appels d 1Gffres locaux, bons et 

lett res de oommaade' etats des sal aires t prooea-verbaux de reoe~ 

tion, contrats de "tloherennage", factures en nombre sut:f'isant 

d 1exemplaires, car.net de vehicules). 

Le rigisseur presente le bordereau et sea annexes a 
1 1 ordonnateur local pour emission de 1 'ordre de paiement corres

pondent A viser par le oontr8leur dtUegue. 

L1Grdre de paiement destine au guiohet assignataire 

est assorti du bordereau ncapi tulatif ainsi que de la "fiche 

de contr8le" etablie par le contr8leur delegue (n• 8.5.2.). 

Le oontr8leur dtSlegue ooaserve les autres pieces jus

tifioativea dans ses archives et les tient l la disposition du 

F.E.D. en YUe d 1un oontr8le fventuel sur place. 

115 



8.6.1.4. Reapprovisionnement. 

Le reapprovisionnement de la Caisse d'avances inter

vient par l'execution de 1 1ordre de paiement dont il est question 

ci-dessus. 

En principe, ce reapprovisionnement a lieu chaque tri

mestre. Toutefois, il peut s'effectuer des que le solde credi

teur de la caisse est inferieur a 5o% du montant de la dotation 

initiale. 

En aucun cas le total des versements, c'est-a-dire 

l'ordonnance de tresorerie ainsi que le reglement des prestations 

justifiees et approuvees, ne peut depasser le montant global de 

l'engagement pris au titre du devis. 

8.6.1.5. Apurement de l'avance. 

Des le moment ou le total des versements atteint le 

montant de l'engagement, les bordereaux recapitulatifs, pre

sentee conformement aux dispositions du n° 8.6.1.3., ne peuvent 

plus donner lieu a un paiement. Ils sont imputes sur la dota

tion qui se trouve ainsi progressivement apuree. 

Ces bordereaux recapitulatif donnent lieu, toutefois 1 

a l'emission de mandata de paiement "pour memoire". 

8.6.1.6. Reliquat. 

Lors de la presentation du dernier bordereau, si le 

total des depenses demeure inferieur au montant global du devis 

approuve, un ordre de recette est emis par 1 'ordonnateur local 

116 



pour la difference, a l'encontre du regisseur. Cet ordre de 

recette doit etre vise par le controleur delegue. 

Ce reliquat est vire au credit du compte du F.E.D. 

ouvert aupres du guichet assignataire. Cette recette doit etre 

imputee aux disponibilites du projet. 

8.6.1.7. Cas de devis executes par tranches successives. 

Realimentation de la dotation. 

Lorsqu'un devis doit etre execute par tranches succes

sives, les differentes periodes d'execution doivent etre prede

terminees. 

En outre, la comptabilisation des operations afferen

tes aux differentes tranches s'effectue selon la procedure 

suivante: 

a) 3 mois avant le demarrage de la nouvelle tranche, 

l'administration introduit le projet de dcvis y afferent assortj 

de la proposition du montant de la nouvelle dotation, 

b) la mise en place de la dotation nouvelle est subor

donnee a l'operation de cloture de la tranche precedente, qui 

eAt apuree selon la procedure decrite aux n° 8.6.1.5. et, even

tuellement, 8.6.1.6. 

Caisses d'avances gerees par des agents de l'assis

t.an_ce technique. 

Dans certains cas, la gestion de caisses d'avances 

peut etre confiee, avec l'accord de l'ordonnateur local et de 
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la Commission, a des agents ou bureaux charges de 1 '~sista.nce 

technique. 

Dans ce cas, les dispositions prevues aux n° ~.7.5. et 

8.6.1. sont egalement applicables. 

8.7. Les rapports trimestriels. 

Afin de tenir la Commission regulierement informee de 

1 1execution des marches {art. 33 et 36 du Reglement n° 62/65 

de la Commission), le controleur delegue lui adresse des rapports 

trimestriels. 

Ces rapports sont etablis par projet et se rapportent 

a 1 1ensemble des marches execut~s au titre du projet. Ils 

couvrent des periodes trimestrielles d 1execution. Le premier 

trimestre d 1execution commence A partir de la date du debut 

d 1execution du premier marChe d 1un projet. Le trimestre d'exe

cution a ete prefere au trimestre civil pour lea raisons sui

vantes. L1etablissement de rapports pour tous les projets en 

cours a la fin de chaque trimestre civil n 1e,st pas de nature 

a permettre de leur consacrer le temps et 1 1attention souhaita

bles. En outre, ce systeme aurait pour effet d 1amener dans un 

court delai, dans les services du F.E.D., une telle masse de 

documents que leur exploitation en serait rendue d~ficile sinon 

impossible. 

Le oontr8leur delegue est intorme par 1 1administration 

du debut de l'execution du marche. 

Les rapports trimestriels doivent parvenir a la Commis

sion dans les 15 jours qui suivent le trimestre d 1exeoution. 
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Cependant, le coatrSleur delegue ne- doit pas etablir de rapport 

au cours de la periode de ga.rantie, a moins que, pendant cette 

periode, des evenements dignes d 1ltre rapportes a la Commission 

viennent a se presenter. 

8.7.1. Contenu des rapports trimestriels. 

Les rapports trimestriels, ventiles par partie de projet 

et par ma.rch.4, comportent notamJDent lea rubriques et renseigne

ments suiTmtaa 

- la reference du marche, 

copie ou photocopie des fiches de contrSle financier des mar

ches etablies par le contrSleur delegue (n° 8.7.4.), 
- 1 1etat d 1avancement des travaux et, eventuellement, de livrai

son des four.nitures, ainsi que !'appreciation du contrSleur 

delegue sur 1 'execution du marohti, 

- les interventions du contrSleur delegue au cours du trimestre 

ecoule, 

- une appreciation et une evaluation des risques de depassement 

des engagements limitatifs fixes par marche, 

-!'utilisation de la provision, 

-!'estimation du oout final. 

Afin d'estimer le cout final du projet, le contrSleur 

delegue tient a jour l'etat d'engagement des credits alloues 

par marche (devis, contrat). 

L1estimation du cout final sera reprise suivant les dif

ferents postea figurant aux "dispositions techniques et adminis

tratives" de la convention de financement et, dans la mesure du 

possible, selon le tableau reoapitulatit prevu a 1 1annexe XII. 
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Le controleur delegue ayant decele un risque de depasse

ment suggere, soit dans le rapport trimestriel 1 soit par un 

rapport special, la maniere de le couvrir. 

Ces divers elements d'information sont repartis dans les 

rapports trimestriels suivant une articulation propre aux pro

jets de genie civil et de batiments et aux projets agricoles. 

8.7.2. Schema des rapports trimestriels pour les projets de 

genie civil et de bttiments. 

Le rapport trimestriel est divise en trois parties: 

1. Partie schematique qui comprend trois points: 

a) rappel des differents criteres du projet: objet, mon

tant, numero du projet, de la convention de financement, etc ••• , 

b) description actuelle du projet, 

c) previsions: par exemple 1 risques de depassements. 

2. Une partie observations: partie li bre dans laquelle 

le controleur delegue apporte toutes precisions sur la situation 

du projet 1 les problemas poses, les accords demandes, etc ••• 

3. Une troisieme partie consiste en un bref resume des 

questions au sujet desquelles re controleur delegue demande un 

avis ou une reponse de la Commission, Dans ce cas, le centro

leur delegue doit fournir tous les elements permettant une ana

lyse approfondie du probleme. 

8.7.3. Schema des rapports trimestriels pour lea projets agri

~· 
Un schema distinct est etabli par categories d'interven

tions agricoles ou pour certains groupes de projets a l'interieur 

d'une categorie agricole. A cet egard 1 on distingue les types 
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de projets agricoles suivants, enumeres non limitativement: 

- plantations industrielles, 

- amenagements hydro-agricoles, 

- actions d 1encadrement rural et de vulgarisation agricole, 

paysannats, 

- projets d 1elevage. 

Le schema comprend quatre parties: 

1. La premiere partie consiste en un rappel des diffe

rents criteres du projet: numero comptable, intitule, numero 

de la convention de financement, nombre et montant des marches, 

contrats et devis, calendrier general des operations, etc ••• 

2. La deuxieme partie est reservee a la partie techni

que; elle concerne les differents elements structurels d 1une 

operation agricole tels que: 

- les elements de !'infrastructure (avec notamment: pistes, 

batiments, reseaux hydrauliques, etc ••• ), 

- les elements de 1 1exploitation (avec notamment: preparation 

du sol, plantations, fonctionnement, etc ••• ), 

- les prestations du personnel. 

La forme du rapport et son schema de presentation 

dependent essentiellement de la nature meme du projet: le con

troleur delegue a toute initiative pour les definir au depart 

mais il doit s 1y tenir pendant toute la duree du projet. 

3. Dans la troisieme partie sont traites les aspects 

financiers de 1 1operation sous forme de tableau de synthase: les 

engagements effectues pour les differents marches et leurs 

totaux. Ce tableau reprend ensuite le detail des depenses du 

trimestre considere et, finalement, le total des differentes 

depenses, en faisant ressortir pour chacun des marches le solde 
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restant encore disponible. Ces tableaux sont accompagnes de 

remarques du controleur delegue au sujet des depassements even

tuels, de la conformite des previsions initiales, etc ••• 

4. La quatrieme partie est constituee d'un bref resu

me de 1 1etat actuel du projet, des problemes a resoudre, des 

solutions proposees et des problemes a regler par les services 

de la Commission. Ce resume doit permettre une information 

rapide sur 1 1essentiel de l'operation. 

Fiches de marche et de projet. 

Le controleur delegue tient a jour l'etat des depenses 

par marche, (contrat, devis). A cet effet, il etablit une 

"fiche ie marche" (ou de "contrat") ainsi qu 1une "fiche de pro

jet", selon les modiHes ci-apres. La "fiche de marche" est 

cgalement utilisee pour les regies administratives. 

Une copie (ou photocopie) de ces fiches est jointe a 
chacun des rapports trimestriels. 

8.7.4.1. Fiche de projet. 

Les depenses relatives a un projet donne sont inscrites 

sur la "fiche de projet", dans 1 1ordre chronologique de leur 

visa par le controleur delegue. 

L'en-tete comporte les indications suivantes: 

- nom du Pays., 

- intitule et numero comptable du projet, 

- numero et date de la convention de financement, 

- montant du projet en monnaie locale et en unites de compte. 
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Il est a noter que pour determiner ce dernier montant; la parite 

a retenir est celle en vigueur a la date de la signature de la 

convention de financement. 

En ce qui concerne l'enregistrement des paiements, 

l'indication qui figure en abrege "O.P. ou O.R." sur la fiche 

de projet signifie: "0rdre de paiement ou ordre de recette"; il 

convient d'y indiquer les numeros correspondants. 

8.7.4.2. Fiche de marche. 

L'en-tete comporte les precisions suivantes: 

- nom du Pays, 

- numero comptable du projet et numero de l'engagement, 

- objet du marche, (par exemple, travaux du batiment scolaire 

a x ••••• , fourniture de 2 camionnettes, etc ••• ), 

les references du marche, soit son numero et la date de 

signature, 

- le nom du titulaire, 

le mode de passation, a savoir appel d'offres - ouvert ou 

restraint n° ••• , ou marche de gre a gre, ou regie administra

tive, 

la nature du marche, soit a prix global, soit a bordereau de 

prix, eventuellement avec clause de revision de prix, 

les indications concernant le delai d'execution, le debut et 
J 

la fin du delai, tel qu'il resulte des clauses contractuelles, 

les dates reelles des receptions provisoire et definitive, 

c.n., a savoir le montant i• cautionnement definitif et la 

mention "constitue", (eventuellement: exempt), 

- R.G., a savoir la retenue de garantie: par exemple 1o% (selon 

le marche) ou la mention "cautions bancaires", 

la mention "paiement direct" pose la question de savoir si 
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des paiements en devises doivent etre executes par les soins 

du F.E.D.: il convient de repondre "non" ou bien "D.M.", 

"Lires", etc ••• 

- une case est destinee a enregistrer !'engagement pris au titre 

du marche et eventuellement des avenants ~ant une incidence 

financiere. 

Les colonnes 1 a 15 sont destinees a !'enregistrement 

des depenses, au fur et a mesure de leur liquidation. 

Il convient de noter notamment: 

- le "total cumule" de la colonne 6 resulte de l'addition des 

montants de la colonne 5, 
- le meme "total cumule" de la colonne 6 est egal a l'addition 

des montants cumules des colonnes ~ a 13, deductions faites 

eventuellement des montants cumules des colonnes 14 et 15, 

- les colonnes 1 et 8 sont destinees a !'inscription de !'equi

valent en unites de compte des paiements effectues. 

8.7.4.3. Fiche de contrat. 

Sauf quelques differences de detail (voir fiche annexee) 

les dispositions relatives a l'etablissement des fiches demarche, 

sont egalement applicables a l'etablissement des "fiches de con

trat". 

8.7.5· ClSture des marches et des projets. 

Lora de la clSture d'un marche (contrat, devis) le 

reliquat eventuel est inscrit dans les disponibilites du projet. 

Le contrSleur delegue en tient compte lors de l'etablissement 

de son estimation du cont final du projet (n° 8.7.1.). 
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Le contr8leur delegue, a 1 1occasion de la cloture du 

der.nier marche d 1un projet donne, adresse a la Commission un 

bref rapport financier faisant etat de 1 1ensemble des d6penses 

du projet, ventilees par marche (contrat, devis) et dans la 

monnaie du Pays benefioiaire. 

En retour, la Commission lui adresse une "note de clo

ture du projet" dans laquelle figurent: 

- le montant du reliquat eventuel du projet exprime en unites 

de compte, avec une mention precisant que ce reliquat est 

verse au compte de reserve du P~s benefioiaire du projet en 

question (n° 8.10.) 1 

- le montant auqae.l s 1eleve ledit cempte de reserve apres le 

versement dont il question plus haut. 
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B.B. Role du controleur delegue au cours des receptions. 

c 'est a 1 'administration, ma!tre d'oeuvre, qu 'il appartient 

de prononcer les receptions prevues par le march&. 

Cependant, les fonctions devolues au controleur delegue 

exigent qu 1il soit toujours mis en mesure d'exercer un oontrole 

efficaoe de l'application des conditions et des clauses du marche. 

En outre, il est souhaitable qu 1en ce domaine egalement 

le controleur delegue joue un role de conseil et d 1orientateur 

du maitre de l'oeuvre, de maniere a fsvoriser des decisions 

prises de commun accord. 

A cet egard, la presence du controleur delegue est indis

pensable aux formalites de reception. Ceci suppose, notamment, 

qu 1il soit informe en temps utile des dates et lieux des recep

tions provisoire ou definitive. 

La matiere des receptions est organisee conformement aux. 

prescriptions de la legislation du Pays beneficiaire. Generale

ment, dans les marches de travaux, 1 1attributaire doit aviser 

par lettre 1 1administration que les travaux sont en etat d 1etre 

re9us. Il adresse, en meme temps, au oontroleur delegue copie 

de cette lett·re. 

L'ordonnateur local doit egalement informer le controleur 

delegue des lieux et dates fixes pour proceder aux operations 

de reception. 

A cet egard, le cahier des prescriptions speciales contient 

la disposition suivante: 

"L 1attributaire en meme temps qu 1il avise par lettre 

129 



"recommandee 1 1administration de la mise en etat de reception 

"du ma.rche, envoie copie de cette information au controleur 

"del ague. 

"L'ordonnateur local informe 1 1attributaire par lettre 
11recommandee des lieux et dates retenus pour proceder aux opera.

"tions de reception provisoire ou definitive. Il envoie copie 

"de cette lettre au controleur delegue "• 

En matiere de marches de fournitures, 1 1attributaire 

donne copie au controleur delegue de la lettre par laquelle il 

informe 1 1administration de l'arrivee des fournitures au lieu 

de livraison. Il appartient a 1 1ordonnateur local de fournir au 

controleur delegue toutes indications pour lui permettre d'a.ssis

ter aux operations de verification. 

A cette fin, il est necessaire que la disposition suivante 

soit inseree dans le cahier des prescriptions speciales d 1un 

marche de fournitures: 

"L 1attributaire, en meme temps qu 1il avise par lettre 

"recommandee l'administration de 1 1a.rrivee des fournitures au 

"lieu de livraison, envoie copie de cette lettre au controleur 

"delegue. 

"L'ordonnateur local informe 1 1attributaire par lettre 

"recommandee des lieux et dates retenus pour proceder aux opera.

"tions de verification, ainsi que, eventuellement, des lieux et 

"dates retenus pour la reception definitive. Il envoie copie 

"de cette lettre au controleur delegue". 

Le controleur delegue en participant aux receptions fait 

a l'administration toutes les observations ou reserves lorsqu'il 

est amene a constater que les travaux ou les fournitures ne 

correspondent pas aux caracteristiques du marche. 
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Dans les 30 jours de la reception provisoire, le controleur 

delegue adresse a la Commission un rapport qui mentionne ses 

observations. 

Dans les 30 jours de la reception definitive, le controleur 

delegue envoie egalement un rapport a la Commission. 

L1ordonnateur local fait parvenir au controleur delegue le 

proces-verbal de la reception en 6 exemplaires dont 3 or1~naux 
et 3 copies. Le controleur delegue vise ces documents (art. 36 

du Reglement n° 62/65 de la Commission) sauf 1 1original destine 

a 1 1attributaire, retourne a l'administration 2 originaux- celui 

destine a ses services et celui destine a 1 1attributaire- con

serve pour ses archives une copie et adresse a la Commission, en 

annexe a son rapport, un original &t 2 copies. 

8.9. Role du controleur delegue dans le reglement des differends. 

La solution des differends surgissant entre 1 1administra

tion et 1 1entrepreneur ou le fournisseur a 1 1occasion de l'exe

cution d'un marche finance par le F.E.D. doit ~tre recherchee 

par les parties a ce marche. Le differend se situe, en effet, 

dans le cadre des relations contractuelles etrangeres a la Com

mission. En consequence, ni le controleur delegue, ni la Com

mission n 1ont, en principe, a intervenir. 

Cependant, la Commission, en tant que bailleur de fonds, 

ne peut se desinteresser du sort reserve a ces litiges. Il ap

partient au controleur delegue d'informer la Commission sur ces 

litiges ainsi que sur le deroulement des procedures entarnees. 

Par ailleurs, le controleur delegue doit s 1employer, dans 

la mesure ou il est sollicite et en veillant a ne pas engager 

la responsabilite de la Commission, a favoriser la recherche 
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de solutions amiables. 

8.10. Comptes de reserve. 

Il est ouvert dans la comptabilite du F.E.D. ainsi que 

dans les ecritures du oontroleur delegue un compte de reserve 

par Pays ou Territoire. Ce compte est individualise par Fonds. 

Il est credite des semmes provenant·des economies even

tuelles degagees de la cloture financiere des projets. 

Il est debita des sommes qui s'avereraient necessaires 

a la couverture de depassements dans l'execution d'un projet 

determine, pour autant que ceux-ci soient autorises par l'or

donnateur principal ou la Commission. 

Par ailleurs, en cours de periode d'execution de ohaque 

Fonds, a 1 1occasion du plafonnement des operations realisees 

pour chaque Pays ou Territoire, le compte de reserve peut egale

ment 3tre credite du solde eventuel entre la dotation de credits 

attribuee au Pays et le montant total des credits engages pour 

1 1execution des projets decides par la Commission. 
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9. CONTROLE DE L'UTILISATION DES PROJETS 

Le controleur delegue doit suivre !'utilisation du projet 

apres son achevement. 

Son attention est particulierement attiree sur les points 

suivants: 

-utilisation conforme a l'objet du projet, detournements even

tuels d'affectation, inachevement des realisations condition

nant le plein usage du projet, degre de realisation des autres 

obligations particulieres incombant aux autorites locales, 

- rendement et incidences du projet en matiere economique et so

ciale, realisation des objectifs vises dans les justifications 

avancees lors de la presentation du projet, 

- etat d'entretien et de fonctionnement de la realisation, charges 

recurrentes et leurs previsions dans les budgets nationaux, 

personnel local de gestion. 

Les observations et avis du contrSleur delegue sur ces ma

tieres font l'objet d'un rapport, fourni pour la premiere fois 

dans un delai de 6 mois a un an apres la reception provisoire et 

etabli selon les schemas indiques par secteur a l'annexe XIII. 

La Commission determine pour chaque projet la periodicite des 

rapports ulterieurs. Elle utilise ces rapports pour adresser 

d'eventuelles observations au Pays beneficiaire. Elle en tient 
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informe le contr8leur delegue. 

A cSte de cette information periodique destinee a la Commis

sion, le contrfleur delegue, s'il constate que !'utilisation d'un 

projet s'effectue dans des conditions non satisfaisantes, en in

forme les autorites administratives responsables et recherche 

avec elles les remedes a cette situation: mise en place du per

sonnel necessaire, autres mesures administratives, entretien plus 

exigeant, travaux ou fournitures complementaires, etc... Le con

troleur delegue signale a la Commission le redressement de la 

situation. 

Si l'ouvrage fonctionne mal ouest mal utilise par suite 

d'une erreur de conception, le controleur delegue informe la Com

mission qui en tirera enseignement pour !'etude de projets simi

laires. 

Au cas ou surgissent de graves diffioultes d'utilisation aux

quelles il pourrait etre remedie par un complement d'investisse

ment, une assistance technique ou une autre aide supplementaire, 

le contrSleur delegue avise la Commission en lui proposant les 

moyens d'intervention les plus utiles app~es sur un devis des 

interventions necessaires. 
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10. L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

L'etude des projets, !'elaboration des dossiers d'appel 

d'offres, notarnment sur le plan technique, la direction ou la 

surveillance de !'execution des marches, l'examen des problemes 

particuliers tant au stade de la preparation du dossier qu'a 

celui de !'execution du projet necessitent, dans certains cas, 

le recours a une assistance technique qualifiee mise a la dispo

sition des administrations nationales et financees sur les res

sources du F.E.D. 

Selon les particularites de chaque projet, cette assis

tance technique peut etre confiee, soit a des bureaux d'etudes, 

soit a des agents, soit enfin a des experts. 

10.1. De !'assistance technique confiee a un bureau d'etudes. 

Au titre de !'assistance technique, !'intervention d'un 

bureau d'etudes peut se manifester a !'occasion des etudes prea

lables et de la constitution du dossier d'appel d'offres, ou a 

!'occasion de !'execution du projet. Enfin, dans l'un et l'au

tre cas, il y a lieu de preciser la procedure utilisee pour la 

remuneration de ces prestations de service. 
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10.1.1. Elaboration du projet et du dossier d'appel d'offres par 

un bureau d'etudes. 

A la demande du P~s beneficiaire ou avec son accord, 

il peut etre fait appel a des bureaux d'etudes ou a des experts 

pour l'etude et !'elaboration des projets. 

Afin d'eviter lea doubles emplois eventuels, la Commis

sion doit consulter prealablement le controleur delegue afin de 

connartre les etudes deja realisees. 

Le financement de l'etude est assure, soit dans le ca

dre d'une convention de financement, soit par procedure dite 

"acceleree". Dans ce dernier cas, le financement de l'etude est 

decide par l'ordonnateur principal. 

Dans les deux cas, le choix du bureau d'etudes ou de 

!'expert releve de la competence de l'ordonnateur principal. Ce 

choix est notifie a l'ordonnateur local auquel est demands !'a

grement du bureau d'etudes ou de !'expert. Dans le meme temps, 

le controleur delegue est avise, par l'envoi d'une copie, de la 

demande d'agrement. 

En vue d'harmoniser les remunerations, la Commission 

s'est reservee le droit de fixer elle-meme les henoraires d'etu

des. 

Le contrat d'etudes est conclu entre le P~s beneficiai

re et le bureau d'etudes ou l'expert. 

L'administration reate le maitre d'oeuvre de l'etude 

entreprise. A ce titre, elle est fondee a donner toutes ins

tructions et directives. 
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10.1.1.1. Signature et visa du contrat d'etudes. 

Par l'intermediaire du contrSleur delegue, l'ordonna

teur principal envoie pour examen aux autorites nationales le 

projet de contrat qui est etabli par les services de la Commis

sion dans un but d'harmonisation des principales clauses contrac

tuelles. 

Le contrSleur delegue transmet ala Commission l'ac

cord ou les observations eventuelles de l'administrat±on. 

Les services de la Commission etablissent alors le 

contrat en forme definitive et le presentent a la signature du 

bureau d'etudes ou de l'expert. Celui-ci le signe et l'adresse 

a l'administration par l'intermediaire du contrSleur delegue. 

L'administration signe ce contrat, le fait viser par le contra

leur delegue et le notifie directement au bureau d'etudes ou a 
l'expert ainsi que, par l'intermediaire du contrSleur delegue, 

a la Commission. 

Le contrat etant une forme particuliere de marche, 

la notification de l'engagement obeit aux memes regles que celles 

definies pour les marches (n° 7.5.}. 

Le gouvernement de l'Etat associe beneficiaire peut 

donner delegation a son representant aupres des Communautes Euro

peennes ou, a titre exceptionnel, a la Commission, pour signer le 

contrat en son nom. Dans ce cas, le bureau d'etudes ou l'expert 

transmet le contrat, apres signature, directement au representant 

du Pays beneficiaire ou a la Commission. 

Le contrat signe par le representant aupres des Com

munautes Europeennes est notifie par ses soins apres qu'il a 

regu le visa de l'ordonnateur principal du F.E.D. 
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En cas de delegation de signature a la Commission, le 

contrat est signa et notifie par l'ordonnateur principal du F.E.D 

Quelle que soit la personne appelee a signer le con

trat au nom de !'administration, celui-ci est toujours sournis en 

projet a l'examen prealable des autorites nationales. 

10.1.1.2. Role du controleur delegue au cours de l'etude. 

La Commission, en sa qualite de gestionnaire du F.E.D. 

suit avec attention !'execution des etudes dont, d'une maniere 

generale, le deroulement peut s'analyser en trois phases distinc

tes au cours desquelles le controleur delegue est appele a jouer 

un role important. 

Phase preliminaire. 

La reussite d'une etude est tres largement condition

nee par !'importance et la qualite des elements eollectes en vue 

de son elaboration. 

Sans qu'il puisse en resulter une quelconque diminu

tion de la responsabilite du charge d'etudes et de !'administra

tion, le contrSleur delegue s'emploie a permettre au charge d'e

tudes d'aborder cette phase dans les meilleures conditions: 

- en participant au rassemblement des donnees de base (conditions 

geographiques, geologiques, techniques, eeonomiques, pedologi

ques, hydrologiques, etc ••• ); 

- en indiquant au charge d'etudes les sources d'information qui 

sont souvent dispersees dans des documents ou services divers; 

en appreciant si la collecte faite par le charge d'etudes est 

suffisante tant en ce qui concerne la valeur des renseignements 

rassembles que leurs quantites. 

138 



Phase de conception. 

La multiplication des echelons de decision, qui con

duirait a une dilution des responsabilites, etant inopportune, 

le contr8leur delegue joue ici un role essentiellement d'obser

vateur et d'informateur de la Commission. 

Il lui fait part de ses reflexions, remarques et cri

tiques et lui transmet toutes informations susceptibles d'influer 

sur l'etude. 

Cependant, ce role limite du controleur delegue ne 

lui interdit pas d'intervenir directement aupres de l'administra

tion toutes les fois qu'il constate des oublis, erreurs ou devia

tions qui devront en tout etat de cause etre redresses. 

Phase finale de la redaction du dossier par un bureau 

d'etudes. 

Comme dans la premiere phase, le oontrSleur delegue 

s'attaehe a faciliter au charge d'etudes le rassemblement des 

elements necessaires a la mise au point definitive du dossier 

et a sa redaction (prix unitaires, reglements administratifs et 

techniques, normes a retenir, eto ••• ). 

Il lui fournit notamment les moyens de mise a jour de 

la note d'informations generales (n° 3.7.); il s'assure que lea 

elements de base reunis lors de la phase preliminaire sont tou

jours d'actualite; il veille a ce que le dossier soit etabli 

en conformite avec les decisions arretees a l'issue de la phase 

precedente, et d'une maniere generale verifie que le dossier 

tienne compte de toutes lea contingences particulieres qui, en 

raison de leur caraetere purement local, ne peuvent etre connues 

ni appreciees par les services de la Commission. 
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Pour permettre au contrSleur delegue de s'acquitter 

des taches definies ci-dessus, les contrats conclus entre les 

Etats, ~s et Territoires associes et les charges d'etudes sti

pulent !'obligation pour les deux parties de le tenir constamment 

informe du deroulement de l'etude et precisent les modalites de 

ses interventions. A cet effet, le contrSleur delegue reqoit 

copie des correspondances echangees par les deux parties. Il 

assiste a leurs reunions au cours desquelles sont discutes et 

mis au point les choix des solutions envisagees, en particulier 

quand elles comportent une incidence sur le cont du contrat ou 

de l'investissement projete ou en cours de realisation. Il 

vise les ordres de service de !'administration &dresses au bureau 

ou a l'expert. Il est informe par le bureau des dates d'arrivee 

et de depart du personnel charge de l'execution du contrat. 

10.1.1.3. Procedure d'approbation de l'etude. 

Suivant les termes, les phases et les delais prevus 

par le contrat, le bureau d'etudes adresse, en projet, l'etude 

ou ses diverses parties, simultanement a !'administration, Ala 

Commission et au contrSleur delegue. 

Le contrSleur delegue rend compte a la Commission de 

ses observations. La Commission notifie les siennes aux auto

rites nationales avec copie au contrSleur delegue. 

L'administration notifie ses propres observations, 

ainsi que celles de la Commission, au bureau d'etudes, avec co

pie a la Commission et au contrSleur delegue. Elle informe aus

sitot la Commission par l'intermediaire du contrSleur delegue 

de la communication qu'elle a ainsi faite. 

Dans le delai fixe par le contrat, le bureau d'etudes 
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etablit l'etude en forme definitive, en tenant compte des obser

vations formulees. Il envoie l'etude definitive a !'administra

tion, au contrSleur delegue et a la Commission. 

Le dossier d'appel d'offres constitue par cette etu

de definitive doit etre approuve conformement A la procedure de

crite au n° 3.3.3. 

10.1.2. Direction et surveillance des travaux par un bureau 

d'etudes. 

Sur demande motivee de !'administration et transmise 

par le contrSleur delegue, ou a !'initiative de la Commission 

et avec l'accord de !'administration, le F.E.D. peut financer 

des operations de surveillance d'un marche de travaux par un 

bureau d'etudes. 

Il appartient au coatrSleur delegue: 

1° d' infonner la Commission de 'la necessi te de eett·e 

direction ou de cette surveillance des travaux et de 1 ui signa

ler A cette occasion la situation des services administratifs 

locaux; 

2° de proposer, selon les necessites des taches a 
remplir, le recours a un bureau d'etudes ou A un agent; 

3° d'indiquer la qualification requise du personnel 

demande; 

4° de faire connaitre dans quelle mesure !'administra

tion peut assurer le logement au personnel de !'assistance tech

nique. 

La procedure concernant le ehoix du bureau d'etudes, 
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la notification de la decision de la Commission aux autorites 

locales ainsi que !'information du controleur delegue sont re

glees, mutatis mutandis, par les directives enoncees au n° 10.1. 

1., relatives ala preparation du dossier d'appel d'offres par 

un bureau d'etudes. 

D'une maniere generale, ces interventions de bureaux 

d'etudes dans !'execution d'un marche obeissent aux principe.s 

suivants: 

a) !'administration reate le maitre de !'oeuvre; 

b) le personnel de surveillance remunere par le 

F.E.D. est mis a l'entiere disposition de !'administration; 

c) les operations de surveillance doivent s'effectuer 

suivant les reglements et les textes en vigueur dans le Pays 

beneficiaire. 

Sur le plan pratique, cette procedure pose plusieurs 

pro blames: 

d'abord le choix de l'organisme qui doit exercer la surveillan

ce des travaux. En general, le F.E.D. choisit, pour effectuer 

la surveillance, le bureau qui a fait l'etude. Ce n'est pas 

une regle absolue mais c•est une habitude qui se jusfifie par 

le fait que le bureau d'etudes peut ainsi corriger les even

tuels erreurs ou defauts d'etudes, 

ensuite, la duree de !'intervention. Cette intervention peut 

3tre continue ou sporadique. Elle peut croitre ou decroitre 

suivant !'evolution du chantier. Dans ce domaine, la Commis

sion prend l'avis du controleur delegue, 

le troisieme problema concerne la qualification des agents. 

Ces agents sont choisis non seulement en fonction des qualifi

cations requises pour assurer cette surveillance, mais 
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egalement en fonction des capacites des fonctionnaires de !'ad

ministration qui interviennent egalement dans !'execution de 

ce projet. La question de la competence des agents charges de 

la surveillance des travaux se pose. Ces agents sont mis a 

l'entiere disposition de !'administration, puisqu'ils rempla

cent un service dont !'administration ne dispose pas, 

en ce qui concerne le libelle des contrats de surveillance: il 

est inutile de detailler dans ces contrats toutes les presta

tions que les ~nts doivent fournir. Neanmoins, le contrat 

doit expliciter la mission generale confiee au bureau d'etudes 

dans le cadre de la surveillance des travaux et prevoir que cet

te surveillance doit s'effectuer suivant les reglements natio

naux du P~s beneficiaire. 

Dans les limites de la tache ainsi confiee au bureau 

d'etudes, il appartient a !'administration de fixer, par un 

ordre de service general, les attributions et les devoirs du 

personnel de ce bureau. Cet ordre doit etre prealablement vi

se par le controleur delegue. Celui-ci s'assure, a cette occa

sion, que les prescriptions de l'ordre de service correspondent 

a la mission generale fixee par le contrat. 

Les ordres de service ulterieurs qui auraient pour 

objet de modifier ou completer l'ordre de service general doi

vent etre egalement vises par le contrSleur delegue. 

Par contre, les ordres de service particuliers qui ont 

pour objet d'organiser, sur un plan pratique, l'activite du 

personnel du bureau ne necessitent pas le visa du controleur 

delegue, 

quand l'equipe est constituee, elle est mise ala disposition 

de !'administration. Neanmoins, le controleur delegue fournit 

son assistance sociale ou administrative a des agents qui peu

vent etre deroutes dans un Pays qu'ils ne oonnaissent pas. 

Mais il s'agit la d'une assistance personnelle. Dans 
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l'execution de leur tache, ces agents sont places sous l'auto

rite de l'adrninistration nationale. 

Le controleur delegue ala charge d'informer la Com-

mission: 

a) sur la fa90n dont les equipes de direction et de 

surveillance sont utilisees, en particulier si elles sont affec

tees aux taches precisees dans le contrat ou dans la convention 

de financement. En cas de detournement flagrant et important de 

l'activite d'un agent, le controleur delegue ale devoir dele 

signaler a la Commission; 

b) s'il constate l'incompetence de l'agent mis ala 

disposition de l'administration (n° 2.2.2.1.). 

10.1.3. Procedure de paiement dans les contrats conclus avec 

des bureaux d'etudes. 

Pour tenir compte du fait que les contrats d'assistan

ce technique sont notifies par les administrations nationales 

(n° 10.1.1.1.), et dans le but d'assurer la rapidite des paie

ments, les dispositions relatives a la procedure des paiements 

ont ete ainsi amenagees. 

Pour chaque paiement, le bureau d'etudes adresse a 
l'administration un memoire en quatre exemplaire, accompagne 

eventuellement de pieces justificatives correspondantes. Il 

adresse en meme temps copie de son memoire au contr8leur delegue. 

L'ordonnateur local les verifie, et dans un delai maxi

mum de trente jours apres leur reception, emet les ordonnances de 

paiement necessaires. 
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Le dossier de paiement est vise par le controleur de

legue qui le transmet: 

pour les paiements en monnaie locale, au guichet assignataire 

du payeur delegue, 

pour les paiements dans une autre monnaie de la zone monetaire 

a laquelle appartient le payeur delegue, a la Commission, 

pour les paiements dans une monnaie exterieure a la zone mone

taire a laquelle appartient le payeur delegue, a la Commission. 

Par derogation aux dispositions ci-dessus relatives 

a la fourniture de memoire, le paiement du dans les trente jours 

de l'entree en vigueur du contrat est ordonnance par l'ordonna

teur local des notification du contrat et sans presentation de 

memo ire. 

Le controleur delegue transmet le dossier de paiement 

au payeur assignataire dans le meme temps qu'il notifie a la 

Commission le contrat vise. 

10.2. De l'assistance technique confiee a des agents. 

Compte tenu des effectifs de l'administration natio

nale et/ou de l'importance et de la nature du projet, il appa

rait, dans certains cas, que les taches d'assistance technique 

peuvent etre confiees a un agent ou a une equipe d'agents recru

tes par l'Association europeenne pour la cooperation (A.E.C.). 

De sa propre initiative ou sur invitation de la Com

mission, l'administration adresse au F.E.D., par l'intermediaire 

du con,roleur delegue, une demande d'assistance technique. La 

Commissi~n procede a l'engagement de l'agent ou de l'equipe 

d'agents •t assure directement sa remuneration. Les taches des 

M5 



agents sont precisees dans un mandat qui est etabli par la Com

mission, signe par !'administration et dont le contrSleur dele

gue reyoit copie. 

La definition dans le mandat des taches de ces agents 

peut etre plus ou moins precise et detaillee selon les besoins 

de !'administration locale et les necessites techniques du pro

jet. 

Ces agents sont mis ala disposition de !'administra

tion pour etre integres dans les cadres du service interesse. 

Dans les limites du mandat confie a cet agent ou a 

cette equipe d'agents, il appartient a !'administration de fixer, 

par un ordre de service general, les attributions et les devoirs 

de ce personnel. Cet ordre de service doit etre prealablement 

vise par le contrSleur delegue. Celui-ci s'assure, a cette oc

casion, que les prescriptions de l'ordre de service correspondent 

a la mission generale fixee par le mandat. 

Les ordres de service ulterieurs qui auraient pour 

objet de modifier ou completer l'ordre de service general doi

vent etre egalement vises par le controleur delegue. 

Par contre, les ordres de service particuliers qui 

ont pour objet d'organiser, sur un plan pratique, l'activite de 

ce personnel, ne necessitent pas le visa du controleur delegue. 

Le contrSleur delegue fournit a ces agents la meme 

assistance sociale ou administrative qu'au personnel des bureaux 

d'etudes (n° 10.1.2.). 

Il informe egalement la Commission sur !'utilisation 

de ces agents et sur leur competence (n° 10.1.2.). 
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10.3. Des contrats d'expertise. 

Ala demande de l'administration ou a l'initiative de 

la Commission, il peut etre recouru au service d'un expert lora

que des circonstances necessitent des etudes particulierement 

specialisees et approfondies portant sur un element bien deter

mine d'un projet. 

Les procedures d'engagement de l'expert et du paiement 

de sa remuneration sont identiques a celles prevues pour les bu

reaux d'etudes (n° 10.1.1. et 10.1.3.). 
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ANNEXE I 
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ANNEXE I 

MODELE D'AVIS D'APPEL D'OFFRES 

Projet n° 211.013.29 

Avis d'appel d'offres n° 900, lan

ce par la Republique du Niger, 

pour un projet finance par la Com

munaute Economique Europeenne, 

Fonds European de Developpement. 

Convention de financement 588/NI 

N° local de l'appel d'offres 70/06 

Objet: travaux d' amenagement sur la route nationale n° 1 , Niamey
Zinder, en Republique du Niger. 

L'ensemble des travaux, en un seul lot, vise l'amenagement de: 

- la route Niamey-Zinder, du PK 495/475 au PK 608, 
- la bretelle de raccordement (en partie) de la ville de Madaoua 

(environ 1.500 m). 

Les travaux comprennent: 

- les terrassements: 
(remblais provenant d'emprunts: 100.000 m3 environ, 
(deblais mis en remblais 370.000 m3 environ. 

- la construction de la chaussee: environ 175.000 m3 de couche 
de base en laterite. 
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les travaux de revetement: environ 600.000 m2 de revetement 
bitumineux bi-couche. 

les ouvrages d'art et d'assainissement (environ 3.000 m3 de 
beton arme). 

Les caracteristiques geometriques de la route sont les suivantes: 

largeur de la plate-forme: 8,00 m 
- largeur de la chaussee: 6,00 m 

largeur des couches de revetements: 6,10 met 6,00 m 

Lieu d'execution 

Lea travaux se situent en Republique du Niger, sur la route na
tionaie n° 1 reliant Niamey-Zinder, entre les PK 495/475 au PK 
608. 

Delai d'execution: 24 mois. 

ou bien: 

a proposer par le soumissionnaire. Ce delai ne peut pas depas
ser 24 mois. 

Estimation: equivalant a environ •••••••• unites de compte (US 
dollars). 

Paiement: il est porte a la connaissance des soumissionnaires 
qu'ils peuvent indiquer dans leur soumission le pourcentage du 
montant de celle-ci dont ils desirent le paiement dans la monnaie 
du pays de leur siege social. 

Les soumissions, en langue franQaise, doivent parvenir par envoi 
recommande avec accuse de reception, adresse a M. le Directeur 
des travaux publics et de l'urbanisme du Niger, BP 235, Niamey 
(Republique du Niger), ou etre remises contra re9u a l'adresse 
sus-indiquee, au plus tard le 2 octobre 1970, avant 17 heures 
locales. 

Dans le cas ou la soumission est envoyee par pli recommande, le 
soumissionnaire est tenu d'informer M. le Directeur des travaux 
publics et de l'urbanisme du Niger a Niamey, par voie telegra
phique, de la reference de l'envoi (date et numero). 

L'ouverture des offres aura lieu le 5 octobre 1970 a 11 heures 
locales dans les bureaux du Directeur des travaux publics et de 
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l'urbanisme du Niger a Niamey en seance publique. 

Le dossier d'appel d'offres, en langue frangaise, peut etre obte
nu sur demande adressee a l'une des adresses suivantes: 

au Niger 

Monsieur le Ministre du plan, 

en Europe 

Ingenieurburo Dipl. Ing. 
Kurt Becker 
D 8000 MUNCHEN 27 
Pienzenauerstrasse 15 

Prix d'achat du dossier 

53.000 francs CFA .... 
•••• 
•••• .... 
•••• 
•••• 

Modalites de paiement 

DM ou 
florins neerlandais 
francs fran9ais 
francs belges 
francs 1 u.xembourgeois 
lires italiennes 

Par cheque de banque (+) etabli au Par cheque de banque (+) 
nom de "M. le Comptable des travawr etabli au nom de "Inge-
publics a Niamey", et joint a la nieurbiiro Dipl.-Ing. Kurt 
demande. Becker, ~Un.chen", et joint 

a la demande. 

( +) Le cheque de banque doi t etre necessairement tire par 1me 
banque (tireur) sur une autre banque (tire) au profit du 
vendeur (beneficiaire). 

Des reception de la demande et du cheque, le dossier sera adres
se au demandeur, franco de port, Par la voie la plus rapide. 

Consultation du dossier d'appel d'offres 

1. Ministere des travaux publics, des transports, des mines et 
de l'urbanisme, direction des travaux publics et de l'urbanis
me, division etudes routes, Niamey (Niger). 

2. Commission des Communautes Europeennes, direction generale de 
l'aide au developpement~ rue de la Loi, 200, B-1040 Bruxelles. 

3. Services d'information des Communautes Europeennes a: 
D-53 Bonn, Zitelmannstrasse 22, 
La Haye, Alexander Gogelweg 22, 
Luxembourg, Centre European, Kirchberg, 
F-75 Paris 16e, rue des Belles-Feuilles, 61, 
I-00187 Rome, via Poli, 29 
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Renseignements supplementaires 

TOus les renseignements concernant le present appel d'offres 
peuvent etre demandes verbalement ou par ecrit a: 
Monsieur le lfinistre du plan ••····························· 
Reunion d'information 

Une reunion d' information aura lieu le 27 aout 1970 a 9 heures 
locales dans le bureau du ••• l ••• Cette reunion d'information 
sera suivie d'une visite des lieux. 

Note d'informations 

Toutes les questions posees par les interesses, soit oralement 
ou par ecrit, soit lors de la reunion d'information (visite des 
lieux), ainsi que les reponses donnees ou a donner, seront re
prises dans un recueil denomme "note d'informations". Ce document 
pourra etre consulte a partir du ••••• 1970 a la Commission des 
Communautes Europeennes, aux services d' information des Cormnu
nautes Europeennes et aupres du Ministre des Travaux: Publics dont 
lea &dresses sont indiquees plus haut. Cette note d'informations 
sera envoyee gratuitement par lettre recommandee avec accuse de 
reception a tout acheteur du dossier d'appel d'offres. 

La participation a la concurrence est ouverte a egalite de condi
tions a toutes personnes physiques et morales ressortissantes des 
EtatF membres et des Etats, Pays et Territoires d'outre-mer 
associes a la Communaute Economique Europeenne. 
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II 

ANNEXE II 

MODELE D' A VIS D' APPEL D'OFFRES CONCOURS 





ANNE X E II 

MODELE D' AVIS D' APPEL D' OFFRES CONCOURS 

Avis d'appel d'offres-concours n° 753 

Appel d' offres-concours lance par la 

Republique Federale du CAMEROUN 

pour un projet finance par la Communaute Economique Europeenne -
Fonds Europeen de Developpement. 

Convention: 94/F/CA/E-S Projet: 12.22.209 

Objet: 

Construction d'un pont rail-route sur le bras mort du fleuve 
Sanaga a Edea ainsi que la construction des acces ferroviaires et 
routiers a ce pont. 

L'ensemble des travaux, en un seul lot, comprend deux parties: 

PARTIE A: UN APPEL D' OFFRE8-CONCOURS 

portant sur l'etude et l'etablissement des plans detailles du 
projet et des plans d'execution, la construction du pont et les 
essais de mise en charge du pont. Le soumissionnaire a le li bre 
choix du type d'ouvrage conditionne par la presence du pont ac
tual immediatement en amont de l'ouvrage en projet. 

Les oaracteristiques geometriques du pont sont les suivantes: 

- portae de 
- largeur de la chaussee entre garde-roues 

290m 
6,00 m 
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- largeur de la voie ferree, au milieu de la chaussee 
- largeur des trottoirs 

1 ,oo m 
1 ,oo m 

Le train de charge-routier sera le convoi de 30 tonnes de la cir
culaire franc;a.ise n° 65 du 19 aout 1960 (Titre II de 1 I annexe II) 

Le train de charge ferroviaire est le train type a essieux de 20 
tonnes de la Regifercam. 

PARTIE B: UN APPEL D 1 OFFRES SIMPLE (SANS CONCOURS) 

La partie "appel d 1offres simple" porte sur 1 1 execution des voies 
d 1 acces ferroviaires et routiers au pont. 

Les caracteristiques geometriques sont les suivantes: 

- acces routiers: largeur de la plataforma 
largeur de la chaussee bi tumee 

- acces ferroviaires: largeur de la plateforme 

Les travaux comprennent essentiellement: 

- 180,000 m3 environ de terrassement; 

9,00 m 
6,00 m 
4,50 m 

6.000 m3 environ de materiaux pour les couches de la chaussee, 
le ballast et les travaux de bitumage; 

1.200 m3 environ de beton pour le passage souterrain et les 
dalots. 

L1 ensemble des parties A et B formant un lot unique. Les candi
date devront obligatoirement soumissionner pour 1 1 ensemble du lot. 

Estimation: 

440.000.000 F.CFA equivalant a environ 1.782.000 unites de compte 
(US dollars) pour 1 1 ensemble des deux parties. 

Il est porte a la connaissance des concurrents qu 1ils peuvent 
indiquer, dans leur soumission, le pourcentage du montant de 
celle-ci pour lequel ils desirent le paiement dans la monnaie du 
Pays de leur siege social. 

Lieu d 1execution: 

Le pont rail-route a construire est situe sur le bras mort du 
fleuve Sanaga, a 95 km environ au S.E. de Douala, a 2, 5 km avant 
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Edea, 60 metres en aval de 1 'ouvrage actuel. 

Delais d'execution: 

Il devra etre propose par le soumissionnaire pour !'ensemble des 
travaux des parties A et B. Ce delai devra neammoins etre au 
maximum egal a 36 mois. 

Les soumissions' eN. langue franc;aise' devront etre adressees sous 
pli recommande ou etre remises contre regu a: Monsieur le Chef du 
Service des Affaires Administratives et Financieres - Secretariat 
d'Etat aux Travaux Publics du Cameroun Oriental - B.P. 1060-
YAOUNDE (Republique Federale du Cameroun), 
ou elles devront parvenir au plus tard le 25 avril 1969 

a 12 h. locales. 

L'ouverture des plis sera effectuee le 28 avril 1969 
a 15 h. locales, 

par la Commission de Depouillement des offres, siegeant en seance 
privee. 

Le dossier d'apeel d'offres, en langue franc;aise, peut etre obtenu 
sur demande ad.ressee a: GEOPROGETTI, Via Maria Adelaide, 8 - ROMA, 

au prix de: 60.000 F. CFA ou 
12.200 Francs belges 
1.200 Francs franc;ais 

975 Deutsche Mark 
880 Florins neerlandais 

12.200 Francs luxembourgeois 
152.000 Lires italiennes 

p~ables par cheque de banque (+) a joindre a la demande et etabli 
au nom du bureau precite. 

(+) Le cheque de banque doit etre necessairement tire par une 
banque (tireur) sur une autre banque (tire) au profit du ven
deur (beneficiaire). 

Des reception de la demande et du cheque, le dossier sera adresse 
au demandeur, franco de port, par la voie la plus rapide. 

Consultation du dossier d'appel d'offres 

1. Service des Affaires Administratives et Financieres (Bureau des 
Marches) 
Secretariat d'Etat aux Travaux Publics du Cameroun Oriental -
YAOUNDE (Cameroun) 
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Service des Routes et Ponts de la Direction des Travaux 
Publics et de la Circulation Routiere - YAOUNDE (Cameroun) 

2. Commission des Communautes Europeennes - Direction Generale 
de l'Aide au Developpement- rue de la Loi, 200- B-1040 a 
:BRUXELLES. 

3. Services d'Informations des Communautes Europeennes a: 
D-53 

F-75 
I-00187 

:BONN, Zitelmannstrasse 22 
LA HAIE, Alexander Gogelweg 22 
LUXEMBOURG, Centre European Kirchberg 
PARIS 16°, 61, rue des :Belles-Feuilles 
ROME, Via Poli 29 

4. GEOPROGETTI - Via Maria Adelatde - ROME 

Participation 

La participation a la concurrence est ouverte a egalite de con
ditions a toutes personnes physiques et morales ressortissante~ 
des Etats membres et des ~s et Territoires d'Outre-Mer associes 
a la Communaut e Economique Europeenne. 

Renseigeements supplementaires 

- Service des Routes et Ponts de la Direction des Travaux Publics 
et de la Circulation Routiere - Y.A.cmmE (Cameroun) 

- Geoprogetti - Via Maria Adelatde 8, R0M.A 
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ANNEXE Ill 

MODELE D' APPEL D'OFFRES 

PAR CONSULTATION PUBLIQUE {FOURNITURES) 





A N N E X E III 

MODELE D1APPEL D10FFRES PAR CONSULTATION PUBLIQIJE 

POOR LES MARCHES DE FOURNITURES 

Appel d'offres n° par consul

tation de la Republique •••••• 

pour un projet finance par la 

Communaute Economique Europeenne, 

Fonds Europeen de Developpement. 

Concerne: fourniture d 1engrais et de vehicules. 

Le present appel d 1offres comporte des parties A et B. 

La numerotation des articles de la partie A (clauses particulie
res) correspond a cella indiquee a la partie B (clauses genera
les des appels a la concurrence concernant les marches de four
ni tures finances par la Communaute Economique Europeenne, Fonds 
Europeen de Developpement - juin 1969). 

Le cas echeant, les dispositions partiaulieres des articles de 
la partie A completent, precisent, modifient les dispositions 
contenues aux articles correspondants de la partie B ou y dero
gent. 

Dans le silence de la partie A, les dispositions de la partie B 
sont de stricte application. 

Les parties A et B reunies constituent 1 1ensemble des clauses 
et dispositions relatives a l'etablissement des offres, a la 
passation des commandes et a 11execution des commandes faisant 
suite a cet appel d 1offres. 
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A N N E X E III - A 

PARTIE A 

CLAUSES PARTIClJLIERES 

Projet n° 

Convention de financement n° •••••••• 

N° local de 1 1 appel d 1 offres • •. • ••• •. 

Objet: 1. Demande d'offres pour la fourniture, en deux lots, 

!2l_!: 100 tonnes engrais •••• 

~: vebicule •••• 

Variation de quantites 

III.1. Pour le lot 11 variation de quantite possible de 
1o% en plus ou en moins. 

Garantie - Service apres vente 

IV. !2l_11 les dispositions de 1 1article 4.1 et 4.2 de la 
partie B ne sont pas d'application. 

IV .1. ~~ six mois. 

Emballage - margua.ge 

v. l21_!1 les engrais doivent 3tre livres en sacs de 
50 kg nets, resistants et etanches. 

Les sacs doivent porter une indication exteri
eure de couleur rouge mentionnant la nature et le dosage. 
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Lieu de destination et delai de livraison 

IX.1 1 Toutes les four.nitures doivent etre livrees franco
destination dans le magasin de •••• a •••• 

rx.2, ~: 5 mois 

~: 6 mois 

Reception 

XIIe1 1 Direction des Travaux Publics a •••• (adresse 
complete) 

Calcul des prix uni taires 

XIV. 1. 1 , prix ex-usine ou ex-magasin. 

XIV.1.2, prix CAF sous palan port de ••••• 

xrv.4. les dispositions de l'article 14•4• sont appli
cables. 

Presentation des offres 

XV. 1, langue fran9aise 

21 Monsieur le Directeur des Travaux Publics (adresse 
complete) 

3, "A n'ouvrir qu 1en seance, reponse a l'appel d'of
fres n° ••••• pour la fourniture d 1engrais et de 
vehicules". 

4, 19 septembre 1969. 

XV.5.5. lot 1, un bulletin d•analyse etabli et signe 
par le soumissionnaire ainsi qu'une description 
detaillee des emballages. 

Ouverture des offres 

XVI. 22 septembre 1969. 

Echelonnement des paiements 

XVIII.5, Monsieur le Directeur des Travaux Publics 
(adresse complete) 

xvrrr.8, lot 1, les dispositions de l'article 18.8 
sont applicables. 
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Modalites de paiement 

XIX.1, Monsieur le Directeur des Travau.x Publics 
(adresse complete) 

XIX.2 1 Direction du F.E.D., Division financiere 
2001 rue de la Loi 1 B-1040 - Bruxelles 

XIX.4, Monsieur le Controleur Delega.e du F.E.D. en 
Republique du (adresse complete) 

Reglement at ion 

xx. - Arrete Ministeriel du 8.4.53 
- Decret n° 49-500 du 11.4.49 
- Decret n° 58-15 du 8.1.58 

Le recueil reunissant ces textes est disponi ble aupres du serv'i
ce d 1edition et de vente des publications officielles, 39, rue 
de la Convention, Paris 15e, au prix de 5 francs fran9ais. 

Dossier d 1appel d'offres 

XXI.1, Ambassade de la Republique •••• (adresse complete) 

XXI.2 1 Direction des Travaux Publics {adresse complete) 

XXII. Renseignements supplementaires: peuvent etre 
obtenus aupres de •••• (indiquer adresse) 

XXIII. Estimation: ••••• Fr. C.F.A. equivalant a ••••• 
unites de compte (US dollars) 

MODELE DE PARTIE A 

COMMENTAIRE 

1. Remargue preliminaire 

Bien que la redaction de la partie A n'incombe pas a !'adminis
tration du Pays beneficiaire, le modele ci-joint a ete redige 
pour montrer quels sont les points qui doivent etre developpes 
dans les projets de consultation publique. 

L1exemple porte sur des engrais et des vehicules. 



2. Commentaire de 1 1article I 

Si la description detaillee ne peut pas etre donnee en quelques 
!ignes, il y a lieu de la reporter dans une "annexe technique". 

Daas ce cas, reference a ladi te annexe technique sera ainsi 
faite: 

La designation detaillee, les caracteristiques et quantites des 
fournitures demandees font 1 1objet d 1une liste dite "annexe tech
~" qui peut etre obtenue gratui tement en la.ngue franxaise 
seulement, aux adresses suivantes: 

1. Ministere du ••••••• (adresse complete) 
2. Ambassade ••••••••• (adresse complete) 
3. Commission des Communautes Europeennes, Direction Generale 

de 1 1Aide au Developpement, rue de la Loi, 200, B-1040, 
:BRUXELLES 

4• Services d 1 Information des Communautes Europeennes a: 
D-53 EONN, Zitelmannstrasse, 22 
LUXEMBOURG, Centre EuropeenKirchberg 
I-00187 ROME, Via Poli, 29 
LA HAYE, Alexander Gogelweg, 22 
F-75 PARIS 16e, 61 rue des Eelles-Feuilles. 

3. Commentaire de !'article IV 

L1exigence d 1une garantie et d 1un service apres vente est fonc
tion de la nature des fournitures. 

4• Conclusion 

Les Services du F.E.D. se chargent de rediger la partie A des 
que les .!.!!!!!. renseignements suivants leur sont parvenu: 

a) description technique des fournitures, objet de 1 1article I, 

b) lieu de destination, art. IX.1; delai de livraison, art. IX.2; 
1 1organisme charge de receptionner les four.nitures, art. XII. 
1; indication et adresses des autorites visees par les arti
cles xv.2 (remise des o£fres), XVIII.5 (beneficiaire caution
nement), XIXe1 (ordonnancement des paiements), XXI.1 (diffu
sion des appels d 1offres). 
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A N N E X E III - B 

PARTIE B 

CLAUSES GENERALES 

JUIN 1969 

1. Objet 

1.1. Les materiels et four.nitures offerts doivent 3tre neufs. 
Les catacteristiques mentionnees dans la description des 
materiels et fournitures, objet de l'appel d 1offres 1 sont 
donnees a titre indicatif. 

1.2. Tout materiel ou four.niture fonctionnellement equivalent, 
similaire ou superieur et adapte aux conditions tropicales 
d 1utilisation ainsi qu'au travail prevu dans le Pays desti
nataire peut etre propose. 

1.3. Un materiel ou fourniture dont les dimensions se rapprochent 
le plus possible de celles indiquees peut 3tre propose. 

1.4. S1il est prevu a 1 1article Ie4• de la partie A que les 
fournitures 1 objet de l'appel d 1offres, sont a livrer avec 
un lot individual ou global de pieces de rechange dont la 
valeur est exprimee en pourcent~ par rapport a la valeur 
de la fourniture proprement dite, le soumissionnaire join
dra a son offre une liste de ces pieces de rechange etablie 
selon ses experiences professionnelles en tenant compte du 
lieu d 1utilisation. 

1.5. La liste des pieces de rechange doit indiquer les prix 
unitaires de ces pieces, calcules selon lea dispositions 
figurant a 1 1article 14 ci-apres. Toutefois, 1 1administra
tion se reserve le droit de modifier la liste des pieces de 
reohange dans le cadre du pourcentage indique oi-dessus; ces 
modifications seront indiquees dans la lettre de comma.nde. 
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1.6. S'il n'est pas stipule autrement a !'article 1.6. de la 
partie A, les pieces de rechange sont a livrer en meme temps 
que le materiel proprement dit. 

2. Fractionnement 

2.1. Si la fourniture faisant !'objet de l'appel d 1 offres n'est 
pas fractionnee en lots, la ou les quantites demandees sont 
indivisibles. Le soumissionnaire doit done offrir !'ensem
ble de la ou des quantites indiquees. 

2.2. Si lea fournitures sont fractionnees en lots, les quantites 
indiquees aux differents lots sont indivisibles. Le soumis· 
sionnaire doit done obligatoirement offrir !'ensemble de la 
ou des quantites indiquees a chaque lot. 

2.3. Des offres partielles ne seront pas prises en consideration. 

2.4. Si les fournitur~ sont fractionnees en lots, les soumis
sionnaires ont Ia possibilite d'offrir pour chacun des lots, 
pour plusieurs lots ou pour !'ensemble des lots. 

3. Variations des guantites 

3.1. Si !'administration se reserve le droit de modifier, au 
moment de la commande, les quantites prevues, les limites 
des variations sont indiquees a l'article III.l. de la 
partie A. 

3.2. Dans ce cas, les prix unitaires de l'offre sont applicables 
aux quantites commandees dans les limites de oes variations. 

4. Garantie - Service apres vente 

4.1. L1adjudicataire doit assurer les garanties commerciales 
habituelles pendant un delai minimum dont la duree est fixee 
A l'article IV.l. Ce delai prendra cours a partir de la 
reception au lieu de destination. 

4.2. Sauf indication contraire a l'article IV.2. ae la partie A, 
le fournisseur doit disposer, ou s'engager a assurer, ou a 
faire assurer dans le Pays destinataire des fournitures, un 
service apres vente garantissant l'entretien et la repara
tion de ces fournitures ainsi que le reapprovisionnement 
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rapide en pieces detachees et en pieces de rechange. 

5. Emballase - Marguase 

L1emballage des tournitures devient la propriete de !'admi
nistration. 

6. Origine 

Lee fournitures offertes doivent obligatoirement 3tre or1gl.
naires de 1 'un des Etats membres ou des Etats, Pays ou 
territoires d'Outre~er, associes a la Communaute Econo~ique 
Earopeenne. L'origine des fournitures est authentifiee, 
lors de !'importation dans le Pays destinataire, par un cer
tificat de modele AY 1 ou AB 1 delivre par lee autorites 
dou.anieres du Pays exportateur des fourni tures. 

1. Monnaie 

Lee paiements de ces fourni tures peuvent ltre effectues 
directement dans la monnaie du Pays du siege du beneficiaire 
du ou. des marches ou du producteur des fournitures. 

8. Participation 

8.1. La participation a la concurrence est ouverte a egalite de 
conditions a toutes les personnes physiques et morales 
ressortissantes des Etats membres et des Etats, Pays et 
Territoires d'Outre-Mer, associes a la Communaute Eoonomique 
Earopeenne. 

8.2. Exceptionnellement, lorsque des circonstances (par exemple: 
exolusivite de representation) font obstacle a la partici
pation directe d'un ou de plusieurs ressortissants des 
Etats membres ou associes, lesdits ressortissants pourront 
donner mandat expres et special a un correspondant sur 
place, de quelque nationalite qu'il soit, d'etablir et de 
deposer une offre, sous reserve que celle-ci porte exclu
sivement sur des fournitures d 1 origine des Etats membres 
ou des Etats, Pays ou Terri toires d 'Outre~er, associes a 
la Communaute Economique Europeenne. 
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9. Lieu de destination et delai de livraison 

Le lieu de destination est indique A l'artiole IX.l. de la 
partie A. 

9.2. Le delai de livraiso.n eat fixe l l'artiole IX.2. de la par
tie A. Il commence A courir A partir du joo.r de reception 
de la lettre de ooamande. Cette date sera repatee ltre: 

- le surlendemain de la date d'expedition (timbre de la 
poste) si le fournisseur a son siege dans l'Etat, Pays 
ou Territoire lan9ant 11appel d'offres. 

- 7 jours oalendrier apres le jour d 1expedition (timbre de 
la poste) si le fournisseur a son siege social bora de 
l'Etat, Pays ou Territoire lan,ant l'appel d 1offres. 

9.3. S'il ect prevu un delai de livraison propre a chaque lot, 
les delais ne s'additionnent pas en cas d1attribution de 
plus d'un lot A un alae fournisseur. Dans oe cas, le de
lai de livraison de chaque lot court separeaent. 

10. Penalites de retard 

10.1. ED cas de retard superieur a une semaine, le fournisseur 
est passible d'une amende calculee, par jour effectif de 
retard, a compter de l'echeance du delai centractuel et 
fixee a 1/lOOOe de la valeur des fournitures non livrees. 

10.2. Toutefois, si la partie manquante emplche 11utilisation 
noraale de la totalite de la fourniture, la penalite sera 
calculee sur le montant (valeur totale) de cette fourni
ture. 

10.3. Les penalites seront retenues sur les s01111es dues au titre 
du marche. 

11. Cautionnement 

Le cautionnement definitif n'est pas exige. 

12. Reception 

12.1. Si l'organisme char~ de receptionner provisoirement et 
definitivement les fournitures et materiels n 1est pas 
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precise a l'article XII.l. de la partie A, il sera indi
quc! au plus tard dans la lettre de commande. Le contra
leur delegue du Fonds Europeen de DeveloppemeDt assiste 
aux operations de reception. 

12.2. La reception provisoire interviendra le plus vite pos
sible et dans un delai maximum de deux semaines a partir 
de la presentation des fournitures et materiels au lieu 
de destination. Le fournisseur doit en avertir 1 1orga
nisme charge de receptionner. 

12.3. La reception definitive sera prononcee a 1 1expiration du 
delai de garantie. 

12.4. Chaque reception, provisoire ou definitive, fera 1 1 objet 
d 1un proces-verbal donnant droit au paiement oorrespon
dant. 

12.5. Si les fournitures a livrer ne comportent pas un delai 
de garantie, la reception provisoire vaut egalement 
reception definitive. 

13. Arbitrage 

En cas de litige lors de !'execution de la commande 
(marche), tous differends seront tranches definitivement 
suivant le Reglement de Conciliation et d 1Arbitrage de 
la Chambre de Commerce Internationale par un ou plusieurs 
arbitres nommes conformement a ce reglement. 

14. Calcul des prix unitaires 

14.1. 
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Pear permettre l'etablissement des offres d 1une fa9on 
precise, le calcul des prix unitaires doit s 1effectuer 
sur la base d'un lieu facilement accessible aux divers 
moyens de transport. De ce fait, le lieu de destination 
et le lieu pour le calcul du prix de l'offre peuvent 
ltre differents. 

Suivant que les fournitures proposees sont de fabrication 
locale ou sont a importer dans l'Etat, Pays ou Territoire 
lan9ant l'appel d'offres, le soumissionnaire devra calcu
ler les prix unitaires (et les prix globaux) de son offre 
sur 1 1une des deux bases suivantes: 



14.1.1. Pour lea fournitures fabriquees dans le Pays qui lance 
11appel d'offres ou un Pays formant avec oelui-ci une 
union douaniere, les prix uni taires et globaux de 1 'offre 
sont a calauler sur la base de la livraison au lieu et 
dans la condition indiquea a !'article XIV.l.l. de la 
partie A, a !'exclusion de la fiscalite interne frappant 
la fabrication des fournitures. 

14.1.2. Pour les fourni tures a importer dans le Pays qui lance 
11appel d'offres, les prix unitaires et globaux doivent 
3tre calcul's sur base de la livraison au lieu et dans 
les conditions indiquea a 11article XIV.l.2. de la par
tie A, a !'exclusion de tous droits et taxes frappant 
!'importation des four.nitures. 

14.2. Les prix unitaires et globaux calcules conformement a 
11une ou l'autre de ces dispositions sont FERMES ET NON 
REV I SABLES. 

14.3. Si l'offre retenue comporte des fournitures de fabrica
tion locale {of. base n° 1), il sera ajoute, au prix 
offert, dans la lettre de oommande, le montant de la 
fiscalite interne frappant la fabrication de la fourni
ture. 

14.5. 

Si l'offre retenue oomporte des fournitures a importer, 
oelles-oi beneficient de !'exoneration des droits et 
taxes a !'importation. La lettre de commande inciique les 
formalites a accomplir pour beneficier de cette exone
ration. 

Si 1 1 endroit ou la condition de livraison, indiques a 
!'article XIV.l.l. ou XIV.l.2. de la partie A pour la 
comparaison des offres, ne cotncident pas avec le lieu 
de destination indique a 11article IX.l. de la partie A, 
le transport de• fournitures jusqu'au lieu de destination 
est a la charge et sous la responsabili te du fournisseur. 
Les frais de transport ainsi que tous frais afferents au 
transport {y compris assurance, transit, etc ••• ) sont a 
regler par le fournisseur. Ces frais lui sont rembourses 
sur plioes justificatives apres reception des fournitures 
au lieu de destination. 

Le marche {ou lettre de commande) est exonere des droits 
de timbre et d 'enregistrement. 
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15. Presentation des offrea 

15.1. Lea offres doivent 3tre etablies sur papier libre (papier 
non timbre) dans la langue indiquee a !•article XV.l. de 
la partie A. 

15.2. Elles doivent etre envoyees par lettre recommandee dans 
une enveloppe cachetee a l'adresse indiquee a !'article 
XV.2. de la partie A. 

15. 3. En outre, 1 'enveloppe doi t porter en roup, dans le coin 
~perieur gauche, la mention du nuaero d'appel d'offres 
tel qu'indique a !'article XV.3. de la partie A. 

15.4. Les offres devront parvenir a 1 'adresse illdiquee sous 
15.2. au plus tard a la date et a l'heure indiquees a 
!'article XV.4. de la partie A. 

15.5. Contenu de 1 1enveloppe exterieure 

L'enveloppe exterieure mentionnee ci-dessus sous 15.2. 
doit contenir dans une enveloppe interieure les pieces 
suivantes, en double exemplaire: 

15.5.1. Un document selon la loi nationale en la matiere, eta
blissant que le sewmissionnaire est ressertissant d'un 
des Etats membres ou. des Etats, Pays et Territoires 
d 'Outre-Mer, associes a la Commu.naute Eoon•iqa.e Euro
peenne. 

15.5.2. Une declaration du souamissionnaire certifiant que les 
feurni tures proposees sont originaires des Etats membres 
eu des Etats, Pays et Territoire d 10utre~er, associes A 
la Communaute EconOIIiqa.e Ea.ropeenne. Le Pays d 1 origine 
doit 3tre precise. 

15.5.3. S'il est prevu a 11article 1.4. de la partie A, la liste 
des pieces de reehanga avec prix unitaires. 

15.5.4. Sauf indication contraire A l'article IV.2. de la partie 
A, 11engagement du fournisseur d •assurer un service apres 
Tente, de reparation et, eventuellement 1 lea modalites 
de ce service (asence locale, etc ••• ). 

15.5.5. Eventuellement, la description detaillee des fournitures 
offertes, c'est-&-dire t011s lea renseip.eae•ts permettant 
de jugar la fourniture proposee, par exeaple: resistance 
aux conditions climatiques et routieres, fonotionnement, 
capaoite, co«t de l'entretien, consomaatiam, oarburant, 
longt§vi te, etc ••• ainsi que tout autre n•seipement 
eventuellement dem&Dde a !'article XV.5.3. 4e la partie A. 

15.5.6. EYentuellement, lea garaaties suppleaentaires effertes: 
duree, etendue, etc ••• 
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15.5.7. L1offre de prix proprement dite. 
Cette offre de prix -prix unitaires et prix globaux -
portera sur la fourniture correspondant aux sp~cifica
tions oi-dessus et sera strictement conforme aux condi
tions indiquees aux parties A et B de 1 1appel d 1offres. 
Elle tiendra notamment compte des dispositions relatives 
au calcul des prix (cf. articles XIV et 14 respective
ment des parties A et B de 1 1appel d 1offres) et des moda
lites de paiement (cf. article 18 ci-apres). 

15.6. Monnaie- Validite de l'offre 

15.6.1. L1offre peut etre faite au choix du soumissionnaire, 
soit en monnaie du Pays de son siege social, soit dans 
la monnaie du Pays de 1 1entreprise productrice des four
nitures, soit encore en monnaie du Pays qui lance 1 1appel 
d 1offres. 
Pour permettre la comparaison des offres, la conversion 
en monnaie du Pays qui lance l'appel d 1offres sera effec
tuee par les soins de la Commission de depouillement des 
offres sur la base des taux de parite declares au Fonds 
Monetaire International (F.M.I.) ou a defaut de parite 
declaree au F.M.I., les cours de reference retenus pour 
les transferts officials au premier jour ouvrable du 
mois qui precede celui au cours duquel est fixe la date 
limite de remise des soumissions. Les taux applicables 
seront ceux publies mensuellement au Journal Ufficiel des 
Communautes Europeennes (premiere edition de chaque mois~ 

15.6.2. Le candidat doit preciser dans son offre 1 1intitule et 
le numero du compte bancaire ou postal a l'adresse du
quel les paiements devront etre effectues. 

15.6.3. Le soumissionnaire reate engage par son offre pour une 
periode de 60 jours a compter de la date limite pour la 
remise des offres. 

16. Ouverture des offres 

Les offres seront ouvertes a la date indiquee a 1 1article 
XVI de la partie A par la Commission de depouillement des 
offres. 

Toute offre non conforme en tous points aux conditions 
stipulees par le present texte ne sera pas prise en 
consideration. 

Aucun renseignement ne sera communique aux concurrents 
sur la teneur des propositions re9ues. 
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17. Commandes 

Le ou les soumissionnaires retenus seront informes, even
tue11ement par telegramme. Les commandes seront passees 
par lettre de oommande sur la base de l'offre retenue et 
des conditions de l'appel d'offres et elles seront expri
mees dans la meme monnaie que la soumission. La lettre de 
c..aande tient lieu du marche habitual. 

18. Eche1onnement des paiements 

Les paiements sero.nt echelonnes comma ~it: 

18.1. 30% du montant de la commande a titre d'avance, au moment 
de 1a commande officielle, centre constitution d 1une 
caution personne11e et so1idaire garantissant le rembour
sement a 100% du montant de cette avance; oette caution 
sera liberee apres la reception provisoire. 

18.2. 3o% du montant de 1a commande sur production de 1a justi
fication de !'expedition des fournitures et centre consti
tution d'une caution personnelle et solidaire g.arantissant 
le remboursement a 100% du montant de cette deU%ieme 
avance; cette caution sera egalement liberee apres la 
reception provisoire. 

18.3. 3~ du montant de la oemmande apres reception provisoire 
des fournitures constatees par prooes-verbal, au lieu in
dique pour la livraison (cf. article IX.l.). 

18.4. 10% du montant de la commande pour solde a 1 1echeance du 
delai de garantie et apres reception definitive oonstatee 
par proces-verbal. 
La retenue de garantie peut-etre remplacee par la consti
tution d'une caution personnelle et solidaire garantissant 
le remboursement a 10~ du montant de cette retemue de 
garantie. Cette caution sera liberee apres 1a reception 
definitive constatee par proces-verbal. 

18.5. La caution personne11e et solidaire sera etablie conforme
ment au modele annexe a 1a partie B. E11e sera etab1ie en 
faveur de 1'autorite (co-contractant du marche) indiquee a 
l'artic1e XVIII.5. de 1a partie A. Elle pourra 8tre vala
b1ement fournie par tout institut installe dans un Etat ou 
Pays associe ou dans un Etat membre de la C.E.E. et habili
te par lea autorites sous le contr8le desquel1es il exeroe 
ses activites a delivrer de telles garanties. 
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18.6. Dans les cas de livraisons partielles, les avances de 3~ 
dues respectivement: 

- sur justification de !'expedition des fouraitures, 
- apres reception provisoire des fournitures, 
ne sont pas calculees sur le montant total de la commande 
mais sur la valeur des fournitures reelleaent expediees 
et receptionnees. 

18.7. Pour les fournitures de fabrication locale (cf. article 
14.1.1. ci-avant), les paiements indiques sous 18.2. et 
18.3. sont owmules; le paiement unique de ces deux tran
ches est du apres reception provisoire constatee par 
proces-verbal. 

18.8. Pour les fournitures ne comportant pas un delai de garantie 
(cf. article 4.1.), les paiements indiques sous 18.3. et 
18.4. sont cumules; le paiement unique de ces deux tranches 
est du apres la reception provisoire constatee par proces
verbal, laquelle vaut reception definitive. 

19e Kodalites des paiements 

Pour accelerer les paiements a effectuer en dehors du Pays 
qui lance 1 1appel d 1 offres, les firmes qui, en application 
de !'article 15.6.1. ci-dessus facturent dans la monnaie 
d 1un Etat membre de la C.E.E., sont payes directement pour 
les deux premieres tranches de paiements par la Commission 
des Communautes Europeennes. 

19.1. Pour les offres libe~lees dans la monnaie du Pays qui lance 
1 1appel d'offres ou dans la monnaie d'un autre Pays ou 
ferritoire d'Outre-Mer associes, les quatre tranches de 
paiement sont ordonnancees par l'autorite indiquee a !'ar
ticle XIX.l. de la partie A et effectuees par le payeur 
delegue du Fonds Europeen de Developpement, par l'interme
diaire de son agence installee dans le Pays qui lance 
1 1appel d 1offres. 

19.2. Pour les offres libellees dans la monnaie d 1un Etat membre 
de la C.E.E., le premier et le deuxieme paiements sont 
ordonnances et effeot~es par la Commission des Communautes 
Europeennes, Direction du Fonds Europeen de Developpement, 
Division Financiere. 
L1adresse est indiquee a !'article XIX.2. de la partie A. 
Le paiement du solde sera ordonnance par 11autorite indi
quee a !'article XIX.l. de la partie A et effeotuee par la 
Commission des Communautes Europeennes, Direction du Fonds 
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EUropeen de Developpement, Division Financiere. 

19.3. En vue d'obtenir les paiements, le titulaire du marche 
(lettre de commande) ou son representant doit introduire 
aupres de l'autorite qui ordonnance les paieaents {of. 
articles 19.1. et 19.2.) des factures en ciaq exemplaires 
aocompagnees des documents suivants: 

19.3.1. Pour le premier paiement de 3o%, en plus des factures, 
deux photocopies de la lettre de commande ainsi que la 
caution, en original et photocopie. 

19.3.2. Pour le deuxieme paiement de 3o%, en plus des factures, 
deux photocopies du document justifiant l'expedition des 
fournitures ainsi que la caution, en original et photo
copie. 

19.3.3. Pour le troisieme paiement de 3o%, les factures. 

19.3.4. Pour le quatrieme paiement de lo%, les factures et, le 
cas echeant, la caution en original et photocopie men
tionnee A l'article 18.4. ci-dessus. 

19.4. Dans tous les cas oU les factures sont introduites aupres 
des autorites du Pays qui lance l'appel d'effres, l'adju
dicataire est tenu d'en informer, par envoi d'une copie et 
de la correspondance, le contr8leur dele~e du Fonds 
European de Developpement. Son adresse est indiquee A 
l'article XIX.4. de la partie A. 

20. Reglementation 

Pour tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions de 
1 1appel d'offres - partie A et B- l'execution des com
mandes est regie par les decreta et arrltes indiques 
A l'article XX de la partie A. 

21. Dossier d'appel d'offres 

Le texte de l'appel d'offres peut 3tre obtenu: 

21.1. Dans las quatre lan~es officielles des C~utes 
EUrupeennes: 
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-A l'adresse ou aux &dresses indiquees A 1 1article XXI.l. 
de la partie A. 

- Commission des Communautes Europeennes, Direction 
Generale de l'Aide au Developpement, rQe de la Loi, 200 
B-1040 BRUXELLES. 



- Service d 1Infonnation des Communautes Eu.ropeennes a: 
D-53 BONN, Zitelmannstrasse, 22 

LUXEMBOORG, Centre Europeen 
LA-HAYE, Alexander Gogelweg, 22 

I-00187 ROME, Via Poli, 29 
F-75 PARIS 16e- 61, rue des Belles-Feuilles. 

21.2. Dans la langue officielle du P~ lan9ant 1 1appel d 1offres, 
a 1 1adresse ou aux adresses indiquees a 1 1article xxr.2. 
de la partie A. 
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MODELE DE LA CAUTION (Art. 18.5.) a etablir dans la langue du 

Paya qui lance 11appel d 1offres. 

Le soussigne (nom et adresse de la caution) ••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
agissant par (nom de la ou des personnes representant la caution) 

o•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
declare se porter caution personnelle et solidaire en faveur de 

(nom et adresse du titulaire du marche) ••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
envers (nom et adresse du co-contractant du marche)•••••••••••• 

pour un montant de ••••••••• (montant a exprimer dans la m3me 
monnaie que celle prevue pour le paiement du marche) represen
tant: 

le pourcentage du montant du marche payable a la passation de 
la commande, 
le pourcentage du montant payable sur justification de 1 1expe
dition, 
la retenue de garantie. 

(Biffer les cas pour lesquels la caution ne s 1engage pas) 

Nous avons pris acte des dispositions du marche relatives a la 
liberation de la caution apres reception~ 

provisoire des fournitures en oe qui conoerne la caution 
du paiement mentionnee au premier (deuxieme) tiret ci-dessus; 
definitive des fournitures en oe qui conoerne la caution 
remplayant la retenue de garantie mentionnee au troisieme 
tiret ci-dessus. 

(Biffer les mentions inutiles.) 
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MODELLO DI FIDEIUSSIONE (Art. 18.5) da redigersi nella lingua 

del Paese che indice la gara. 

Il (la) sottoscritto(a) (nome ed indirizzo del fideiussore) •••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
rappresentato(a) da (nome della o delle persone rappresentanti 

il fideiussore)•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
dichiara prestare fideiussione in favore di (nome ed indirizzo 

del titolare del contratto)•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
verso (nome ed indirizzo dell 1altra parte contraente) •••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
per un importo di ••••••••• (importo da esprimersi nella stessa 
valuta prevista per il pagamento) relativo a: 

- percentuale dell'importo del contratto pagabile alla stipula 
dell 1ordinativo 1 

- percentuale dell'importo del contratto pagabile alla presen
tazione dei documenti di spedizione, 

- ritenuta di garanzia. 
(Cancellare le menzioni per le quali non interviene la fideius
sione) 

Si prende atto delle disposizioni del contratto relativo alla 
liberazione della fideiussione ad avvenuto collaudo: 

provvisorio delle forniture per quanto si riferisce alla 
fideiussione per il pagamento di eui a1 primo {o secondo) 
comma; 
definitivo delle forniture per quanto si riferisce alla 
fideiussione che sostituisce la ritenuta di garanzia di cui 
al terzo comma. 

(Cancellare le menzioni inutili). 

175 



MODEL BORGS'fELLDGSFORMULIER (Art. 18.5.) op te stellen in de 

taal van het land dat de aanbesteding uitschrijft. 

Ondergetekende (naam en adres van de borg)•••••••••••••••••••••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
bij deze handelend (naam van de persoon (personen) die de borg 

vertegenwoordigt (vertegenwoortigen) •••••••••••••••••••••••••••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
verklaart zich persoonlijk en hoofdelijk borg te stellen ten 

gunste van {naam en adres van de titularis van het contract) •••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
ten overataan van (naam en adres van de co-contractant) ••••••••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
voor een bedrag van ••••••••••••• (bedrag uit te drukken in 

dezelfde muntsoort als die voorzien voor de betaling van het 

contract). 

Dit bedrag komt overeen met: 

- het percentage van de contractuele som, opeisbaar bij de be
stalliD&'t 
het percentage van de contractuele som, opeisbaar tegenvoor
legging van het document waaruit de vervrachting van de 
goederen blijkt 1 
de ingehouden garantiesom. 

(De niet voor de borg in aanmerking komende gevallen sChrappen.) 

Wij hebben goede nota genomen van de bepalingen van het contract 
~.b.t. het opheffen van de borgstelling na: 
- eerste oplevering van de, goederen voor wat betreft de borgstel

ling voor de bij het eerste (tweede) hierbovenstaande streepje 
vermelde betaling; 
eindoplevering van de goederen voor wat betreft de borgstelling 
ter vervanging van de g~antie-inhouding1 vermeld bij het derde 
hierbovenstaande streepje. 

(Doorhalen hetgeen niet van toepassing is.) 
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ANNEXE IV 

MODELES D1AVIS DE PRESELECTION 

A. FINANCEMENT F.E.D. 

AVIS D1APPEL A LA CONCURRENCE N° 643 

REPUBLIQ[E FRANCAISE 

TERRITOIRE DE LA NOOVELLE-CALEDONIE ET DEPENDANCES 

Appel a la concurrence relatif a la 

PRESELECTION DES ENTREPRISES 

admises a participer a l'appel d 1offres restreint qui sera 

lance ulterieurement pour la 

construction de cinq ouvrages de franchissement 

de rivieres sur la cote est de la Nouvelle-Caledonia. 

Lea travaux sont finances par la Communaute Economique Europeen
ne - Fonds Europeen de Developpement - dans le cadre du projet 
n° 311.036.01 et de la convention de financement n° 429/NC. 

I. Objet de l 1appel d 1offres restreint. 

La Direction des Travaux Publics du Territoire de la Nouvel
le-Caledonie envisage de lancer un appel d'offres restreint 
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pour la construction de 5 ouvrages d'art sur la route terri
toriale n° 3 et la construction des routes d 1acces a ces 
ponts. 

La partie construction des ouvrages d'art se presente sous 
forme d'un appel d'offres conoours et la partie construction 
des voies d'acces sous forme d 1un appel d 1offres simple. 

II. Description des travaux. 
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La partie "appel d'offres concours" porte sur 1 1 etude et 
1 1etablissement des plans detailles du projet et des plans 
d'execution, la construction des ponts et les essais de mise 
en charge des ponts. Le soumissionnaire a le libre choix 
du type d 1ouvrage. 

- Longueur des ponts a construire sur les rivieres: 

• Tchamba PK292 de la RT3 210 metres, 
• Amoa PK315 de la RT3 180 metres, 
• Tiwak:a PK324 de la RT3 240 metres, 
• Tipindje PK368 de la RT3 194 metres, 
• Hienghene PK379 de la. RT3 120 metres, 

- Caraoteristiques des ponts: 

• ponts a une voie avec chaussee d 1une largeur de 3,50 m 
bordee de deux trottoirs de 0190 m chacun; 

• la solution administrative comporte des travees en beton 
precontraint de 30 m de longueur, reposant sur des por
tiques avec pieux fores, ancres dans la roche compacte. 
Il sera loisible aux entrepreneurs de presenter des so
lutions variantes; 

• les travaux comprennent essentiellement: 
•• pour les tabliers: 1650 m3 de beton precontraint et 

430 m3 de bet on arm6 orclinaire; 
•• pour les appuis et les culqes: 3400 m3 environ de 

beton arme. 

La partie "appel d 1offres simple" porte sur 1 1etablissement 
des plans definitifs d'execution des voies d 1acces aux ponts 
projetes dans 1 1appel d 1offres concours. 

- Longueur des 

• Tchamba 
• Amoa 
• Tiwa.lca 

acces aux ponts a etablir sur les rivieres: 

2100 metres environ, 
1-200 " It 

1000 " n 



• Tipindje 1000 metres environ, 
• Hienghene 1150 N II 

- Caracteristiques des acces: 

• les acces ont une plate-forme de 9 m de large et une 
Chaussee de 6 m en terre selectionnee non revetue; 

• les travaux comprennent essentiellement 130.000 m3 de 
terrassement et la pose d 1environ 30 buses et dalots 
divers. 

Conditions climatiques et topographiques: 

- Toutes ces rivieres sont, actuellement, franchies par 
des bacs. La cote est de la Nouvelle-Caledonia est une 
des regions les plus pluvieuses du monde. La pluviome
trie annuelle est de l'ordre de 3 a 4 met les pluies 
instantanees peuvent atteindre 250 mm par heure pendant 
5 minutes, 120 mm par heure pendant une heure. A la 
station de Tiwaka, sur 8 annees d 1observation, on a deja 
enregistre une chute d 1eau de 455 mm en 24 heures. 

- Du point de vue geologique, chacune des rivieres presen
te une rive abrupte et une rive plate. La roche compac
ta part de la rive abrupte et descend en pente reguliere 
vera 1 1autr~ rive. Sa profondeur varie de 0 a moins 
35 m environ. Cette roche compacta est recouverte par 
des depots alluvionnaires. 

III. Delai d 1execution: trois (3) ans. 

IV. Estimation: 185.000.000 F CFP equivalant a environ 
2.ooo.ooo d 1unites de compte (us dollars). 

Il est porte a la connaissance des concurrents qu 1ils 
peuvent indiquer, dans leur soumission, le pourcentage 
du montant de celle-ci pour lequel il~ desirent le paiement 
dans la monnaie du Pays de leur siege social. 

v. Lieu d 1execution: en Nouvelle-caledonia, sur la route 
territoriale n° 3 entre Ponerihouen et Hienghene. 
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VI. Conditions qe participation a 1 1appel d 1offres. 

La construction des ponte et de leur· acces fera l'objet 
d'un appel d'offres restreint entre les entreprises choi
sies a la suite de la presente preselection. 

VII. Participation a la preselection. 

La participation a la preselection est ouverte a egalite 
de conditions a toutes les personnes physiques et morales 
et groupements des dites personnes ressortissants des 
Etats membres et des Etats, P~s et Territoires d'Outre
Mer assoeies a la Communaute Economique Europeenne. 

Les entreprises ou groupements d'entreprises desireux de 
participer a 1 1appel d'offres restreint ulterieur devront 
faire parvenir leur candidature a la preselection, en 
langue fran9aise et sur papier libre par lettre recomman
dee a l'adresse suivante: 

Monsieur le Directeur des Travaux Publics, Boite Postale 
n° 40 a NOOMEA, Nouvelle-caledonie. 

En outre, 1 1enveloppe devra porter en rouge au coin supe
rieur gauche de 1 1enveloppe, la mention: 

"Preselection des entreprises admises a partioiper a l'ap
pel d'offres restreint pour la construction de 5 ponte et 
de leur acces sur la cote est de la Nouvelle..Caledonie." 

Une copie de la declaration d'intention de soumdssionner 
sans documents annexes cites ci-dessous sous VIII. b), e), 
d), e) et r), doit 3tre envoyee simultanement a 1 1adresse 
suivante: 

Commission des Communautes Europeenne 

Direction Generale de l'Aide au Developpement 1 
Direction du Fonds Europeen de Developpement, 
2001 rue de la Loi B-1 040 BRUXELLES. 

VIII. Documents pour la preselection. 
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Les demandes d 1admission a 1 1appel d 1offres restreint ulte
rieur doivent - obligatoirement - comporter lea documents 
ci-apres: 



a) - une declaration d 1intention de soumissionner indiquant 
le ou lea noms et adresses de !'entrepreneur ou des 
entreprises d 1un groupement; 

b) - la preuve que 1 1entrepreneur ou les entrepreneurs d'un 
groupement sont ressortissants d 1un des Etats membres 
ou des Etats, Pays et Territoires d 10utre-Mer associes 
a la Co~a~te Economique Europeenne. La preuve doit 
etre fournie par certificat de nationalite (en cas de 
groupement un certificat pour chaque entrepreneur du 
groupement~ selon la loi nationale applicable; 

c) - lea renseignements complete concernant les statuts de 
la societe ou de ses associes accompagnes de pieces 
dument certifiees indiquant sa constitution; 

d) - toutes lea justifications necessaires prouvant que le 
candidat est techniquement et financierement en mesure 
d 1executer lea travaux en question, en particulier 
res possibilites en personnel, en materiel et outilla
ge pour 1 1epoque de realisation prevue (liste du mate
:c'iel prevu, situation et utilisation actuelle de ce 
materiel, delai d 1acheminement, organigramme du per
sonnel avec reference des principaux agents et notam
ment celle des agents devant prendre une part active 
a la direction des travaux); 

e) - les indications necessaires concernant lea travaux 
analogues precedemment executes ou actuellement en 
cours d 1execution et notamment leur importance, le 
montant approximatif1 la date et la duree d 1execution 
ainsi que le nom du mattre d'oeuvre; 

f) - un cheque bancaire barre de 1.000 francs francais 
etabli au nom du Bureau Central d 1Etudes pour les 
E~pements d 1 0utre-Mer, Paris, pour le compte n° 211. 
2 - Banqu.e Nationale de Paris, Agence 133, Bd. St 
Germain. 

Ce cheque represente le oout d 1impression et d 1envoi 
du dossier complet de 1 1appel d 1offres restreint; il 
sera retourne aux candidate qui n 1auront pas ete rete
nus, et encaisse en contrepartie de l'envoi des dos
siers aux candidate retenus. 

IX. Date limite pour le depSt des candidatures pour la prese

lection. 

Les candidatures a la preselection doivent parvenir au plus 
tard a la date du 1er decembre 1967 a 12 heures locales 
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- date de forclusion - aux Travaux Publics de Nouvelle
Caledonia (et copie a la Direction du Fonds Europeen de 
Developpement a Bruxelles). 

x. Jugement des candidatures a la preselection. 

Les candidatures seront examinees par une Commission sie
geant a Noumea et comprenant des Representants de la Nou
velle-Galedonie. Les decisions de oette Commission ne 
seront susceptibles d'aucun recours. Un representant de 
la Commission des Communautes Europeennes assistera a la 
reunion. 

Les candidats seront informes individuellement de la suite 
resf,rvee a leur demande de participation. 

XI. Entreprises preselectionnees. 

Aucun changement ne pourra intervenir dans la composition 
d'un groupement d'entreprises preselectionnees sous peine 
de !'exclusion du groupement entier de la particip~tion. 

Les entreprises faisant partie d'un groupement ne sont 
done pas preselectionnees en leur qualite d'entreprise, 
mais uniquement dans le cadre du groupement agree. Une 
entreprise faisant partie d'un groupement preselectionne 
ne peut done participer seule ou avec d'autres entreprises 
ou groupements agrees a 1 1appel d 1offres restreint. 

Par contre, les groupements d'entreprises agrees ou les 
entreprises ayant pose independamment leur candidature 
et agreees comme telles peuvent ereer, entre eax, des 
associations en vue de soumettre des offres conjointes et 
solidaires. 

XII. Dossier d'appel d 1offres restreint. 
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Les entrepreneurs ou groupements d'entrepreneurs admis a 
part1ciper a l'appel d'offres restreint (entrepreneurs ou 
groupements preselectionnes) recevront simultanement le 
dossier d 1appel d 1offres restreint ainsi qu'une instruction 
concernant la date limite pour le depot des offres. 



XIII. La.ngue. 

Les dossiers de demande de preselection (candidatures) 
devront etre rediges en frangais {a l'exception des 
Statuts des Societas qui pourront etre fournis dans leur 
langue d'origine). 

D'une fayon generale, pour tG•tes les communications 
afferentes a la procedure de preselection ainsi que pour 
l'appel d 1offres restreint et l'execution des travaux, 
la langue utilisee doit etre le frangais. 

XIV. Renseig.nements complement aires. 

A. Seuls des renseignements complementaires limites 
peuvent etre, actuellement, fournis du fait que le 
doisier d 1appel d'offres est encore en preparation. 

Les documents suivants: 

- dossier de prise en consideration pour la construc
tion des ouvrages de franchissement des rivieres 
Tch8.JI'e'l)a1 Amoa, Ti waka, Tipindje et Hienghene sur 
la c3te est de la Nouvelle-Caledonia; 

- programme de developpement routier de la Nouvelle
Caledonia; 

peuvent cependant etre consultes: 

1° a la Direction des Travaux Publics de Nouvelle
Caledonia a NOUMEA, Boite Postale n° 40; 

2° au Fonds Europeen de Developpement, 200, rue de 
'la Loi, B-10401 BRUXELLES; 

3° au Bureau Central d 1Etudes pour les Equipements 
d 10utre-Mer, 15, square Max Hymans, F-75, PARIS 15e. 

B. L1attention des participants a la preselection est 
attiree sur le fait que d'autres travaux finances 
par le Fonds Europeen de Developpement seront envisa
ges prochainement dans le Territoire de Nouvelle
Caledonia. IJ s 1agit notamment de la construction 
d 1un poste d'accostage en eau profonde dans le port 
de Noumea (environ 2.000.000 unites de comptes -us 
dollars). 

En outre, une ·~ote d 1information sur les investisse
ments prevus en Nouvelle-Caledonia au cours de la 
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periode 1967-1970" peut 3tre obtenue sur demana.e ad.ressee 
aux adresses indiquees ci-dessus sous A. 

B. COFINANCEMENT 

AVIS D 'APPEL A LA CONCURRENCE N° 733 

REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROON 

Appel a la concurrence relatif a la 

PRESELECTION DES ENTREPRISES 

admises a participer a 1 1appel d 1offres 
restreint qui sera lance ulterieurement 

pour la 

CONSTRUCTION DU DEUXIEME TRONCON DU 

CHEMIN DE FER TRANSCAMEROONAIS 

I. Generali tes. 
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Les travaux seront eventuellement finances conjointement 
par (dans 1 1ordre alphabetique): 

- Agency for International Development - A.I.D. -
- Gouvernement de la Republique Federale du Cameroun -

c.A.M. -
- Fonds Fran9ais d 1Aide et de Cooperation - F.A.c. -
- Fonds Europeen de Developpement - F.E.D. -



Le Gouvernement de la Republique Federale du Cameroun a 
demande aux bailleurs de fonds indiques oi-dessus le finan
oement de oes travaux respeotivement par aide non rembour
sable et par prets a conditions speoiales. 

Cependant, des decisions definitives ne sont pas encore 
int ervenue.s .• 

Eu egard a l'urgence d 1assurer la continuation des travaux 
- le premier tron9on du Chemin de Fer Transcamerounais de 
Yaounde jusqu1a Belabo va s 1achever prochainement - le 
present avis de preselection est lance sans attendre ces 
decisions. 

En tout etat de cause, le lancement de 1 1appel d 1offres 
restreint ulterieur est done subordonne a !'intervention 
de ces decisions. 

II. Objet de 1 1appel d 1offres restreint. 

Le Gouvernement de la Republique Federale du CamerGun -
Office du Chemin de Fer Transcamerounais - o.c.F.T./ -
envisage de lancer courant 1968 un appel d 1offres restreint 
pour la construction du second tron9on BELABO-NGAOUNDERE 
(327 km) du Chemin de Fer TRANSCAMEROUNArs. 

L1appel d 1offres portera sur un lot unique. 

III. Description des travaux. 

Le present avis de preselection concerne les travaux et 
les fournitures decrits ci-apres dont l~s quantites appro
ximatives sont donnees a titre indicatif: 

a) Longueur du trace 327 km 

b) Terrassements 

- deblais mis en depot estimes a 730.000 m3 
- deblais mis en remblais et compactes a 

85% opm 7.8oo.ooo m3 
- emprunts mis en remblais 230•000 m3 

c) Deroctages avec emplois d 1explosifs 140.000 m3 

d) Ouvrages d'art (essieu de 20 tonnes) 
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~~ Buses metalliques 6.300 t. 
Tabliers a poutrelles enrobees 230 t. 

5 tabliers de 5,00 metres 
de profiles 

5 II 7,50 " 
2 tl 10,00 " 
6 tl 12,50 " 
4 11 15,00 " 
1 " 17,50 " 

3) Dalots 

~~ Beton de fondation et d 1elevation 25.300 m3 
Ouvrages metalliques 

6 ouvrages metalliques 30,00 metres 
1 " " 
2 " II 

2 " II 

1 tl " 
1 .. .. 

6) Aciers a beton 
7) Pieux metalliques 

e) Ballast et sous-ballast 

f) Materiel de voie 

-rail 30 kg 

40,00 
50,00 
10,00 

150,00 
185,00 

- traverses en acier (280.000 unites) 

- petit materiel (boulons, crapauds, 
- aiguillages 
- ponts bascules 

II 

tl 

" 
II 

II 
~DJEREM) 

LOM) 

3.000 t. 
220 t. 

250.000 m3 

20.000 t. 
11.200 t. 

(1) 
etc ••• ) 2.000 t. 

112 unites 
2 unites 

(1) Ces traverses seront posees sur les 186 derniers kilometres 
a raison de 21 traverses par longueur de 14 metres. Une 
variante en traverse beton sera demandee pour cette section, 
a raison de 19 traverses par longueur de 14 metres, soit au 
total 253.000 unites. 

Le marche comprendra egalement la pose de 210.000 traverses 
en bois sur les 141 premiers kilometres et de materiel de 
recuperation (rails et traverses metalliques) sur les 23 km 
de voies secondaires, bien que la fourniture de oes traver
ses en bois et de ce materiel de recuperation ne fasse pas 
partie du present appel d'offres restreint. 



g) les travaux comprendront: les terrassements, les ouvra
ges d'art, le ballastage, la fourniture et la pose de 
voies, le revetement des cours des gares ••••• 

Ne font pas partie de 1 1appel d 1offres restreint: 

La construction des batiments des gares et lignes tele
?honiques, la fourniture du materiel roulant, la fourni
ture des traverses en bois et du materiel de voies 
secondaires. 

IV. Delai d'execution. 

Le delai d'execution est estime a 48 mois; des delais plus 
courts seront demandes pour 1 1achevement des terrassements 
des gares de BAGODO et NGAOUNDERE afin de permettre a l'en
treprise qui sera chargee de la construction des batiments 
d'y mener dans le temps voulu son propre programme de tra
vaux. 

V. Estimation. 

Le montant estime des travaux est de 30.400.000 unites de 
compte (1 1unite de compte etant equivalente a 11US $). Les 
soumissionnaires pourront indiquer le pourcentage de leur 
offre dont il desirent le paiement dans la monnaie du Pays 
de leur siege social, etant entendu qu 1obligation leur est 
fai te: 

1° de depenser aux Etats-unis d 1Amerique, en achats de 
biens et services, 27,94% au moins du cout total des 
travaux, part a payer en us $; 

2° d 1accepter en paiement, en francs CFA ou en FF, une 
somme egale a 16,2o% au moins du cout total des dits 
travaux. 

VI. Lieu dtexecution. 

Republique Federale du Cameroun: entre BELABO, terminus 
du premier tron9on en cours d'execution et NGAOUNDERE. 
(PK. 6o2 + 802,20 a 930 + 049,72). 
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VII. Participation a la preselection. 

La participation a la preselection est ouverte a egalite 
de conditions a toutes les personnes physiques et morales 
et groupements desdites personnes ressortissantes des Etats 
membres et des Etats, P~s et Territoires d'Outre-Mer as
socies a la C.E.E. et des Etats-Unis d'Amerique. 

Sont ccmsiderees comme ressortissantes des Etats membres 
ou associes a la C.E.E. et d~s USA, les entreprises ou 
societes constituees en conformite a la legislation d'un 
Etat et ~ant leur siege statutaire, leur administration 
centrale ou leur principal etablissement a l'int~rieur de 
cet Etat. Pourront etre agrees tous groupements ou asso
ciations desdites entreprises ou societes. 

Les entreprises ou groupements d'entreprises desireux de 
participer a l'appel d'offres restreint ulterieur devront 
faire parvenir leur candidature a la preselection, en lan
gue frangaise, par envoi recommande avec accuse de recep
tion ou depOt contra accuse de reception, a l'adresse sui
vante: 

Monsieur le Directeur General de l'O.C.F.T. 
B.P. 625 - YAOUNDE 

En outre, l'enveloppe devra porter la mention: 

"Preselection des entreprises admises a participer a 
"l'appel d'offres pour la construction du deuxieme trongon 
"du Chemin de Fer Transcamerounais". 

Une copie de cette declaration d'intention de soumissionner, 
sans les documents annexes mentionnes au § VIII ci-apres, 
doit etre envoyee simultanement aux adresses suivantes: 

- Agency for International Development, Bureau of Africa 
STATE department - WASHINGTON D.C. USA 

- Fonds d'Aide et de Cooperation, 20, rue Monsieur, 
F-75 PARIS 6eme 

Commission des Communautes Europeennes, Direction Gene
rale de l'Aide au Developpement, Direction du Fonds 
Europeen de Developpement, 200, rue de la Loi, 
B-1 040 BRUXELLES 



VIII. Documents pour la preselection. 

Les demandes d 1admission a l'appel d'offres restraint 
ulterieur doivent oblifatoirement comporter les pieces 
et documents suivants en langue fran9aise sauf pour 
les pieces b, c et g qui peuvent etre fournies en langue 
originale): 

a) une declaration d'intention de aoumissionner indiquant 
le(s) nom(s) et adresse(s) de 1 1entrepreneur ou des 
entrepreneurs d'un groupement, 

b) la preuve que l'entrepreneur ou les entrepreneurs 
d'un groupement sont ressortissants de l'un des Etats 
membres ou des Etats, Pays ou Territoires d'Outre-Mer 
associes a la C.E.E. ou des Etats-Unis d'Amerique. 

La preuve doit etre fournie par un certificat attestant 
la nationalite (en cas de groupement un certificat 
pour chaque entrepreneur du groupement) selon la loi 
nationale applicable, 

c) les renseignements complete concernant les statute de 
la societe ou des associes, accompagnes des pieces 
dGment certifiees indiquant sa constitution, 

d) toutes les justifications necessaires prouvant que le 
candidat est techniquement et financierement en mesure 
d 1executer l'ensemble des travaux, en partioulier sea 
possibilites en personnel, materiel et outillage pour 
l'epoque de realisation prevue; 

liste du materiel prevu, situation et utilisation 
actuelle de ce materiel, delai d'acheminement, organi
gramme du personnel avec reference des principaux 
agents devant prendre une part active tant a la direc
tion des travaux qu'a la direction des principaux 
chantiers (terrassements, ouvrages et pose de voies, 
etc ••• ), 

e) les indications concernant les sous-traitances envisa
gees. Il est precise a ce propos que la pose de voies 
et le ballastage ne pourront etre sous-traites et que 
la sous-traitance ne pourra en tout etat de cause 
depasser 4o% du montant des travaux sur le terrain, 

f) les indications concernant lea travaux analogues pre
cedemment executes ou actuellement en cours d'exeou
tion et notamment leur importance, le montant approxi
matif, la date et la duree d'execution, le nom du 
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Maitre de 1 1oeuvre, 

g) un cheque de ba.nque pour un montant de 300.000 F.CFA ou 
4.8~2 DM, 60.110 FB, 60.770 F.Luxembourgeois, 6.000 FF, 
4.400 FL.N, 759.600 Lit, 1.215 tJS $, etabli au nom de 
1 10ffice du Chemin de Fer Transcamerounais a Yaounde. 
Ce cheque de banque est un titre de paiement emia par 
une banque sur sa tresorerie propre et non sur le 
compte de son client. 

Ce cheque represente le cout d 1impression et d'envoi 
par les moyens les plus rapides d'un exemplaire complet 
du dossier d 1appel d 1offres. 

Le cheque sera retourne aux eandidats qui n'auront pas 
ete retenus et encaisse en contrepartie de la remise 
d 1un exemplaire du dossier aux candidate retenus, 

h) 1 1 indication eventuelle du nombre d'exemplaires supple
mentaires du dossier d 1appel d'offres que le candidat 
a 1 1intention de demander s 1il est retenu. Ces exem
plaires lui seront remis dans la limite des disponibili
tes contre remboursement de la somme de 300.000 F.CFA 
par exemplaire. 

IX. Date limite pour le depSt des candidatures pour la prese

lection. 
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Les candidatures a la preselection doivent parvenir au plus 
tard a la date du 31 octobre 1968 a 12 heures locales - date 
de forclusion- a 1 1adresse indiquee ci-dessus sous VII. 
Les cofies de 1 1 intention de soumissionner doivent parvenir 
a la meme date egalement aux autres adresses mentionnees 
sous VII ci-dessus. 

X. Jugement des offres. 

Les candidatures seront exam~nees par une Commission sie
geant a Yaounde (Cameroun) et constituees des Representants 
de la Republique Federale du Cameroun; des representants 
des organismes de financement exterieur assisteront aux 
reunions d 1examen en qualite d 1observateurs. Les decisions 
de cette Commission ne seront susceptibles d 1aucun recours 
de la part des candidate. 



L1attention des candidate est attiree sur le fait que la 
Commission tiendra le plus grand compte des elements 
suivants: 

1) la presentation d 1un dossier complet, c 1est-&-dire 
comprenant tous lea documents prevus a 1 1article VIII, 
et precis; 

2) la capacite pour le candidat d 1effectuer la totalite 
des travaux prevus, malgre le recours a des techniques 
tres diverses (terrassements lineaires, ouvrages d'art, 
pose de voies ferrees, bitumage de terre-pleins, 
etc ••• ). 

XI. Entreprises preselectionnees. 

Aucun changement ne pourra intervenir dans la composition 
d'un groupement d 1entreprises preselectionnees sous peine 
de 1 1exclusion du groupement entier de la participation. 

Les entreprises faisant partie d'un groupement ne sont 
done pas pres~nectionnees en leur qualite d 'entreprise, 
mais Uniquement dans le cadre du groupement agree. Une 
entreprise faisant partie d 1un groupement preselectionne 
ne peut done participer seule ou avec d 1autreo entrepri
ses ou groupements agrees a 1 1appel d 1offres restraint. 

Par contre, lea groupements d 1entreprises agrees ou lea 
entreprises ayant pose independamment leur candidature 
et agreees comme telles peuvent creer, entre eux, des 
associations en vue de soumettre des offres conjointes 
et solidaires. 

XII. Dossier d 1appel d 1offres restraint. 

Les entrepreneurs ou groupements d 1entrepreneurs admis 
a participer a l'appel d 1 offres restraint {entrepreneurs 
ou groupements preselectionnes) recevront, simultanement 
et au moment de la remise du dossier de 1 1appel d'offres 
restreint, toutes indications utiles concernant la date 
limite pour le depot des offres. 

XIII. Langue utilisee. 

Sauf exceptions indiquees a l'article VIII ci-dessus 1 les 
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dossiers des candidatures a la preselection doivent etre 
rediges en langue frangaise. C'est dans cette langue que 
seront redigees les pieces ecrites du dossier de 1 1appel 
d 1 offres restreint; les soumissions ulterieures seront 
ensuite obligatoirement redigees en langue fran9aise. 

D1une fa.yon generale, pour toutes les communications affe
rentes ala procedure de preselection ainsi que l'appel 
d 1offres restraint et l'execution des travaux, la langue 
fran9aise est 1 'unique langue utilisee. 

XIV. Renseignements complementaires. 

192 

Le dossier d 1appel d'offres restraint etant encore en 
preparation, des renseignements complementaires ne peuvent 
etre fournis actuellement. 

Par contra, dans le dossier d'appel d'offres restraint, 
le Mattre d'oeuvre indiquera lea Services pouvant fournir 
des renseignements complementaires. 



ANNEXE V v 

MODELE-TYPE 

DE LA NOTE D'INFORMATIONS GENERALES 





ANNEXE V 

MODELE-TYPE DE LA NOTE D'INFORMATIONS GENERALES 

1° Introduction. 

La presente note a pour objet de permettre aux entreprises desi
reuses de participer aux appels a la concurrence lances par la 
Republique de •••••••• , de prendre connaissance d'informations 
aussi detaillees que possible sur l'environnement geographique, 
economique et financier dans lequel va s'executer le marche ainsi 
que sur le regime douanier et fiscal qui sera applique en cours 
d'e:x:ecution. 

2° Avertissement. 

Les renseignements ci-apres n'ont d'autre but que de faciliter 
l'etude des projets aux concurrents et ne sauraient en aucun cas 
engager la responsabilite de !'administration. 

Les concurrents ont le plus grand interet a se rendre compte 
personnellement de l'etat des lieux et des difficultes et suje
tions de l'entreprise. Ils ne pourront se prevaloir de l'absence 
de certains renseignements dans la presente note, laquelle ne 
saurait les dispenser de proceder a toutes verifications et de 
recueillir tous renseignements complementaires qu'ils estimeraient 
utiles aupres des services habilites a cet effet. 

3° Plan de la note. 

La note est composee de deux parties distinctes: 

- la premiere partie donne une aerie de renseignements d'ordre 
pratique tela que: 
• situation geographique, 
• climatologie, 
• voies d'acces, 
• organisation administrative; 
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la deuxieme partie traite des elements ~t une incidence 
financiere directe sur le oalcul des prix unitaires, c'est
a-dire: 
• regime douanier, 
• regime fiscal, 
• charges sociales, 
• prix des materiaux, 
• prix des transports. 

PARTIE I 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Cette premiere partie de 1 'etude a pour but de fournir aux 
entreprises desireuses de participer aux appels a la concurrence 
un certain nombre d' elements leur permettant d' avoir une meilleu
re connaissanoe de l'environnement geographique, administratif, 
olimatologique et nature! du pays ( 1 ) • 

Seront exposes sucoessivement les points suivants: 

- aperqu geographique, 
climatologie, 

- organisation administrative, 
- regime monetaire et organisation bancaire, 
- voies d'acoes, 

prinoipaux transi taires et transporteurs, 
le contrSleur delegue, 
adresses utiles. 

TITRE I: APERCU GEOGRA.PHIQUE 

1° Situation geographique du Pays: 

- position, 
- limites naturelles et administratives. 

(1) Bien que oes elements generalement fixes n'entrent pas d'une 
fa90n direote dans la determination de l'offre, il est oe
pendant neoessaire qu'ils soient suffisamment explicites 
pour donner un aperqu satisfaisant a l'entreprise. 
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2° Geographie p~ysique: 

- superficie, dimensions, 
- la nature. 

3° Situation geographique du chantier: 

- lieu d'execution du projet, 
- services publics pres du ohantier (ville, aeroport, h8pitaux, 

possibilites de logement ••• ). 

TITRE II: CLIMATOLOGIE 

1° Generalites: 

- temperatures (variations mensuelles), 
- humidite, 
- precipitations. 

2° Situation particuliere du chantier (2) 

Mois 

Janvier 
Fevrier 
Mars 

••• 

Temperature 

maxi. mini. 

Pluie 

Haut.m/m Nbre de 
moyenne jours 

TITRE III: ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

1° La capitale. 

RW'Ridite 

2° Division administrative (Provinces, Prefectures, a/Prefectures) 

3° Les jours feries. 

(2) Bien entendu ce paragraphe ne se justifie que dans les cas 
exeptionnels ou les aspects specifiques du cadre dans lequel 
va s'executer le projet paraissent necessiter un complement 
d'information. 
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TITRE IV: REGIME MONETAIRE ET ORGANISATION BANCAIRE 

1° Regime monetaire: 

- la monnaie, 
- zone d'appartenanoe, 
- oours dans les Six Etats membres (correspondant a la parite 

deolaree au F.M.I., en vigu.eur le 1er jour ouvrable du mois 
precedant la date limite prevue pour le dep8t des offres), 

- oontr8le des changes ou non. 

2° Organisation bancaire: 

- liste des principales banques et adresses. 

TITRE V: LES VOIES D' ACCES (3) 

2° Voies ferrees: 

- composition du reseau, 
- distance entre les principales gares, 
- conditions de transport. 

3° Cabotage: (valable pour les Etats a.yant une frontiE~re mariti
me): 

- conditions de transport. 

4° Voie aerienne: 

- liste des aeroports, 
- conditions de transport. 

5° Voie fluviale: 

- conditions de transport. 

6° Les ports: 

- capacite, 
- 6quipement, 
- liaisons maritimes •••••• 

(3) Les tarifs seront traites dans le titre V de la deuxieme 
partie. 



7° Tableau general: 

Itineraire depuis 
ports et aeroports 

Distance (en Km) 

Air:Fleuve : Fer:Route 

Routes et fleuves 
praticables 

du au 

TITRE VI: PRINCIPAUX TRANSITAIRES ET TRANSPORTEURS 

Transitaires (noms et adresses). 
- Transporteurs routiers (noms et adresses). 

Transporteurs fluviaux (noms et adresses). 

TITRE VII: CONTROLEUR DELEGUE DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

La Communaute Economique Europeenne est representee par le con
troleur delegue du Fonds European de Developpement (adresse). 

Les entreprises peuvent, m3me avant la soumission, lui adresser 
copie de leur correspondance avec l'administration, pour lui 
donner la possibilite d'intervenir si besoin en est. 

TITRE VIII: ADRESSES UTILES 

La presente note de renseignements ne saurait necessairement 
donner une reponse definitive a chacune des questions que peut 
se poser le soumissionnaire. L'administration engage en conse
quence les entreprises a completer leur documentation aupres des 
organis~es suivants: 

- Ministere des Fiaances (Direction des douanes) (adresse) -
pour toutes les questions d'ordre douanier, taxes et droits 
d'entree, 

- Ministere des Finances (Contributions directes) (adresse) -
pour toutes les questions relatives aux imp8ts, patentee, 
taxes •••••• , 
Ministere des Travau:x: Publics ( adresse) -
pour toutes les questions techniques interessant l'execution 
des travau:x:, 
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- Ministere du Travail, du Commerce, etc ••• (adresses)t 
-Representations diplomatiques (des Six Etats membres), 

(adresses) 
- etc ••• 

P A R T I E II 

ELEMENTS AYANT UNE INCIDENCE SUR LE CALCUL DES PRIX UNITAIRES 

Tbute cette partie de la note traite des elements qui permettent 
plus particulierement aux entreprises soumissionnaires de deter
miner aussi precisement que possible le montant de leur offre (4). 

Seront traites les points suivants: 

- regime douanier, 
- regime fiscal' 
- main-d'oeuvre et salaires, 
- charges sociales, 
- prix des transports, 
- prix des materiaux de construction, 
-prix de l'energie et te l'eau, 
- couts de la vie. 

TITRE I: REGIME DOUANIER 

Ce titre a pour objet de fournir une serie de renseignements sur 
les droits et taxes d'entrees applicables aux materiels, mate
riaux et fournitures necessaires a l'execution des marches a 
passer au titre de l'appel d'offres international pour le(s) 
projet(s) finanoe(s) par la Communaute Eoonomique Europeenne. 
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(4) Ces elements (differents taux des droits et taxes applicables, 
charge·s sociales, prix de transports ••• ) etant variables, il 
conviendra de s'assurer qu'ils sont bien d'actualite lors du 
lancement de l'appel d'offres. 



1° Droits et taxes applicables. 

A. Definitions et modalites de calcul. 

a) Droits de douane: 

- assiette, 
- taux = D, 
- modalites de perception. 

Remargue: !'attention des soumissionnaires est attiree sur le 
fait que meme les droits d 1entree, en tant qu'ils representant 
selon la terminologie locale des droits de douane a caractere 
discriminatoire, ne sont plus pergus sur les produits originai
res des Etats membres de la C.E.E. et des Etats et Pays associes. 
Il est rappele par ailleurs que sauf dans les cas exceptionnels 
prevus par le cahier des prescriptions speciales, les materiels, 
materiaux et fournitures a importer pour l'execution du marche 
doivent obligatoirement avoir leur origine dans les Etats membres 
ou dans les Etats et Pays associes. 

b) Droit fiscal• 

- assiette, 
- taux = FI, 
- modalites de perception. 

Remarque: ce droit dont la perception est effectuee independam
ment de l'origine, varie en fonction de la nature de 1 1objet. 

c) Taxe forfaitaire; 

- assiette, 
- taux = F, 
- modalites de perception. 

d) T.C.A. a !'importation; 

- assiette, 
- taux = T, 
- modalites de perception. 

e) Autres taxes. 
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B. Vale~ des droits et taxes. 

Produits Nomenclature D Fi F T ••• 

c. Formule (5). 

Cette formule permet de calculer le prix P du produit apres 
application de tous les droits et taxes d'entree. 

Rypotheses: 

- d'une part, le droit de douane est nul, 
- d' autre part, chaque taxe s' applique a la valeur CAF du produi t, 

augmente de la ta.xe si tuee en amont. 

Les elements entrant dans le calcul du prix final du produit sont 
done: 

- son prix CAF = C 
- le droit fiscal = C x Fi 
- la taxe forfai taire = fc + ( c x Fij]x F 
- la T.C.A. a !'importation= 

£C + ( C X Fi) + ZC + ( C X Fi)] X iJ X T 

Le prix p du produit est done egal a: 
C + CFi + F ( C + CFi) + T fC + CFi + F ( C + CFi j] 
soit 

P = C ( 1 + Fi) + FC ( 1 + Fi) + T fC ( 1 + Fi) + FC ( 1 + Fij] 

P = C ( 1 + Fi) ( 1 + F) + T [C ( 1 + Fi) ( 1 + Fj] 

soit 

P = C (1 + Fi) (1 +F) + CT (1 + Fi) (1 +F) 

d'ou : P = C (1 + Fi) (1 + F) (1 + T) : . . 
(5) Il 7 a lieu d'etablir cette section en definissant les droits 

chronologiques, au fur et a mesure qu'ils grevent le produit. 
En effet, par exemple, la taxe forfaitaire peut s'appliquer 
au prix CAF du produit augmente du droit de douane et du 
droit fiscal. 
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Ce procede permet done d'etablir plus facilement la formule 
ci-apres. 



2° Regime de l'admission temporaire. 

A. Definitions. 

L'Etat associe applique-t-il: 

- l'admission temporaire? Ce regime prevoit l'exoneration totale 
de tous droits et taxes d'entree pour la duree de l'admission 
du materiel servant a l'execution des travau:x, 

- l'admission temporaire Speciale? Regime consistant a mettre 
a la charge de 1' importateur une fraction des droi ts et taxes 
d' entree, eval uee sur la base du rapport exist ant entre la 
duree pendant laquelle les materiels sont utilises dans le 
territoire et leur duree d'amortissement. 

B. Domaine d'apPlication - Duree - Modalites de perception. 

c. Exemples de oalcul des dzeita a acquitter. 

(Admission temporaire speciale). 

1° Entree de materiel partiellement amorti en comptabilite dans 
le pays exportateur (en regle generale la duree d I SIDOrtisse
ment est de 5 ans): 

- engin achete le 1.1.1966, 
-valeur d'achat = 2.500.000, 
- introduit dans l'Etat associe le 1.1.1967, la valeur declaree 

a !'importation est done de: 

2.::...1 
5 

X 2.500.000 = 2.000.000 

- utilisation en admission temporaire = 2 ans; 
la valeur apres execution des travau:x est done de 

2 - ~ - 2 
X 2.500.000 = 1.000.000 

les droits d'entree a acquitter seront done calcules sur 
1.ooo.ooo. 

2° Mime materiel introduit dans l'Etat associe a l'etat neuf: 

- valeur d'achat = 2.500.000, 
- admission temporaire = 2 ans, 
- valeur apres execution des travaux 

2....::.,_g 
5 

X 2.500.000 = 1.500.000 

les droits d'entree a aoquitter seront oaloules sur 1.500.000. 
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Remarque: Il est bien entendu que les vehicules destines a l'usa
ge personnel des employes de l'entreprise ne peuvent pas benefi
cier du regime decrit ci-dessus. 

3° Regime des pieces de reohange (6) 

Les differents taux et assiette sont developpes dans le tableau 
suivant: 

Produit AssJ.ette Taux 

TITRE II: REGIME FISCAL 

Les problemas fisoaux {essentiellement droit d'enregis~rement et 
de timbres, impots directs et indireots) seront developpes d'a
pres l'ordre chronologique des perceptions au fur et a mesure 
qu'elles se presentent et selon le schema suivant: 

- assiette, 
- taux, 
- modalites de perception. 

C'est ainsi qu'il y aura lieu d'etudier tout d'abord les droits 
d'enregistrement et de timbre. 

1° Enregistrement, timbre (7) 

A. Droits d'enregistrement: 

- assiette, 
- taux, 
- modalite. 

B. Timbre: 

- pieces soumises au droit de timbre, 
- tarifs des droits. 

(6) Dans le cas ou le cahier des prescriptions speciales ne pre
voit pas expressement l'exoneration des droits d'entree pour 
les pieces de rechange, quels sont les taux (et l'assiette) 
des taxes applicables, par produit? 

(7) Dans le cas ou l'Etat interesse ne per90it aucun de ces 
droits-~ tl y aura lieu de le preciser ici. 
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2° Autres impots. 

A. Generalites: 

Principaux impots et taxes qui peuvent etre pergus: 

- contribution des patentee, 
- taxe sur les vehicules, 
- taxe sur le chiffre d'affaires, 

impSt sur les benefices industrials et commerciaux, 
- impSt general sur le revenu, 

etc ••• 

B. Nature et montant des impSts: 

a) Contribution des patentes: 

- assiette, 
- taux, 
- modalites de perception. 

b) Taxe sur les vehicules: 

- assiette, 
- taux, 
- modalites de perception. 

c) Taxe sur le chiffre d'affaires: 

- assiette, 
- taux, 
- modalites de perception. 

d) Impot sur les benefices industrials et commerciaux: 

- assiette, 
- taux, 
- modalites de perception. 

e) Impot general sur le revenu: 

- redevables de cet impSt, 
- differentes deductions, 
- assiette, 
- taux, 
- modalites de perception. 

f) Autres impots: 

g) Incidence fiscale des avantages en nature: 

-pour l'entreprise, 
- pour le salarie. 
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h) Privileges fiscaux en faveur des investissements. 

3° Exemples de calcul. 

L•exemple choisi explicite le montant a verser par une entre
prise au titre de la contribution des patentee. 

Legislation de l'Etat. 

La patente se compose d'un droit fixe et d'un droit proportion
nel. 
Le droit fixe est calcule sur la base de la puissance du mate
riel. 
Le droit proportionnel est calcule en fonction de la classifi
cation ci-dessus et de la valeur locative des chantiers. 

Le tableau suivant indique les differentes valeurs a appliquer: 

Classes Puissance Droit fixe 

10 classe superieure a 500 cv 80.000 

20 classe de 301 a 500 60.000 ) 

30 classe de 101 a 30o 40.000 ) 

40 classe de 12 a. 100 20.000 ) 

so classe inferieure a 12 13.000 ) 

Au total de ces droits s'ajoutent: 

- 2o% au titre des centimes communaux, 
- 2o% pour la Chambre de C.ommerce. 

Donnees du probleme: 

- entreprise de travaux publics, 
- puissance des vehicules 400 cv, 
- valeur locative du chantier 15.000.000. 
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Droit 
proportionnel 

1/15 

1/20 

1/30 



Calcul des droi ts: 

- droit fixe (2° classe) 60.000 

- droit proportionnel 1/20 15.000.000 750.000 

810.000 

- centimes communaux : 0,2 x 810.000 = 162.000 

- Chambre de Commerce: 0,2 x 810.000 162.000 

1.134.000 

TITRE III: MAIN-D'OEUVRE ET SALAIRES 

1° Generalites: 

- formalites a acoomplir aupres de !'administration locale par 
un employeur desireux de solliciter de la main-d'oeuvre locale 
ou etrangere, 

- statut des travailleurs etrangers, 
- disponibilites d'ouvriers specialises. 

2° Sal aires: 

Le tableau suivant donne, en fonction des differentes zones, les 
salaires horaires moyens pour chaque categorie de salarie. 

Il s'agit du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) 
et il faut noter que les salaires effectivement payes sont en 
general superieura ie ••• %au SMIG. 

a) B&timent-s ~t travaux publics: 

Classification 

manoeuvre 
ouvrier qualifie 
chef d. equipe 
....... 

1 

Zones 

2 3 •••• 
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b) Professions agricoles: 

Classification 

manoeuvre 

ouvrier qualifie 

conducteur d'engins 

....... 

Zones 

2 3 

Les differentes zones de salaires sont composees ainsi: ....... 
3° Duree de travail: 

... 

La duree de travail normale est fixee egalement a •••• heures. 

La remuneration des heures supplementaires s'effectue par majo
ration des salaires dans les conditions suivantes: 

- heures supplementaires de jour (x) 
- heures supplementaires de nuit (x) 

4° Avantages donnas au salarie en fonction de la legislation 
du Pays: 

conges payes, 
avant ages en nature ( logement, nourri ture ••• ) 

-transports et conditions de deplacement des employes, 
- ..... 
TITRE IV: LES CHARGES SOCIALES 

1 o Generali tes: 

a qui incombent les charges sociales, 
reglementation pour le personnel local, 
reglementation pour le personnel expatrie. 

2° Personnel expatrie: 

A. Charges proportionnelles au salaire: 

{x) Indiquer les pourcentages d'augmentation. 
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conges payes 
journees chSmees et payees 

- prestations familiales 
- retraite 
- accidents du travail 
- taxe d'apprentissage 
- frais medicaux et pharmaceutiques 

B. Charges fixes: (r'rais de voyages ••• ) 

taux 
taux 
taux 
taux 
taux 
taux 
taux 

c. Autres charges: (logement, indemnite de brousse ••• ). 

3° Personnel local (8) 

A. Charges proportionnelles. 

B. Autres charges. 

4 ° Ex:emple de calcul 

Cotisations a verser par une entreprise au titre des allocations 
familiales et des accidents du travail. 

Legislation de l'Etat. 

les salaires superieurs a 50.000 F CFA/mois ne sont retenus 
que pour ce montant (salaire plafonne), 

- les taux de cotisation sont: 

• allocations familiales 6% 
• accidents du travail 3% 

Donnees du problema: 

- entreprise de travaux publics, 
- nombre d'employes: 

• 80 a 20.000 F CFA/mois 
• 20 a 30.000 F CFA/mois 
• 5 a 200.000F CFA/mois 

- total des salaires verses trimestriellement 

• 3 X 80 X 20.000 
• 3 X 20 X 30.000 

3 X 5 X 200.000 

= 4.8oo.ooo 
1.8oo.ooo 
3.000.000 

9.600.000 

(8) Il y a lieu de reprendre la classification precedente en 
corrigeant les taux. Dans le cas ou la reglementation est 
commune aux travailleurs locaux et expatries, bien entendu 
un seul paragraphe sera necessaire. 
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- total des salaires plafonnes 

4.8oo.ooo 
1.800.000 

3 X 5 X 50.000 = 750.000 

7.350.000 

Lea cotisations pour le trimestre considere seront calculees sur 
7.350.000 F CFA, 

soit, 

allocations fa.miliales 
accidents du travail 

o,o6 x 7.35o.ooo = 441.ooo 
0,03 X 7.350.000 = 220.500 

Total a verser = 661.500 

TITRE V: PRIX DES TRANSPORTS 

1° Chemins de fer: 

- extrait des ta.rifs marcha.ndises, 
- ta.rifs speciaux, 
- ta.rifs passa.gers (prix Km) (le Titre V de la 1ere partie de 

la note donne les distances entre les ga.res). 

2° Cabotage: 

- taux de fret d'apres les zones de transport et la nature des 
marcha.ndises, 

- tarifs speciaux. 

3° Transports aeriens: 

- taux de fret, 
- tarifs passa.gers: des principales villes europeennes jusqu'a 

l'aeroport le plus proche du chantier, 
entre lea differents aeroports du pays. 

4° Transports routiers a ta.rif homologue et a tarif non homologue: 

Pour les transports routiers a tarif non homologue: 

- prix coura.nts moyens a la tonne kilometrique, 
- taxes particulierea factureea pa.r lea tra.nsporteura. 

5° Lea ports: 

-taxes portuaires per9ues par l'a.dministration des ports, 
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droits de peage: au debarquement, 
-a l'embarquement, 

frais de transit, ..... 

TITRE VI: MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

1° Approvisionnement en materiaux locaux. 

a) Ressources naturelles: 

- liants, 
- bois de charpente et de menuiserie, 
- pierres et agregats pour mayonnerie et betons, 
- sables, ••• 

b) Industrie locale 

c) Formalites a accomplir pour !'extraction des materiaux. 

2° Sujetions d'execution des travaux. 

Il s·• agi t ici de donnees pouvant grever le cout des construc
tions: 

- mauvais terrains, 
- mauvaise tenue de certains materiaux, 

protection anti-termite, 
precarite des voies de communication interieures, 

3° Prix generalement pratiques: 

a) Produits locaux: 

Produits 

Ciment 
Briques cuites 

Bois de coffrage 

.......... 

unite Prix 
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b) Produits importes. 

c) Essence, gas-oil, bitume 

Essence 

Gas-oil 

Bitume 

Produits Unite Pri:x 

4° Liste des principaux fournisseurs de materiau:x. 

(Les plus proches du chantier) (nom - adresse - activite). 

TITRE VII: PRIX DE L' ENERGIE ET DE L' EAU 

1 o Generali tes. 

La production et la distribution d'energie electrique et d'eau 
potable est assuree par ••••••••••• societe(s). 

Les points deservis sont: ••• 

2° Electricite. 

Concession Prime fi:xe 

3° Eau. 

Concession Redevance fi:xe 
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Ta:xe proportionnelle 
par KWH 

Taxe proportionnelle 
par m3 



4° Possibilites de location de groupes electrog9nes et de four
ni ture d' eau potable sur le chantier. 

TITRE VIII: COUTS DE LA VIE 

Vu les difficultes d'etablir des criteres generalement valables, 
les coats de la vie du personnel sont a evaluer sur la base de 
quelques facteurs predominents. 

a) Logement: 

- dans la capi tal·e: 
• villa (prix) 
• appartement (prix) 

- en province: 

• villa (prix) 
• appartement (prix) 

b) Nourri ture: 

- pour une personne seule, 
- supplement par membre de famille. 

c) Habillement. 

d) Domesticite. 

par employe (prix) 

2° Courts sejours. 

Prix des h8tels et des repas dans les principaux centres: 

Villes Prix hotel par jour Prix unitaire repas 
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ANNE X E VI 

MODELE DE SOOMISSION POOR APPEL D1 0FFRES TRAVAUX 

APPEL D'OFFRES N° •••• 

SOUMISSION 

pour ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• (ob~et du 
marche: indication des travaux, du numero du lot, etc ••• ) (1). 

Je (nous) soussigne(s) •••••••••••••••••••••••••••••••••• (2) 
(nom, prenoms 1 profession, nationalite et domicile) m1engage 
(nous engageons) a executer les travaux mentionnes ci-dessus, 
conformement aux clauses et conditions du cahier des prescrip
tions speciales et de ses annexes. 

(1) Le soumissionnaire peut etablir une soumission relative a 
plusieurs lots, a condition d 1y faire une offre pour chaque 
lot separement. Cette condition n 1est cependant pas exigee 
quand il s 1agit de lots identiques. 

(2) Pour les societas, indiquer: 

"la societe ••••••••••••••••••••••(raison sociale ou denomi
nation, forme, nationalite et siege social) 
representee par le soussigne •••••••••••••••••••••••••••••• 
(nom, prenoms, qualite) ••••••••••••••••••••••••••••••••••• .. 

Pour les groupements, sans personnalite juridique1 indiquer: 

"nous, soussignes ••••••••••••••••••••••••• (pour chacun: 
nom, prenoms,ou raison sociale, profession, nationalite et 
domicile ou siege social), constitues en groupement d 1entre
prises pour le present marche 1 nous engageons solidairement 
•••••••••••••"• De plus, mentionner dans la soumission1 
celui des soumissionnaires qui represente le groupement. 
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ou bien: 
(pour les marches a prix global) moyennant la somme forfaitai
re de ••••••••••••••• (en toutes lettres) dont les elements 
constitutifs figurent au detail estimatif joint a la presente 
soumission, 

ou bien: 
(pour les marches a prix unitaires) moyennant la somme de ••• 
•••••• (en toutes lettres) calculee sur la base des prix 
unitaires indiques au bordereau des prix et des quantites indi
quees au detail estimatif qui sont joints a la presente sou
mission, 

ou bien: 
(pour les marches a remboursement) sur la base des prix sui
vants •••••••••••••••••••••••••••••(en toutes lettres), 
ou bien: 
(pour les marches mixtes) moyennant la somme forgaitaire de 
·········~···············(en toutes lettres) dont les elements 
constitutifs figurent au detail estimatif joint a la presente 
soumission et moyennant la somme de •••••••• (en toutes lettres) 
calculee sur la base des prix unitaires indiques au bordereau 
des prix et des quantites indiquees au detail estimatif qui 
sont joints a la presente soumission. 

L'execution des parties suivantes du marche ••••••••••••••••••••• 
sera confiee a des sous-traitants, sous reserve de l'autorisation 
a !'administration, 

ou bien: 
aucune partie du marche ne sera confiee a des sous-traitants, 

ou bien: 
aucune indication quant a l'eventualite d'une sous-traitance. 

En cas d 1agrement de la presente soumission, la constitution 
du cautionnement prescrit ou !'engagement de la caution solidai
re en tenant lieu sera effectue dans les conditions et delais 
prevus. 

Je (nous) m'engage (nous engageons) a maintenir le montant de mon 
(notre) offre pendant un delai de ••••••••••••• a compter de la 
date limite de remise des offres; 

Je demande (nous demandons) que les sommes dues par !'administra
tion me (nous) soient payees de la maniere suivante: 
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ou bien: 
la totalite des montants contractuels en ••••••••••• (monnaie 
du Pays dans lequel s'execute le marche) par credit du compte 



n°•••••••••• ouvert au nom de •••••••••••••••• chez la banque 
•••••••• 
ou bien: (entreprise unique ou groupement national), 

d 1une part, en ••••••••••••••• (monnaie du Pays du s1ege 
social du ou des soumissionnaires) par credit du compte 
n° ••••••• ouvert au nom de •••••••• chez la banque ••••••• 
pour un montant egal a la contrevaleur de •• % du montant 
initial de sa (leur) soumission, soit ••••••••••• 

d 1autre part, en ••••••••••••• (monnaie du Pays ou s'execute 
le marche) pour le solde des sommes qui me (nous) seront 
dues au titre de 1 1execution du marche, par credit du compte 
n° •••••••• ouvert chez la banque •••••••••••••••••••••••••, 

ou bien: ~oupement multinational), 

d 1une part, en •••••••••••• (une, plusieurs ou toutes les 
monnaies des Pays ou les entreprises ont leur siege social) 
au{x) compte{s) ouvert(s) 
au nom de •••••••••••••••• 
au nom de •••••••••••••••• 
•••••••••••••••••••••••••• 
chez la banque o••········ 
chez la banque ••••••••••• 
•••••••••••••••••••••••••• 
pour un mont~~t egal a la contrevaleur de •• % du montant ini
tial de notre soumissiont soit •••••••• (montant dans la 
monnaie de la soumission)• 

En cas de pluralite de monnaies, ce montant sera paye de 
la f~on suivante: 
••• % en •••••••••• (une des monnaies demandees ci-dessus) 
••• %en ••••••• (une autre des monnaies demandees ci-dessus) 
••• % ••....•.......•.....••.•.....•......•...••.••..••••••• 
d 1autre part, en •••••••••• (monnaie du Pays ou s 1execute 
le marche pour le solde des sommes qui nous seront dues au 
titre de 1 1execution du marche, par credit du compte n°••• 
••••••••t ouvert chez la banque •••••••••••••• 

Sont annexes a la presente soumission: 

1° le bordereau de prix et le detail estimatif dGment completes, 
dates et signes; 

2° les autres documents, modeles et echantillons qui, conforme
ment aux stipulations du cahier des prescriptions speciales, 
doivent 3tre joints a la soumission; 

3° lorsque la soumission est deposee par un mandataire, l'acte 
authentique ou sous seing prive dont la signature est legali
see et qui lui delegue ce pouvoir de representation. 

Fait a •••••••••t le ••••••• 
Le(s) soumissionnaire(s) 
signature{s) 
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A N N E X E VII 

MODELE DE SOUMISSION POUR APPEL D10FFRES FOURNITURES 

LOT N° ••• (1) 

APPEL D'OFFRES N° •••••• 

Je soussigne (2) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
(nom et prenoms, qualite et adresse), agissant au nom et pour le 
compte de ••••••••••••••••••••••••••••(3)••••••••••••••••••••·~ 
dont le siege social est a ••••••••••••••••••••••••••••••••• (4) 
•••••••••t inscrite au registre du commerce ~d •••••••••••••• 

sous le n° •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
apres avoir pris connaissance de toutes les pieces du dossier 
d'appel d'offres n° ••• pour la fourniture de ••••••••••••••• 
(Parties A et B ainsi que Annexe Technique), 

apres avoir etudie personnellement les conditions liees aux 
prescriptions relatives au lot n° ••••••••• et avoir apprecie 
en toute connaissance de cause la nature des fournitures a 
executer, 

me soumets et rn 1engage a assurer cette fourniture dans un de
lai de ••• jours maximum a compter de la date de notification 
de la commande pour la sornme forfaitaire et non revisable de 
••••••••••••••••••••••••••• (5) •••••••••••••••••••••••••••••• 
selon decomposition de prix ci-annexee. 

Ce prix resulte de !'application aux quantites prevues au dos
sier d 1appel d 1offres des prix unitaires figurant sur lade
composition des prix ci-annexee et restera valable en cas de 
variation de •• % au maximum des quantites globales des fourni
tures. 
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- Ce prix s'en~end pour la livraison des fournitures CAF sous 
palan port de •••• ou magasin fournisseur •••• (6) a !'ex
clusion de tous droits d'entree, taxes droits fiscaux de tou
te nature. 

Je m'engage d'autre part a transporter les fournitures faites 
du stade CAF sous palan port de • • • • ou magasin fournisseur 
•••• (6) au ••••••••••••(destination finale). Les frais de trans
port, transit et divers me seront rembourses sur presentation 
des pieces justificatives. 

Je m'engage a maintenir le montant de mon offre pendant un de
lai de •••••••••••••••• a compter de la date limite de remise 
des offres. 

Je demande que les sommes dues par !'administration me soient 
payees en •••••••••••• (monnaie de la soumission) au credit 
du compte n° •••••••••••••••••••• ouvert au nom de •••••••••• 
chez la banque ••••••••••••••••••••••• 

a ••••..••••.• , le 

Signature 

(1) Il sera presente une soumission par lot 
(2) - Lorsqu'il y aura plusieurs entreprises soumissionnant 

conjointement et solidairement, elles devront mettre : 

"Nous soussignes" 
"Nous soumettons et nous engageons" 

-Raison sociale complete de l'entreprise ou Societe 
- Adresse complete et detaillee (N° Rue - Ville - Pays etc •• ) 

Preciser la monnaie at indiquer le montant en chiffres et 
en lettres. 

L1offre peut etre libellee( 
soit, dans la monnaie du Pays qui lance l'appel d'offres, 
soit, dans la monnaie du P~s du domicile ou du siege 
social du soumissionnaire, 

(6) -
soi t, dans la monnaie du P~s producteur de la fourni ture 
Sui vant le cas, rayer la mention inutile 
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DECOMPOSITION DES PRIX 

APPEL D'OFFRES N°········· 

LOT N° •••••• 

================================================================ 
INo des 1 1 r 1 . . DESCRIPTION DES FOURNITURES. QUANTITES. PRIX . PRIX 
!articles' ! !UNITAIRES!TOTAL 

! ! 

MONTANT TOTAL DU LOT N° •••• 
======= 

JOINT A MA SOUMISSION 

A ••••••••••••• le ••••••••••••••••• 

Signature 
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A N N E X E VIII 

MODELE DE SOOMISSION POUR APPEL D 10FFRES AVEC CONCOURS 

APPEL D.'OFFRES N° •••• 

SOUMISSION 

pour •••••••••••••••••••••••••••••••••••• {objet du concours). 

Je (nous) soussigne{s) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• (1) 
(nom, prenoms, profession, nationalite et domicile), apres avoir 
pris connaissance du programme ainsi que des autres pieces con
tenues dans le dossier du concours ouvert pour les travaux de •• 
••••••••••••••••••••• et m1etre (nous etre) rendu(s) personnelle
ment compte de la situation des lieux; 

m1engage (nous engageons), si le projet presente par ••••••••••• 
•••••••••• pour 1 1execution des travaux ci-dessus et qui est 
joint ala presente so~ission est choisi par 1 1administration, 
a executer les travaux conformement aux conditions des pieces 
produites par •••••••••••••••••••••••••••••••••• en execution 
du programme de ce concours; 

ou bien: 

{pour les marches a prix global) moyennant la somme forfaitaire 
de ••••••••• {en toutes lettres) dont les elements constitutifs 
figurent au detail estimatif qu 1il a (2) dresse apres avoir 
apprecie sous ma (notre) (2) responsabilite la nature et la 
difficulte des travaux a executer; 

ou bien: 

(pour les marches a prix unitaires) aux prix unitaires forfai
taires indiques au bordereau de prix que j 1ai dresse (nous 
avons dresse) (3) apres avoir apprecie sous ma (notre) respon
sabili te la nature et la difficul te des travaux a executer 
et moyennant la somme de ••••••••••• (en toutes lettres) calcu
lee sur la base des quanti tes figurant au detail estimatif que 
j 1ai (nous avons) etabli (2). 
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L'execution des parties suivantes du marche •••••••••••••••••••• 
sera confiee a des sous-traitants sous reserve de l'autorisation 
de !'administration. 

ou bien: 

aucune partie du marche ne sera confiee a des sous-traitants; 

ou bien: 

aucune indication quant a l'eventualite d'une sous-traitance; 

m'engage (nous engageons) (2) a terminer les travaux dans les 
delais ••••••••• a partir de la notification de !'approbation du 
marche (3); 

m'engage (nous engageons) (2) si l'une des primes qui sont pre
vues par le programme est attribuee a mon (notre) (2) projet, a 
se conformer aux dispositions de ce programme relatives aux 
droits que se reserve !'administration sur les projets primes. 

En cas d'agrement de la presente soumission, la constitution du 
cautionnement prescrit ou !'engagement de la caution solidaire 
en tenant lieu, sera effectue dans les conditions et delais pre
vus au cahier des prescriptions speciales du concours. 

Je demande (nous demandons) que les sommes dues par !'administra
tion me {nous) soient payees de la maniere suivante: 
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ou bien: 

la totalite des montants contractuels en •••••• (monnaie du 
Pays dans lequel s'execute le marche) par credit du compte n° •• 
ouvert au nom de ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
chez la Banque ••••••••••••••••• 

ou bien: (entreprise unique ou groupement national). 

d'une part, en •••••••••• (monnaie du Pays du siege social 
du ou des soumissionnaires) par credit du compte n° ••• , 
ouvert au nom de ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
chez la Banque •••••••••••••••••• pour montant egal ala 
contrevaleur de ••• % du montant initial de sa (leur) soumis-
sion, soit •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
d'autre part, en ••••••••••• (monnaie du Pays ou s'execute 
le marche) pour le solde des sommes qui me (nous) seront 
dues au titre de !'execution du marche, par credit du compte 
n° ••••• , ouvert chez la Banque •••••••••••••••••••••••••••• 



ou bien: (groupement multinational) 

d 1une part, en ••••••••• (une, plusieurs ou toutes les mon
naies des Pays ou les entreprises ont leur siege social) 
au (x) compte(s) ouvert(s) 
a11 nom de •••••••••••••••• 
au nom de •••••••••••••••• ••......................•• 
chez la banque ••••••••••• 
chez la banque ••••••••••• 
........................•• 

pour un montant egal a la contrevaleur de •• % du montant ini
tial de notre soumission, soit ••••••••• (montant dans la mon
naie de la soumission). 

En cas de pluralite de monnaies, ce montant sera paye de la 
fagon suivante: 

••• % en •••••• (une des monnaies demandees ci-dessus) • 
••• %en •••••• (une autre des monnaies demandees ci-dessus) • 
••• % ••.•..••••.•...•..•..•..•••••••••.....••••..•••••....•• 

d'autre part, en •••••••• (monnaie du Pays ou s'execute le 
marche pour le solde des sommes qui nous serons dues au ti
tre de l'execution du marche, par credit du compte n° •••• , 
ouvert chez la banque ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Sont annexes a la presente soumission: 

1° le bordereau de prix et le detail estimatif dates et signee; 

2° lorsque la soumission est deposee par un mandataire, l'acte 
authentique ou sous seing prive dont la signature est legali
see et qui lui delegue ce pouvoir de representation. 

Fait a •••••••••••••t le •••••••• 

Le(s) soumissionnaire(s) 
signature(s) 

(1) Pour les societes, indiquer: 
"La societe •••••••••••••o••• (raison sociale ou denomination, 
forme, nationalite et siege social) 
representee par le soussigne •••••••••••• (nom, prenoms, 

l •t•) " qua 1 e •••••••••• • 
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Pour les groupements sans personnalite juridique, indiquer: 
"nous soussignes ••••••••••••••••••• (pour chacun: nom, 
prenoms, ou raison sociale, profession, nationalite et 
domicile ou siege social), constitues en groupement d'entre
prises pour le present marche, nous engageons solidairement 

" •••••••••••••••• 
De plus, mentionner dans la soumission, celui des soumission
naires qui represente le groupement. 

(2) A modifier suivant qu'il s 1agit d'une personne physique ou 
d'un groupement d'entreprises ou d'une societe. 

(3) Dans le cas ou le commencement de la prestation est fixe 
par un ordre de service, modifier par "••••••••••••••••• 
·········~······ a partir de la notification de l'ordre de 
service de commencer les travaux". 
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ANNEX:.E X 

STATISTIQUES DU DEPOUILLE~mNT DES OFFRES ET DE L'ORIGINE 

DES FOORNITURES 

Tableau n° 1: 

Statistique du depouillement des offres. 

Le premier tableau est relatif au depouillement des offres. 
Il doit etre etabli et envoye a la Commission, rue de la Loi, 
200, B-1040 Bruxelles, le plus tot possible apres la seance 
de depouillement des offres. 

Les 5 rubriques suivantes: 

- pays, 
- projet ou programme, 
- appel d'offres n° •••t 
- date d 'ouverture des plis, 
- date du P.V de depouillement, 
qui constituent son preambule ne presentent aucune difficulte. 

Colonna 1: nom et adresse des soumissionnaires: 

mentionner !'appellation complete des firmes et non seulement 
les sigles. L1adresse doit etre celle du siege de !'entre
prise ou de son agence dont emane la soumission. 

Colonnes -2 a 9: nationali te des soumissionnaires: 

Colonne 10: ~· 

Les abreviations ont les significations respeotives suivantes: 

A = Allemande 
B = Belge 
F = Franc;aise 
I Italienne 
L = Luxembourgeoise 
N = Neerlandaise 
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Loc Locale (1) 
PA = P~ associe (2) 

Une croix {x) est apposee dans l'une de ces colonnes en fonction 
de la nationalite de chaque soumissionnaire. En l'occurrenoe, la 
nationalite d'une firme est determinee par la localisation de 
son siege social et non par celle d'une simple agence, meme si 
l'adresse de celle-ci est mentionnee en colonne 1. 

Chacune de ces colonnes est totalisee apres inscription de tous 
les soumissionnaires. La somme des divers totaux partiels par 
nationalite est portae en colonne 10. 

Colonnes 11 a 28: Lots n° ... 
Neuf colonnes doubles identiques a remplir en tenction du nombre 
des lots. Au besoin, il faut employer plusieurs tableaux pour un 
meme depouillement si le nombre de lots concer.nes par l'appel 
d'offres depasse 9. 
Une double colonne distincte doit etre prevue pour les sous-lots 
~ant pu faire l'objet d'une offre separee. 

Dans les deux cas, la numerotation des lots est dftment adaptee. 

Dans la premiere colonne relative a chaque lot, est porte le 
montant de la soumission exprime sous la forme: 

monnaie de la soumission •••• ! 
I 

monnaie locale de comparaison.i 

Dans la deuxieme colonne relative a chaque lot, le nom des gran
des marques commerciales caracterisant les fournitures ainsi que 
l'origine de celles-ci sont indiquees eventuellement (employer 
les memes abreviations que celles prevues pour lea colonnes 2 
a a). 
En cas de variantes presentees par un meme soumissionnaire, lea 
differents montants y relatifs sont inscrits lea uns au-dessous 
des autres sans aucune inscription dans lea colonnes 1 a 9. 

Colonnes 29 - 30: Recapitulation par soumissionnaire. 

Le montant total de la soumission correspondant a la somme des 
montants relatifs aux divers lots pour lesquels chaque soumis
sionnaire a remis son offre est mentionne ici et libelle egale
ment sous la forme: 

(1) Emanant d'une entreprise ~ant son siege social dans le 
Pays beneficiaire. 

(2) Emanant d'une entreprise ~t son siege social dans un 
Pays associe autre que le Pays beneficiaire. 
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monnaie de la soumission .... 
monnaie locale de comparaison •• ! 

Dans la colonne 30 est indique le % de rabais eventuellement 
consenti par le soumissionnaire en cas d'attribution de plusieurs 
lots. 

Colonne 31: Observations. 

Cette colonne est destinee a recueillir toute particularite d'une 
soumission telle que "offre incomplete","prix calcules autrement 
qUe Stipul eS II f etC e e e e 

(Voir ci-apres tableau n° 1) 

Tableau n° 2: 

Statistique de l'origine des fournitures. 

Ce tableau concerne l'origine des fournitures ~ant fait l'objet 
de lettres de marche. 

Contrairement ace qui est prevu pour le tableau n° 1, la confec
tion du tableau n° 2 incombe aux services du F.E.D. et non aux 
Qontroleurs delegues. Ce tableau est porte a la connaissance du 
contrSleur delegue a titre d'information. 
Tbutefois, ce tableau laisse apparattre la nature des renseigne
ments que le controleur delegue doit fournir au F.E.D. Le modele 
de tableau n° 2 ci-apres sert done uniquement de canevas pour la 
presentation de ces renseignements. 

Preambule - (Pays - Pro jet ou Programme - Appel d' offres n° ••• ) : 
sans commentaire. 

Colonne 1: _Lo_t_rt_0 ____ .;..; ...... • .... • .... • 

Il importe que toutes les informations relatives aux lettres de 
marche fassent clairement reference au lot ou sous-lot concerne. 

Colonne 2: Nom et adresse des attributaires 

Memes remarques que pour le tableau n° 1 - colonne 1. 

Colonnes 3 et 4: Reference du marche 

Indiquer egalement la date d'approbation par l'autorite competen
te. 
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Colonnes 5 a 12: Nationalite des attributaires 

Memes remarques que pour le tableau n° 1 - colonnes 2 a 9. 

Colonnes 13 a 20: Origine des fournitures 

9 colonnes doubles identiques sont reservees a l'origine respec
tive des fournitures faisant l'objet de chaque lot ou sous-lot 
mentionne en colonne 1. Les abreviations ont la meme significa
tion respective que celle precisee pour les colonnes 2 a 8 du 
tableau n° 1. En outre, "PT" signifie "Pays tiers 11

• Les fourni
tures ayant une origine mixte seront ventillees en valeur dans 
les diverses colonnes interessees. 

Pour les informations relatives a ces colonnes, les montants sont 
exprimes dans la monnaie retenue pour la lettre de marche, les 
services du F.E.D. se chargeant eux-memes d'operer la conversion 
en unites de compte, de meme d'ailleurs que l'indication des 
pourcentages par categorie. 

Colonnes 31: Montant du marche 

Le montant porte dans cette colonne doit correspondre, d'une 
part, a eel ui figurant dans une des colonnes d' origine (au total 
de plusieurs colonnes d'origine en ca~ d'origine mixte) et d'au
tre part, au montant du marche, montant exprime sur la base des 
prix globaux determines par l'appel d'offres, c'est-a-dire a 
l'exclusion des frais additionnels (transport interieur, fisca
lite, etc ••• ) simplement rembourses au fournisseur sur presen
tation des pieces justificatives. 

Colonne 32: Eventuellement pourcentage a charge du F.E.D. 

Cette information doit etre fournie si le financement du projet 
ou programme en cause est realise partiellement par le Pays be
neficiaire, partiellement par le F.E.D. 

Colonne 33: Observations 

Indiquer pour cette colonne toute information utile et notamment 
le nom des grandes marques commerciales caracterisant les four
nitures. 

(Voir ci-apres tableau n° 2) 

Les informations destinees a la confection du tableau n• 2 sont 
envoyees au fur et a mesure de la notification des marches sans 
attendre que tous les lots 0~ sous-lots faisant partie d'un meme 
appel d'offres soient concernes. 

1 1attention est attiree sur le fait que les deux tableaux dont 
question ci-avant doivent servir de base a la mecanisation des 
statistiques du F.E.D. et notamment a la perforation des cartes 
mecanographiques. 
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Les informations qu'ils comportent doivent offrir toute garantie 
d 1exactitude. Ces informations sont 1 en outre, precises et 
completes; elles sont transmises des qu 1elles sont disponibles. 

C1est ce qui explique 1 enfin1 pourquoi il est necessaire d 1adop
ter un modele et un format identiques pour ces tableaux. 
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ANNE X E XI 

FICHES DE CONTROLE 

Controle delegue du F.E.D. 

PAYS: •••••••••••••••••••• 
Fiche de controle du marche 

PROJET n° •••••••• 

INTITULE ••••••••• 

MARCHE n° •••• en date du ••• 

OBJET du marche •••••• 

DECOMPTE n° ••••• du •••• 

!Nature de la depense 

Travaux. prevus 
Travaux supplementaires 
variation de prix 
avances - approvision. 
{ou solde) - materiel 

- demarra.ge 
retenue de gara.ntie 
retenue pour penalites 

Total . en monnaie locale . . . 
: . en u.c • . 

Montant engage •••••••••••• 
en monnaie locale 
•••••••• en u.c. 

. Decomptes . Nouveaux . Total . . . . a.nterieurs . decomptes . . . . . . . . . . . : : . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . : 
: . : . . : : . . . . . . . . . : . . . . . . . . 
: . . . . . . . . . . 

Mont ant ma:timwn payable en devises: ••••••••• 
a) paye sur decomptes a.nterieurs 
b) nouveau decompte 

t o t a 1 ••••••••• 
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Controle delegue du F.E.D. 

PAYS:••••••••••••••••••••• 

PROJET n° •••••••••••••••• 
IlfTITULE ••••••••••••••••• 
DEVIS n° ••••••• en date du •••• 
(periode couverte du •••• au •• ) 

DECOMPTE n° •••• du •••••• 

Postes du devis : . . . . 
: 
: . . . . 
: . . . . 
: . . . . . . . . 

~I total justifie . . . . 
~I avance (ou sol de d 'avance) . . . . 

. en monnaie locale . . . 
TOTAL : : 

: . . . en u.c. : . 

Fiche de controle 

Travaux en regie 

Montant envoye ••••••••••••••• 
en monnaie 

locale 
••••••••• en u.c. 

. . 
Decomptes . Nouveaux . Total : : anterieurs decomptes : : 

: . . 
: : 
: : 
: . . 
: : 
: . . 
: . . 
: : . : . 
: . . 
: . . . . . . 
. . . . . . . . 
: : . . . . 
: . . 
: . . 
: . . . : . 
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A N N E X E XII 

TABLEAU RECAPITULATIF DES ENGAGEMENTS 

Pays: ••·•••••••• 
Projet: II.II.III. 
Prevision du cout final arretee au 20.4.1970. 

Annexe au rapport trimestriel n° S. 
Plafond limitatif du projet: 166.000.000 F.CFA. 

References des marches engagements:variations:disponible 
:prevues . . 
: ( + ou -) . . 

I. HOILERIE . : . 
Marche A + B + C + D + E 27.100.629: . . 

(termines) . . . . 
Caisse d'avance huilerie F 3.356.000: +500.000 . . 
Marche G 2.001.600: : 

H 3.390.000: . . 
I 1.976.000: . . 
J 1.906.000: . . 
K 3.400.000: : 

Caisse d'avance palmier L 2.248.000: : 

- : - . . 
~I. PISTES . . . . 

Travaux (terminea) X + N + 0 3.085.000: . . 
Travaux en cours p 4.543.000: . . 
Caisse d 'avance entretien Q 4.460.000: . . 

- : - . . 
II. DEVIS REGIE . : . 

Palmeraies R 70.000.000:+3.000.000: 
IV. Direction travaux s 24.ooo.ooo:-1.ooo.ooo~ 

T 0 T A L engagements pris 151.466.229: . . 
V. A PASSER . : . 

Ouverture des pistes s.ooo.ooo: . . 
TOTAUX 159.466.229:+2.500.000: 

~stimation du cout final 161.966.229 (1) :4.033.771 ~ 

(1) total des engagements et des variations 
(2) difference entre le plafond limitatif du projet et !'estima

tion du coUt final. 
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A N N E X E XIII 

SCHEMAS DE RAPPORTS SUR L'UTILISATION DES PROJETS 

A. LISTE-TYPE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PROJETS ROUTIERS 

TERMINES 

Projet n°: 

Intitule: 

Reception provisoire: Reception definitive: 

I • BUTS POURSUIV IS 

II. NATURE ET COOT DE L' INVESTISSEfilENT 

A. Nature. 

B. Date de mise en service. 

c. Investissements. 

1. Cout de l'investissement. 

2. Cout des etudes prealables (indiquer s 1il est in
clus dans le cout du projet). 

3. Investissements complementaires ou induits pour le 
transport et les communications. 

D. Reformes et mesures devant accompagner 1 1investisse

~· 
(prevues aux conditions particulieres de la conven
tion de financement) 
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Notamment: 

- expropriations, 
- reorganisation du systerne des transports en general, 
- reforrne des taxes frappant les transports routiers, 
- creation d'un fonds routier. 

III. ENTRETIEN DE L'~STISSEMENT 

234 

A. Cout d 1entretien avant l'investissernent. 

B. Cout d'entretien apres investissernent, estime lors de la 
presentation du projet. 

c. Entretien reellernent effectue actuellement. 

IV. INCIDENCES DE L'INVESTISSEMENT SURLES TRANSPORTS 

1. Sur le cout et le tarif du transport de personnes. 

2. Sur le cout et le tarif de la tonne/km de marchandises. 

3• Elements de variation du cout de transport. 

4• Evolution du trafic: {cornptaees routiers) 

si possible 
indiquer 

:-. types de vehicules 
; • nature du chargement 
;_ ou rnarchandises 

5· Estimation du trafic detourne. 

V. EFFETS SUR 1 'ENSEltffiLE DE L 'ECONOMIE DU PAYS 

1. Acti vi te economique indui te. 

passagers 

2. Effets sur les echanges locaux, regionaux ou inter-Etats 
en volume. 



VI. AUGMENTATION DU NIVEAU DE VIE DE LA POPULATION DU POINT DE 

VUE ECONOMIQUE, FINA,"tiYCIER ET SOCIAL 

Notarnment: 

- abaissement des prix de biens de consommation, 
- augmentation des revenus des producteurs de biens et ser-

vices, 
-evolution de l 1 action sanitaire et de l'enseignement, en 

particulier dans les cas de routes de desenclavement, 
- changements perceptibles dans les migrations rurales (par 

exemple, reduction de l 1exode rural). 

VII. JUGEMErTT D 1EtrsEMBLE SUR L 1EFFICACITE DU PROJET 

1. Facteurs :-de reussite 
: de freinage ,_ 

2. Incidence du projet sur !'utilisation et la rentabilite 
d 1autres investissements (en particulier: d 1autres 
trongons du reseau routier). 
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B. LISTE-TYPE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PROJETS HYDRD-AGRICOLES 

Projet n° : 

Intitule : 

Reception provisoire 

Organisme beneficiaire 

I. BUTS POURSUIVIS 
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a) Objectifs imrnediats 

1) amelioration de la maitrise de l'eau, 

- partielle et temporaire, 

- totale et permanente; 

2) accroissement des reserves d'eau, 

3) protection contre les crues. 

h) Objectifs generaux 

1) de caractere social : notamrnen& 

• augmentation du revenu du paysan) 
• diminution du deficit alimentai~e, 
• diminution du sous-emploi, 
• creation d'ilots de sedentarisation; 

2) de caractere economique : notamment 

• augmentation de la production; 

- en augmentant les superficies cultivables, 
- par intensification culturale su~ superficie in-

changee; 
• amelioration structurelle, 
• diversification de la production, 
• transformation de la production vegetale en production 

animal e. 



II. NATURE ET COUT DE L'INVESTISSEMENT 

A. Nature : notarnment 

- infrastructure sommaire (canal d'arnenee, drainage, di
gues de protection, barrages, etc ••• ) 

- infrastructure complete d'irrigation. 

B. Duree de la mise en valeur totale 

c. Date de mise en service 

D. Investissements 

1. Cout de l'investissement 

- engagement initial 
- depenses effectives 

2. Cout des etud~s prealables (indiquer s'il est inclus 
dans le cout du projet) 

3. Investissement complementaires 

(infrastructure de transports, de stockage, de commer
cialisation; construction de logements pour les ex
ploitants; approvisionnement en materiel agricole; 
etc ••• ) 

prevus: 

- realises: 

(si possible indiquer le moment ou ils ont 6te effec
tues). 

E. Mesures devant accompagner l'investissement 

(prevues aux conditions particulieres de la convention de 
financement) 

Notamment : 
creation d'une societe regionale de mise en valeur, 

- encadrement rural (creation de paysannats, etc ••• ), 
repartition des terres (etablissement d 1unreglement 
foncier en vue de l'agrandissement des exploitations 
submarginales, attribution de parcelles nouvelles, 
cession de terrains par l'Etat, installation des immi
grants, etc ••• ), 
creation de societes de credit agricole, 

-mise en place d'un systeme anti-erosif, 
- installation de fermes, 
- reaffectation du mont ant de la plus-value de la terre·. 

arnenagee. 
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III. FONCTIONNEMENT DE L'INVESTISSEMENT 

238 

1) Autorite responsable de la gestion. 

2) Cout de la gestion, notamment: 

- encadrement, 
- credits aux exploitants, 
- equipement, 
- entretien de l'investissement (details au point IV), 

3) Conditions du fonctionnement (a evaluer). 

IV. ENTRETIEN DE L' INVESTISSEMENT 

A~ Autorite responsable de l'entretien. 

B) Cout d'entretien (estime lors de la presentation du 

projet ou apres la realisation) 

- entretien courant/annee, 
- cout de la refection/periode. 

c) Entretien reellement effectue: 

- source des credits d'entretien, 
- montant inscrit par an, 
- depense effectivement realisee pendant l'annee, 
- equipes d'entretien existantes, 
- grosses reparations periodiques effectuees. 

D) Degats causes par un mauvais entretien. 

V. EFFETS SUR L'ECONOMIE DU PAYS 

(pour autant que les donnees chiffrees puissent etre 
obtenues) 

1) Augmentation nette de la production agricole et pastoral~ 

2) Incidence sur le P.N.B. 

3) Amelioration structurelle: 

- augmentation/annee de la valeur brute de la production 
commercialisee, 

- augmentation/annee du revenu net du paysan et/ou de la 
societe de mise en valeur. 

4) Augmentation du volume et de la productivite du capital 
investi. 



5) Incidence sur les echanges: 

- regionaux; 

- internationaux: 

• amelioration de la balance commerciale, 
• amelioration de la balance des paiements. 

6) Incidence sur les recettes fiscales de l'~at. 

VI. JUGEMENT D'ENSEMBLE SUR L'EFFICACITE DU PROJET 

1) facteurs de reussite, 

2) facteurs de freinage. 
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C. LISTE-TYPE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PROJETS DABS LE DOMAINE 

DE LA SANTE. 

Generalites 

Intitule du projet: 

Numero: 

Reception provisoire: 

Reception definitive: 

Date de mise en service: 

Qb.ai,eE_t.!,f,! .!!_u_p.!:o.J.e!: 

- Medecine de so ins (principalement) ? 
• fixe ? 
• i timSrante ? 

- Medecine prophylactique (principalement) ? 

Categorie de l'investissement 

a) centres medicaux et dispensaires, - ville - brousse 
(sans bloc chirurgical, ni pavillon d'hospitalisation); 

b) formations sanitaires, maternites 
(avec pavillon d'hospitalisation, eventuellement avec bloc 
chirurgical); 

c) h8pitau:x: et parties d'h8pitaux; 

d) centres specialises 
(par e:x:emple centre de transfusion, d'immunologie, ••• ); 

e) pharmacie d'approvisionnement. 

Nature de l'investissement 

Bltiments: description sommaire (nouvelle construction, recons
truction, extension, amenagement), 
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Equipement 

nombre de b!timents, avec leur destination et super
ficie construite. 

Adduction d 'eau 

Adduction d'electricite 

Qb!,8!V,!tiO!!S_d!, _£a,!a_£t!l'! ieE_h!1i,gtl!,: 

deficiences techniques de construction, du materiel, d'empla
cement 

coat de l'investissement 

- coat d'etudes preparatoires 
(indiquer si ce codt est compris dans celui du projet, ou s 1 il 
a ete finance a part) 

- coat de l'investissement: 
• engagement initial 
• depenses effectives 

Investissements complementaires: 

non finances par le F.E.D. mais prevus dans le projet: 

- execution ou non-execution de oes investissements; 

par exemple: - travail a executer par la population, 
- equipement a finanoer par le budget local, 
-adduction d 1eau ou d'electricite; cl8ture, etc ••• 

a financer sur le budget local, 

- date a laquelle ces investissements ont ete executes, 

coat et source de financement; 

investissements complementaires non prevus dans le projet F.E.D.: 

- nature et moment de la realisation, 

- cotlt, 

source de financement; 

investissements complementaires envisages ulterieurement: 

(source eventuelle de financement, utilite) 
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Utilite de l'investisseaent: 

Affectation de 11investissement 

Utilisation actuelle :- des bltiments 
:_de l'equipement 

Changement de destination :- des bltiments 
:_de 11 equipement 

Raisons justifiant un changement eventual de destination. 

Personnel medical: 

assurant le fonctionnement de l'investissement: 

medecins 

infirmieres 

matrones 

gardes salles 

sages-feDIIIes 

prevue 
en place 

prevues 
en place 

prevues 
en place 

prevues 
en place 

prevues 
en place 

eventuellement, remarques ~r 

- la qualification: • des medecins, 
• des infirmieres, 
• des sages-femmes. 

- 1 1origine: • africaine (du Pays ou d 1autres Pays 
afri cains) , 

• etrangere: assistance technique bila
terale au multilaterale, 

• volontaire du progres ou militaire. 

Frequentation de la realisation: 

Si possible donnees chiffrees: 

- Hombre de malades hospitalises par mois ou par an ou, 

242 

• nombre de journees d 1hospitalisation en moyenne 

• nombre de consultations 
• noabre d'accouchements 

par mois ou par an, 
par mois ou. par u, 
par moi s ou par an, 



• nombre de consultatipns prenatales 
par moi s ou par an, 

• nombre d 1 interventiona chirurgicales 
par mois ou par an, 

• nombre d'analyses de laboratoire 
par mois ou par an, 

• etc ••• 

Indiquer la source des statistiques et !'appreciation du contra
leur delegue. 

Conditions de fonctionnement: 

Si possible, donnees ohiffrees: 

- coftt annuel prevu dans le projet 
(non compris l'entretien des bltiments et du materiel), 

• personnel (salaires), 
• medicaments, 
• frais de fonctionnement (nourriture, electricite, eau, 

materiel technique); 

credits de fonctionnement effectivement alloues et depenses. 

Ces credits sont-ils suffisants ou non ? 

Si non, qu 1est-ce qui en souffre surtout ? 

R~sultats obtenus: 

Accroissement des soins donnas ? 

Augaentation du dynamisme de la population desservie ? 

Diminution des grandee endemies ? 

Diminution de la mortalite infantile ? 

etc ••• 

Attitude de la population envers le projet ? 

Entretien de l'investissement 

• Aspect materiel 

Degtts causes par manque d 1entretien. 

Repercussions de ces deglts sur !'utilisation de 1 1investisse
ment. 
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• Aspect financier (autant que possible) 

coat de l'entretien: 

• prevu au projet, 
• depenses reellement necessaires, 
• credits effectivement alloues et depenses; 

colt des reparations aux bltiments: 

• besoin et coat, 
• realisation de la depense; 

- remplacement ou reparation de l'eguipement: 

• besoin et coat, 
• realisation de depenses. 

Conclusions ou jugement d 1ensemble sur l'efficacite du projet: 

Utilite du projet. 

Objectifs realises ou non. 

Suggestions pour des projets fUturs analogues; 

- conception, 
- bltiment, 
- equipement, 
- localisation, 
- conditions particulieres a la charge des autorites 

ou des beneficiaires. 
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D. LISTE-TYPE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PROJETS D 'HYDRAULIQVE 

VILLAGEOISE ET PASTORALE. 

Projet n°: 

Intitule : 

Reception provisoire: Reception definitive: 

Organisme beneficiaire: 

I. BUTS POURSUIVIS 

A. De caractere social: amelioration du niveau de vie, ame
lioration de la sante, sedentarisa
tion des nomades, etc ••• 

B. De caractere economigue: elevage, agriculture, communica
tions (pour barrages servant 
comme routes), etc ••••• 

II • NATURE ET COOT DE ~ "INVESTISSEMENT 

A. Nature: notamment, 

barrages, mares permanentes, sources amenagees, puits, 
forages, stations de pompage, equipement d 1exhaure,etc. 

Capacite: debit/jour: a) prevu, 
b) reel, 

B. Date de mise en service: 

c. Investissements: 

1. Cout de l'investissement, 
- engagement initial, 
- depenses effectives. 

2. Cout des etudes prealables (indiquer s 1il est inclus 
dans le cout du projet). 
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3. Investissements complementaires: (infrastructure 
sociale 1 production, pistes 1 adduction d 1eau1 pompes 1 
etc ••• ): 

- prevus au projet 1 
- realises 

(si possible, ajouter le moment ou ils ont ete 
effectues). 

D. Mesures devant accompagaer l'investissement: 

(prevues aux conditions particulieres de la convention 
de financement) 

Notamment: 

- encadrement rural, 
- repartition des terres, 
- creation de societas de credit agricole, 
- reglementation pour 1 1irrigation des terres. 

III. ENTRETIEN DE L'INVESTISSEMENT 
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A. Cout d'entretien (estime lors de la presentation du 
projet ou apres sa realisation)s 

- entretien courant/annee, 
- cout de la refection/periode. 

B. Entretien reellement effectue: 

- source des credits d 1entretien1 
- depense effectivement realisee pendant l'annee, 
- equipes d'entretien existantes, 
- grosses reparations periodiques effectuees. 

c. Etat actuel de 1 1investissement. 

IV. INCIDENCE DE L1 INVESTISSEMENT 

A. Situation sociale: notamment 1 

- sur le niveau de vie de la population, 
-sur 1 1etat de sante de la population, 
- creation de villages permanents, 
- migrations rurales: eventuellement reduction de 

1 1exode rural. 



B. Situation economigue 

1. Incidences sur 1 1elevage: 

-augmentation de l'effectif du cheptel, 
- augmentation du poids du cheptel, 
- meilleure utilisation des paturages, 
-amelioration de 1 1etat zoosanitaire. 

2. Incidences sur 1 1agriculture: 

- mise en valeur agricola, 
- superficies irriguees ou cultivees en decrue. 

3. Incidences eventuelles sur le transport. 

V • EFFETS SUR L 'ENSEMBLE DE L 1ECWOMIE DU PAYS 

1) Augmentation nette de la pronuction agricola, pastorale, 
piscicole, etc ••• 

2) Augmentation des echanges (betail 1 produits agricoles 
locaux) regionaux, inter-Etats. 

3) Augmentation des recettes fiscales (betail notamment). 

VI. JUGEMENT D1ENSEMBLE SUR L 1EFFICACITE DU PROJET 

1) Facteurs de reussite. 

2) Facteurs de freinage. 

247 



E. LISTE-TYPE DE RENSEIGNEMENTS SUR L'UTILISATION DES INVESTI5-

SEMENTS TERMINES DANS LE DOMAINE DE L 'ENSEIGNEMENT 

248 

1 ) GENERALITES 

1.1. 

1.2. 

1.3. 

1.4. 

Intitule du 12rojet 1 numero. 

Org:a.nisme beneficiaire. 

Objectifs du 12rojet. 

Nature de l'investissement: 

1.4.1. Batiments: description sommaire 
nombre de batiments, avec leur des
tination et la superficie construite; 
nombre de classes, de pavillons 
d'internat, de logements, etc ••• , 
avec leur capacite. 

1.4.2. Equipement didactique et autre. 

1.4.3. Observations de caractere technigue. 

1.5. Reception - provisoire 
- definitive 

date 
date 

Mise en service ·effective de l'investisse
ment 

1.6. Cout de l 1investissement. 

1.6.1. Cout des etudes preparatoires 

date 

(indiquer si ce cout est compris dans celui 
d~ projet ou s 1il a ete finance a part). 

1.6.2. Cout de l 1 investissement:- engagement initial 
du F.E.D. 

- depenses effectives. 

1.7. Investissements complementaires eventuels: 

1.7.1. Investissements complementaires (non finances 



par le F.E.D.) prevus dans le projet: 

- execution ou non-execution de ces investissements 
(par exemple: travail a executer par la population 
interessee). 
Causes des eventuelles deficiences, 

- moment ou ces investissements ont ete executes, 
- cout et source de financement: 

1.7.2. Investissements complementaires non prevus dans le 
projet F.E.D.: 

- nature et moment de la realisation, 
- coat, 
- source de financement, 
- complementarite par rapport au projet du F.E.D. 

1.7.3. Investissements complementaires envisages pour un 
proche avenir; sources eventuelles de financement; 
utilite de tels investissements. 

2) UTILISATION DE L1 I[VESTISSEMENT 

2.1. Affectation generale de l'investissement: 

- utilisation actuelle - des batiments, 
-de 1 1equipement, 

- Raisons justifiant un eventual changement de destina-
~ par rapport a ce qui etait prevu au projet. 

2.2. Freguentation de l'etablissement d'enseigpement 

2.2.1. Nombre d 1eleves par classe, reparti en g~ons 
et filles (sous- ou sur-peuplement des classes). 

Comparaison avec les chiffres d'autres ecoles 
dans la m3me region. 

2.2.3. Inter3t pour 1 1enseigpement: description de l 1at
titude mentale existant envers l'enseignement, 
- quels sont les objectifs generaux poursuivis 

par les eleves en frequentant 1 1ecole ? 
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2.3. Enseigants: 

2.3.1. Nombre, par rapport aux eleves. 

2.3.2. Qualification: - formation regue, 
- qualite de l'enseignement. 

2.3.3. Origine: du pays, d'autres pays africains, 
- etrangers: • professionnels 

• volontaires ou militaires. 

2.4. Cout du fonctionnement: 

2.4.1. Cout annual prevu dans le projet, non compris 
l'entretien des batiments et du materiel: 

- personnel, 
- fournitures, 
- entretien des eleves, 

etc ••• 

2.4.2. Cre4its de fonctionnement effectivement alloues et 
depenses. 

2.4.3. Marge eventuelle d'insuffisance de ces credits, 
et consequences. 

2.5. Resultats de l'enseignement: 

- rapport entres/re9US a la fin de chaque annee, 
- rapport entres/regus pour tout le cycle, 

comparaison des rapports atteints dans l'etablissement 
ou l'ecole en question avec ceux atteints en moyenne 
dans le pays. 

2.6. Debouches apres l'eeole: 
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2.6.1. Orientation des ecoliers vers differents secteurs 
(en%): 
- differentes ecoles de ~iveau superieur, 
- differents secteurs professionnels 

2.6.2. Offres d'emploi existantes pour les ecoliers 
sort ants,. 

Desequilibres eventuels entre les offres et les 
demandes d'emploi pour ces ecoliers - perspectives 
dans ce domaine. 



2.6.3. Evaluation de l'enseignement par les secteurs 
employant les ex-ecoliers: 
preparation suffisante, trop theorique, etc ••• 

3) ENTRETIEN DE L 'INVESTISSEMENT 

3.1. Aspect financier. 

Cout de l'entretien: 

3.1.1. Entretien courant: 

- cout prevu au projet, 
- depenses reellement necessaires, 
- credits effectivement alloues et depenses. 

3.1.2. Grosses reparations des batiments: 

- besoins et cout, 
- realisations et depenses. 

3.1.3. Remplacement de 1 1equipement use: 

- beaoins et cout, 
l'."ealisations et depenses. 

3.2. Aspect materiel. 

3.2.1. Degats causes par un mauvais entretien: 

• par manque de moyens financiers, 
• par manque de soin. 

3.2.2. Repercussions de ces degats sur !'utilisation de 
l'investissement. 

3.3. Aspect humain: 

- soin et entretien journalier apportes par les utilisa
teurs de l'investissement, 

- influence et example des instituteurs, des directeurs, 
des inspecteurs de l'enseignement. 

4) CADRE GENERAL DU PROJET 

4.1. Attitude de la population envers l'investissement 
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{surtout pour les ecoles primaires): structure mentale, 
participation active et interet, etc ••• 

4.2. Problemas de l'enseignement en general dans le Pays 
qui influencent l'utilisation de l'investissement du 
F.E.D. 

5) CONCLUSIWS 

252 

5.1. Utilite du projet. Objectifs realises ou non. 

5.2. Suggestions pour des projets future du meme genre: bati
ments, equipement, conditions particulieres a charge du 
du Pays, localisation, etc ••• 
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